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Conformément à llarticle Il du règlement intérieur provisoire du Conseil de

sécurité, le Secrétaire général présente, sur les questions dont le Conseil de

sécurité est saisi et su~ le point où en est leur examen à la date du

20 septembre 1957, llexposé succinct qui suit.

1. QUESTION IRC\.NIENIIE

Par une lettre en date du 19 janvier 1946 (Procès_verbaux officiels du

Conseil de sécurité; première année, première série, Supplément No 1, page 16),

adressée au Secrétaire exécutif, le chef de la délégation iranienne a déclaré

que l'iwnixtion de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, agissant par

l'intermédiaire-de ses fonctionnaires et de ses forces armées, dans les affaires

intérieures de l'Iran, avait fait naître une situation qui pourrait entraîner un

désaccord entre nations. Il a prié le Secrétaire exécutif, conforliBment à

l'Article 35 1) de la Charte) d'attirer sur l'affaire l'attention du Conseil de

sécurité afin que celui-ci examine la situation et recorrunande des termes de

règlement appropriés.

Par' une lettre en date du 24 janvier (Procès-verbaux officiels du~ Conseil de

sécurité, TJremière année, première série, Supplément No l, page 17), le chef de

la délégation de l'Union soviétique a déclaré que Itassertion de la délégation

iranienne était dénuée de tout fondement.

A sa de~xième séance (25 janvier), le Conseil de sécurité a inscrit cette

~uestion à son ordre du jour.

A sa cinquième ~éance (30 janvier)p le Conseil de sécurité a adopté Une

résolution par laquelle, après avoir noté que les deux paTties avaient affirmé

leur intention de chercher} par voie de négociations; une solution à llaffaire en

litige et que ces négociations seraient reprises dans un délai rapproché, il

invitait les parties à informer le Conseil des résultats obtenus au cours de ces

négociations.

Par une lettre en date du 18 mars (S/15), l'Ambassadeur d'Iran auprès des

Etats-Unis d/Amérique a, conformément à l'Article 35 1) de la Charte p attiré

l'attention du Conseil de sécurité sur un différend existant entre l'Iran et

l'Union soviétique et dont la prolongation serait susceptible de menacer le

maintien de la paix et de la sécurité irrGernationales. Il a déclaré que l'Union

soviétique avait maintenu ses troupes en territoire iranien postérieureffient au

/ ...
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2 mars 19~·6J contrairement aux stipulations expresses de l'article V du Traité

tripartit.e du 29 janvier 19~-2 J et gue l'Union soviétique continuait à SI immiscer

dans les affaires intérieures de l'Iran par l'intermédiaire des agents, des

fonctionnaires et des forces armées de l'URSS.

Par une lettre en date du 19 mars (8/16), le représentant de l'Union sovié

tique a inforrr.é le Secrétaire général que des négociations étaient en cours

entre le Gouvernement de l'Iran et le Gouvernement de l'Union soviétique et il

a suggéré de remettre à plus tard la réunion du Conseil de sécurité.

A la 26ème séance (26 mars), le Conseil a inscrit à son ordre du jour

l'examen des deux lettres des 18 et 19 mars dont il a été question plus haut)

ainsi que l'étude des autres communications concernant la question iranienne.

Après avoir pris plusieurs décisions relatives à la procédure, le Conseil

de sécurité a adopté J au cours de sa 30ème séance (~. avril), un projet de

résolution présenté par le représentant des Etats-Unis aux termes duquel il a

décidé] notamment, de reporter la suite des débats au 6 mai, date à laquelle le

Gouvernement de l'URSS et le Gouvernement de l'Iran étaient invités à faire

savoir au Conseil si le retrait de toutes les troupes de llURSS de llensemble du

territoire de l'Iran était achevé; le Conseil examinerait en outre s'il y avait

lieu de consacrer de nouveaux dé"bats à 11 appel de 11 Iran.

Par une lettre en date du 6 avril (S/30), le représentant de l'Union sovié

tique a proposé que la question iranienne soit retirée de 11 ordre du jour du

Conseil en faisant valoir qu'aux termes de l'accord conclu entre le Gouvernement

iranien et le Gouvernement de 11Union soviétique 11évacuation complète des

troupes de l'URSS de l'Iran avait coramencé le 24 mars et serait terminée dans un

délai de cinq ou six semaines. Comme on lia appris par le communiqué commun de

ces deux gouvernements) en date du 4 avril, les Gouvernements de l'URSS et de

11Iran étaient arrivés à une entente sur toutes les questions.

Par une lettre en date du 9 avril (S/33), l'Ambassadeur d!Iran a déclaré

que le Gouvernement de l'Iran désirait que cette question reste inscrite à l'ordre

du jour du Conseil de sécurité. Dans une lettre en date du 15 avril (S/37),

l'J\lubassadeur dlIran a cOnilllUniqué le texte dlun télégral11llJ.e par lequel son gouver

nement annonçait qu'il retirait la plainte déposée par lui devant le Conseil de

sécurité.

/ ...
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...• ln suitl' drune SUŒGèstion faite li la 32ème séance du Conseil (15 avril),

1(' D,;,c:'Jt~,il'c c.0nura.:' 0. expor,é, le 16 avril (8/39), son point de vue au sujet des

:.;sp:Ci.:~' ,:iul'idiclUC:::; de le. Queztion du nmint::'en de l'affaire iranienne à llordre

dtl ,'c,u.l.'. Le Conseil tJ. renvoyé cette lettre au Comité d1experts qui 3. présenté

:'~(,n rU::,)l;Ul'C (3/42) le lb an'iL

,,";. 1::1 jGi..l~:C oéo.ncc (23 ~vril) J le Conseil de sécurité a rejeté un pl'oje~ de

l;âi,L~luti0l; pl'lSsCl:t6 lm!' le représentant de la France, par lequel il a\.!rait pris

n.:'t(' lI': 11~;C'corù .::onclu entre les parties; et a demandé au Secré~aire général de

r;~ct~Dillll' le:.: ill1'crr:~t"l:t1.onG n6cesG;.J.ires pü~l' ~ümp':"éter le rapl)ort du COllOeil de

G0~uJ,:H.û L 11 j\.::; s emblée en vertu d~ II Article 24, sur la manière dont il avait

t~'~:it0 le cao qu'il avait ÎllGcrit 8 son ordre du jour le 26 mars
i

sur la demande,

uHéricm:c:::c:nt retirée) du Gouv·~rncment ùe l' 1ran. La question irar;ienne a

i.knc "::tt,j 1::aint0nl1e it l'ç,nlre du jour du Conseil. Le représentant de l'Union

scviut.iqlle a déclaré que la décision de maintenir la (luestion ir,mienne à 11 ordre

du JOUi' ét~~it contrnire li la Charte et qu'en consé.quence sa délégation estima.it

,lu: il JJ~ :'ui. 0ta:it plus possible de pa::'ticiper à 11:1 discussion de la question

ir::.mic:1l1C ,!U Conseil de séCllrité.

i::,U' tllJe lL'ttro cm date du 6 mai (8/53), l'Ambassadeur de l'Iran a fi.-dt

(',:~maltJ:e .Le retrait des troLllles de 11VRSS de certaines provinces iraniennes et

r. 'i:~:o:·.is :"TenvL'l ü'un outre rUHJort db.:; que SOli güuvernel1ent sc serait l'enèl.l

">,::ir,t(; 'le lu ~;itu!lti0n en Azer1;afdjan •

.• IJ .IH::~:n:(.' ::;6ance, le ::::onscil de ~écurité a adopté) S\11' la proposition d.u

rC!:l't3L~C:ltant ùe~ Etats-Unis, Ul: projet de résolution aux termes duquel il (\

\.hjcid{~ ,.....'trlltJr.ent, n) dl njour:îer la suite des débats peur donner au Gouvel'nemont

il"anü:n le tel::'!'!; de :::; fa~surer) par l'intermédiaire de ses représento.nts officiels,

ùu retr~it de toutcc les troupes de l'URSS du territoire iranien, et b) d!invite~

ltJ Gcuvcrncm~nt iranien h soumettre au Conseil de sécurité un rapport cOlJllllet

d;" !'(:çcptlon ùeo renoei(!llements q:li lui permettraient de le faire.

r~ll' il~ux lettres, en date des 20 et 21 mai (8/66 et 8/68)} l'A:nbe.sso.dcl1r

(1 f Ir~\!~ a cc.!1T.luniquu des renseignements supplémentaires B.'..l sujet des questions

dent. ~~cn ;-,cuv01'nement avo.it 9ù:s1 le Conseil de sécurité. Dans su lettre du

21 I,~:Ü l 11 A,~·.bflS :;orleul' cl l Irem F.l cOIll.'D.uniqué le texte dl un tô16cr3mmc ,lu l'rclllior

::illi,:;i.:rc :lNmien qui déclarait que) suivent les rapporte qui lui ébicnt r):,l.rv(";nu~,

le:; t.~·"up(.':.; de l'URSS uvaient évacué l'Azerbai'djan le 6 mui.

/ ...
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A la 43ème séance (22 mai) le Conseil de sécurité a adopté, sur la propo_

sition du représentant des Pays-Bas, un projet de résolution aux termes duquel

il a décidé que la question iranienne était ajournée mais que le Conseil pouvait

se réunir à son sujet si l'un quelconque de ses membres en faisait la demande.

Par une lettre, datée du 5 décembre 1946 (8/204), l'Ambassadeur d'Iran a

communiqué un rapport sur la situation en Azerbafdjan.

Depuis la 43ème séance, le Conseil de sécurité n'a pas examiné ce point de

l'ordre du jour.

2. ACCORDS SPECIAUX PREVUS A L'ARTICLE 43 ET ORGANISATION DES FORCES
AR~ŒES MISES A LA DISPOSITION DU CONSEIL DE SECURITE

L'Article 47 de la Charte prévoit l'établissement d'un Comité d 1 état_major,

composé des Chefs d1état-major des membres permanents du Conseil de sécurité ou de

leurs représentants, "chargé de conseiller et d1assister le Conseil de sécurité

pour tout ce qui concerne les moyens d10rdre militaire nécessaires au Conseil

pour maintenir la paix et la sécurité internationales, llelnploi et le commandement

des forces mises à sa disposition, la réglementation des armements et le désarmement

éventuel!! •

A sa 23ème séance (16 février 19~·6L le Conseil a invité le Comité d1état_major

à examiner en premier lieu, du point de vue militaire) les dispositions de

llArticle 43 de la Charte et à soumettre en temps opportun au Conseil les résultats

de cette étude, ainsi que toutes recommandations qulil pourrait faire.

A sa 105ème séance (13 février 1947), le Conseil de sécurité a adopté une

résolution (S/268/Rev.l/Corr.l) concernant la mise en oeuvre des résolutions 41 (1)

et 42 (I) de l'Assemblée générale et a invité le Comité d1état-major à présenter

le plus tôt possible ses recommandations relatives à llapplication de IIArticle 43

et, comme première mesure, à soumettre, le 30 avril 1947 au plus tard, ses

recommandations concernant les principes fondamentaux qui doivent régir l!organi

sation des forces armées à mettre à la disposition du Conseil de sécurité.

Par une lettre du 30 avril (S/336)J le Comité d'état-major a soumis son

rapport sur les IIprincipes généraux gouvernant l! organisation des forces armées

mises à la disposition du Conseil de sécurité par les nations Membres des

Nations Unies!!.

/'"
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La disctssion génér-ale sur le yal)pOr1~ '1 ~omr(.enc6 J- la. ::"38ème séance: (4 juin).

le Cc.-'!nii,.6 dl ét:o.t-majol' a fa -j:; pe.rvel:iY' ses rél,)cnses b, plusieu:::s question55o'l1~vées

au cours.-le la d:"ScLlssion dea articles du ralJpcrt (8/38c, 8/394 et 8/395). A sa

1~·6bli1e séal-;ce, le Conseil a iemandê au Comité 6. 1état-major de lui COl:!ffiuniquel' Ulle

évaluation de la puissance dlense~)le des forces a~mées rr mettre ù la dislJOGiticn

Cl.:J. Jonseil de sécurité) en inàic,:uent la puissance et la compoDition. d.e3 difféYE:l:t::

élément::;, ainsi que les prol:ort1<Jn::; ù f'ourr.Ü' pa:::- les cinq metnl:res permanents dl]

C::mseil. i~ la 1+9ème séance, le COnseil a étudié les évaluations du CornHé d1état

m1:iJor (0/394) ct a d9CidÂ de denander au. Cam::'té dl état-na.j or cOIIl.l1lent il ir..terprétE.it

la partici~a7,l.Dn initiale des force" armées, dont il est que.stion aux article.s 10

et Il. :a réponse ~u Ccmité d'état-n~jor a été distrib~ée sous la cote 8;408.

A ses l+2èœe, l~~èllie, ~45Gme et 149ème 3éances, le Consei~ a aùufté ù titre

provisoire, en ~remière lect~e, sous rése~v= de l'aùoption ulté:ieure du rapport

c.ans son enselrble, les c.rticles l il 6, 9, 10, 12 è. 15, 18,l9, 22 Q, 24, 29, 30 et

35 n 40 9.vec pluS1ell.CB awendemcntG apportés h cErtains de ces arti2.1es pal' =-es

re2résentanta ne ~rAustraJie et de la Belcique. L'ac~ord ne siest ras fait sur les

autres articles. A sa l57ème séance (15 juillet :947), le Conseil a examiné

l'article 11 du rappœt et les propositions présentses par les re1='résentaIlts ÜU

~oyauue-Uni et de l'nustralie. 1 1accord r.e s'est pas fait s~r le Lexte de ce~

article. Le COJs~il ~!a pas ex~ninG ce rep~ort devuls cette date.

3· ilEGŒ:i::ENT :NTE~lEl:R DU COWS23IL DE SECUHUTI

Le rèGle~ent intérieur Frovisoire adopté par le Conseil de sécurité ù sa

première séan::e (17 janvier 1946), ainsi que les 8.rrlendements gui lu.':: üJlt {t6

apport8s depuis, fiGurent Lans le :"locvment S/;;6./TIt:v.L, publio le 29 juillet ]952.

~e C::mseil de scic1;ritci il 1a lJas e:xarllino la lettre (S!5L~C/C;oY':C'1) par laquelle

le re?dsentant du Hoyc,ul1le-Uni proposait dl ajcrutel" au ~::<;Glel1lent intérienr des

a~tLclcD 8~p~lémenta1Tep, relatifs aux séaIlces du Conseil de sécurité.

4. STf-.TU'=' ET lBGŒHENT :NTKUGUH DU CONITE D 1 tT/,T_,.,.!tJ')D

ft sa 2èI(,e séance (25 janvier 1946), le Conseil a a]!prouvé le texte

â.1instructions au Coni"':Jé dl état-major, que 12 CODnIiSsiO!J prélJa.rali:)ire avait rédiJ'Ë'

à son intent:on; dans ce3 instructions, le Conseil demandai~ au Comité de rôdicp.~

et de lui soumet~:re des profoeitiol1s relatives Èl son orGanisation et :J. sa Drocéd".lre.

/ ...
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A la 230me séance (16 février 191~6), le Conseil de sécurité a décidé de

différer 11 examen du rapport du Comité dT état-major concernant le statut et le

T8:;lement intérieur de ce Comité (S/lO, revisé sous la cote 8/115). Le Conseil a

charC6 le Comité d'experts dl examiner ce rapport. En attendant que le rapport soit

approuvé par le Conseil) le Cowité dlétat-fi~jor a été autorisé à cOntinuer ses

travaux suivant les dispositions qu'il avait lui-m@me soumises dans son :ca:9port.

Le 17 juillet 19~-7) le rapport du Comité d!experts a été distribué sous la

cote 8/421, mais il nIa Das encore été inscrit è 11 0rdre du jour du Conseil de

sécurité.

5· REGLEi'ŒNTATION ET REDUCTION GEImRlILES DES l\Riv:Ej';EIIfrS ErrU
RENSEIGNEj ;:CNTS SUR LES FORCES ,'\..lI<[i;ES DES NATIONS UJilI~Sl

a) Inscription de la question ù llordre du jObr

Far une lettre en date du 27 décembre 1946 (S/229) ~ le représentant de l t URSS

a transmis un projet de résolution concernant la mise en oeuvre de la réso-

.l.ution LI (1) (l,e l ''':'.ssemblo€ génc';r:L1e rela":. L VI2 à J2 réglementation ::'(; la :r8duction

Générales des forces années en demandant qu'il fût porté h l'ordre du jour du

Conseil. Cette proiJOsition a été inscrite à l' ordl'e du jour lors de la 88':;;me séance

(JI (10Cel,1bre) r.:t l'exnmen ton B été ajourné. Ln propo<;itioü de l' ŒISG ainsi

quTun projet de résolution (8/233) déposé à la 880me séance par le représentant

des :t;tats-Unir:; fiGuraient li llo:cdi.'e du jour de la 90ème séance (9 janvier 1947)

sous le titre suivant lIRésolution de Il Assembléf' Générale sur les princilJes

régissant la réclementation et la J:'éduction générales des armements (docrunent 8/231)

et propositions concernant sa mise en viGu€ur tl
•

A la 90ùme séance J la résolution ~·2 (I) de 11 Assemblée Générale, concernant

les I1RenseiGnements relatifs aux forces armées des Nations Unies l', a été inscrite

à 11 ordre du jour du Conseil. A la l02ème séance (11 février 1947), le Conseil

a décidé de lier Itexamen

b) hise en oeuvre de la

de ces deux points.

résolution hl (1) de lTAssemblée générale

:il Création de la Commission des armem~nts de type classique

A sa 90ème séance, le Conseil a officiellement accepté la résolution 41 (I)

de llAssemblée GénéraIt: et décidé dTaborder la question de sa. mise en oeuvre. La

discussion a commencé à la 92ème séance (15 janviex' 1947). les représentants des

y Voir aussi la question 18 Contrôle international de l'énergie atomique.

1.. ·
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pay~ ~uivanto ont &éposé ~es projets de résolutions; France (s/243)J Australie

(S/2l~9)) CoJomUe (S/251) et Etats~UniB a. 1 jlmériq'Lle (5/264.). il sa l05c>me séance

(13 févrie~); le ~on5eil de eécurité a d2C~dé (S/268/Rev.l/Corr.l), entre autres

c~oses, de constituer une Corrmission des a~mements de type classique, con~)OSé8

des repréS8ly,"ants des mem'0:,es du Conseil de sécurité el, charGée de présenter ''l.n

C:mse:a de sécurité, dans 'Jn délai de tI'uls mois O,u plus] ses propositlons ft) sur

la réglementation e~ la réduction Générales def armements et des forces armées; et

0) su:' les mesurec pratiques et efficaces o.e GErantie en la mati2re.

ii;' Plan de travail.eJ cn;anisation du travail de -a Commission dec
armements de type classique

Par l.me lettre en ë-ate du 25 j:lirJ 19!~7 (0/357), le Président de lE, CC1HmissioJ.

s tra~smi5 au Conseil un premier rapport sur 11~tat des travaux de lé Corrmission,

~ceûm~acné d'Wl plan de trav~i~ (s/387, Annexe Ai qu'il soumettait ~ llapprDbatio~

ê.u Conseil, et d·ur. projet relatif il 11 orGanisation du :.ravE.il de :-a COlTIlüssiOll,

qUI il lui cGmmun:.quait pou information. ù sa 152ème séance (8 ju:'llet 19Lf'()) le

Conseil a approuYé le plan de ~ravai1 adopté par la ConlJilission des armelneJ!ts de

type classiçue. (Le Conseil a étalement pris no·te du IJlan (,e 10. Commissi'::l1) four

l'orGanisation de ses traval)X (3/387, Jinne;~e B). !
c) Examen de la résolution 192 (In) de 11/\s3€nl)lée dnéCE..le

i) Tl'ar:smissicn:J.:a COrrunissiO::1 des armements de t:rpe clo:lssiqnc

Par ·me lettre en date du 14. ~anvier 1949 (8/1216), le Secr6to'li:r'e .:;énJrél.l

a tl"ansmis au Conseil de sécurité la réso1utio~) :"92 (III) de 11!lsseI:11'1éc- ,:.;éncl'ûle.

A la 4C7è:ne séance du C:J'Jseil (8 février)j le représentan::; te ITUnion d(;::;

Ré:;lÜbligues socialistes soviétiques a 6.éposé U::l projet de réscluticn (S/1:\li-G;l'I.ev.1)

h"ai tar:.t de3 questions qui font l'üùjet ù.e la i."0so1ution de l' j\SP,01:11_~'_,.("'e ;C:n6:r.'o.lc.

il la 408bme séi:J,œe (la février), le l'epréser::tant dER Etats-Unis I l .;mél·itjue a

présenté un pro~et de résolution (S/1248) :ceco:nmantant gue la résolution 1~}2 (III)

de _li Assemblée gén2rale soit transrüse Ô. 111 Co:nrnission des 2.nlenlC'Ir~s lie t,~·rc

classique pau:::' c.u'il soit donné suite à cette résolution confC'l'mél:;ent i 5C~;

dispos:tions. A la même séance, le représentant de l'URSS a rropo:;ô (;~,'.!.::)t~i) ~:UE

son premier projet de rés81ution (S!1246/E.ev.l) soit transmis, acc;.WlrU-()~':~ '.LoC le.

rusolution 192 (III) de l!iissemlJlée 8énarale, Li, la. Ccnuni::;sü'll ,-leu Go-nlC!::,-'nt::, cL~

t)'peclassique et) séparément, ù la COllll1l.ission de l'énCl'L:ie HtomiT.:c, le '2CJllse:il

a adopté le projet de résohtion des Etats-l"nis (S/12h8) et n re,jct," h"::.; <.:cux

projets de résolution dR 111JRSS (S/12'46/Rev.l et 8/1249).
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ii) Docwnent de travail de la Commission des armements de type classique
relatif i l' application de la résolution 192 (III) de l'Assemblée
(;énérale

Par une lettre en date du 4 août 1949 (8/1372), le Président de la CO~-mission

des armements de type classique a transmis au Président du Conseil de sécurité un

document de travail adopté par la Corunission lors de sa 19ème séance, le

1er août 1949, au sujet de l'application de la résolution 192 (III) de l'l\ssemblée

Générale.

Le 27 septembre, le représentant de la France a soumis un projet de résolution

(S/l399/Rev.l) invitant le Conseil de sécurité à approuver les propositions

contenues dans le document de travail et charGeant le Secrétaire Général de

transmettre à ll1\ssemblée Générale ce document, ainsi que les comptes rendus des

débats du Conseil de sécurité.

Le représentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques a présenté

un projet de résolution (8/1405) invitant les Etats à fournir des renseiGnements

tant sur les annements de tYDe classique que sur 11 arme atomique. Dans une version

revisée (S/1405/nev.l), ce projet invitait les Etats à fournir éGalement des

renseignements sur les forces armées. Le représentant de la France a d~posé un

projet de résolution (S/140B/Rev.l) destiné à remplacer le projet de résolution de

l'DRSS) et invitant les Etats à fournir des informations complètes sur les

armements de type classique et les forces armées en vertu d'une procédure appropriée

pour une complète vérification de ces informations. Le projet de résolution de la

du plan de controle et de prohibition des

que la remise de renseignements complets sur les mati8res premièresFrance

et les

rappelait

facili tés atomiques, y compris les armes atomiqlles, fait partie intéGrante

Nations Unies approuvé pa":,, l TAssemblée

générale le 4 novembre 1948 €n vue dT assurer l'utilisation de Il énerGie atomique

à des fins purement pacifiques et dl assurer 11 interdiction effective des armes

atomiques.

La question a été eX~ninée au COurs des 450ème, 451ème et 452ème séances

(11, 14 et 18 octobre 1949). Le projet de résolution de la France (S/1399/Rev.l)

n'a pas été adopté, car llune des voix contre était celle dlun membre permanent.

Le projet de résolution de l'URSS (s/1405/Rev.l) nIa pas été adopté non plus que

le second projet de résolution de la France (8/1408/Rev.l), l'une des voix contre

étant celle d l un membre permanent.

/ ...
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Un r,cojet de (ésolutiO:1 (S/ll.flO) délJOSG pa:: :e reprâsentar.t de la France et

il1Yitant le .secl~étai:::'e cénéral iL transmettre 0. Ir i\sserr.·~üge Générale les prul-ûsitiol1s

contenues dans le ::ioCLU.~er::t; :le t;ravail adopté par la CClUmissi.on nes 3.rmements de

:;;y]:?e cl1:LGGique, ainRi que le compte rendu des :lécats du Conseil de sé~u~'ité et de

la COlTllnission! [, été adOFl:.é.

d) Deuxi0J1.e raPIore su:- les "tl"ayoS.t;;: de 1& COlr~miss:"on des armelllen-bB :'le tT.Je
class i q \le

pz.r une lettre En ('.a-I:;e du 11 août 19:.t9 (S/1371), le Président de la C01:mlission

::les aymerr.ents de tYl~e ::lasdque a trat:smis au Président ÙLt Conseil de oécu:c::.té

de-cD: resolut18rHi adcpt:§es par la COn:missj.Œl au sujet des 1)01nt8 l et 2 ~le son plan

de t:avail, accompabnées d'U~ rap~ort. Le 27 seFte~1b~e; le représentant des

Etats-Unis d'Amériqve a dé~osé un pro~et de ~é€olutio~ (8/1398) invitant le Conseil

è. apprOUVel" les résolutions E.dOl)tées l)ar la COl.nni~6iu:l et Q les ::aire tn'l:lf';W~ttre

il 1 1 /,ssemblée géuénüe.

Le Conseil a eXalT.iD8 la q1)€stion au coucs de sa -I-SOème séance (ll oeto-_~re 19!+9).

Le proje-: de résolution des Ètets-Unis d'f!mériQue j~la pas été adopté; l'une des

v(~,i:~ c::mtre €tant celle d1lln memtre perrJ,<.tf:enl;. le Conseil a adopté lin pr'ojet de

l'ésulution (0/1403) délJCsé :par lf' re]!réser.tant du Eoya-ume-Uni et tendant è. -:e que

le Conseil trar.smette CL l! Assem1Jlée G03nérc.le l~s :ré sc1utions de la Comllission ainsi

que son ra?port.

e) Exame::J. de la râsohttion 300 (IV) ùe l'i'.5st:m-Jlée r;énérale

Par une lettre e:1 à.ate du 6 décerIlbre lSl~9 (8/1)+29), le 8ecrétai::e cénch'al a

transmis au Président du Conseil de sécLlYHé 1.::. résolution 300 (IV) de l'i,sseralJlée

Générale. Un projet le :résoll~ion (sjl~45) déposé à la 461ème séance

(15 janvier l;;i5U; raI' le rep'ésentcnt de la Fran:èe et l't'Oposant que le Con.seil

transuette fi lli COITmission des a~omements de -type classiqt,e) afir. qui elle Er.

pDursuiye ITét~lde contœmém€nt D. son plan de t~ca~·ail. la résolution ;00 (IV) de

l'llssemolée cénéraleJ a é"cé ado;pté au cours de 19. 1~620liJ; séél.llce (17 ja:w:,cl' 1950).

?ar une let~n: eu la-~e du 1J août 1950 (8/1:)90), le Président de la COE:J!\Ï3sion

des R:rmp.ments de type classiqœ a ~ransmis au PréSident du COnseil de 36cul'i te le

troisiùme rappor~ sur l'é~at des travaux ae la Commission. Ce rarport n'n PËs

été inscrit à l! :>rd.re du jour du Conseil le séC1;rité ni eX~1ml11é lJCol' le C')l1Gcil.

1
i •••



8/')890
Fl"ançais
Pace 1)

f) Création de la Conullission du désarmement et dissolution de la Commission des
armements de t~pe classique

:\ sa cinquième session, l'iisseml..J1ée Générale a e::~aminé la question de la

réGlementation et de la l'/fduction efficaces des armements de type classique lors de

11 étude du Foint de son onlre du jour intitulé IIContl'ôle international de l! énerGie

atomique ll
• Pal' sa résolution 496 (v), lli1.ssem'ulée a créé un Comité de dou2.€

memores charGé de lui faire rapport sur les llloyens propres à coordonner les trava~a

de la Commission de lléne:cc;ie atomique et ceux de la Con:r:lission des armements de

type classique et à fusionner les attrioutions de ces deux orGanismes. ~ la

sixiome session, par sa résolution 502 (VI) du Il janvier 1952, l'.~ssembléG a

l)ris acte de la recommandation d1J Comité des Douze (1'./1922)) a institué; sous

llautorité du Cor.seil de sécurité} une Commission du désanaer<lent et a dissous la

Commission de l'énerc;ie atomique. La Commission devait) en slinspirant des

principes et directives énumérés dans la résolution) préparer des propositions

lT pOUi' la réGlementation, la limitation et la l"éduction équilibrée d.€ toutes les

forces armées et de tous les armements, pOUl' llélimination de toutes les principales

armes pouvant servir dl armes de destruction r.,assi ve j et lJOUi' le contrôle interna

tional effectif de llénercie atomique en vue d1assurer 11 interdiction des ~rmes

atomiques et de réserver Il utilisation de 11 énercie atomique Ô. des fins ]îG.cifiques Il.

Conformément ù la rec0l11luandation que 111',sselll~üée a fornnùée dans la même l'ôsolutioD)

le Conseil de sécurHé 0. dissous la COli'J1lissioll des annements de type classique

(3/2506)) ;J, sa 571ème séance (JO janvier 1952) •.
~d Les rapports sur les travaux de la COQDission au cours des années 1952 et 1953

(DC/11, en date du 29 mai 1952; DC/20) en date du 13 octobre 1952; et DC/)2, en date

du 20 él.oût 1953) ont été soumis au Conseil de sécurité et ù l'Assemb10e ;:;6né1'ale.

J'.pr06 les avoir examinées) lli\ssemblée cénérale a adopté les résolutions 704 (VII)

du 8 avril 1953 et 715 (VIII) du 28 novembre 1955.

g) Création du Sous-Comité de la Cornnission du déso.rmement

Er. exécution de la r6so1ution 715 (VIII) de ITAssemblée générale, la

Commission du désarmement) ù sa 350me séance du 19 avril 1954) a créé un Soûs

Comité c:omposé des représentants des pays suivants; Canada, Etats-Unis d'/,mérique)

Fr~\l1çeJ Royaume-Uni et Union des Républiques socialistes soviétiques. h. ce jour,

le Sous-Comité a tenu 86 séances priv€~s et a sOŒnis trois rapIJOrts b. la Commission

du désarmement (DC/53)

et DC/83, en date du 4

-
en date du 22 juin 1954; DC/71, en date du 7 oc.toore 1955j

mai 1956). Il son tour, dans son quatrilJme rapport (De/55)
1· ..
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en date (tu:; août 1954) et par lettre du 25 novembre 1955 de son Président (8/3463)}

la C'JTiJilission Q. t~-nl,smis les deux l:Jremiers rapports à l'AssemlJlée Générale et au
C 'l' , " '\ .8D.SCn ne Sl.CU::'Tt0. "91'06 examen de ces rapports} l! t.ssem'plée générale a adopté

leti résolutions ['Co (IX:) du 4 novembre 1954 et 914 (X) du 16 décembre 1955 par

lesquelles elle 8 lI-.,;.:..;,h-"1.i t, que la Commission du désarmement convoque ù nouveau son

SO'lS-CGI:iit6. Lu Commission du désarmement a examiné le troisième rapport du

:3ü~'s-Calliit0 (rc/ü)) au CC\.ll~s des séances qu'elle a tenues en juillet 1956.

i~ 20 (lScemi:l'l2 1956) la COTP.mission du désarmement a décidé de prendr'e acte

titI tl'ois10f,\c l'o.pll'Jrt et de le communiquer pour examen ù 1 r Assemblée générale et au

CC'l':2eil de GL>,::uri t('. Le 14 i'évri.er 1957, llAssemblée Générale a adopté la

rés::ùution 1(.:11 (XI) .. oh elle priait la Commission du désarmement de réunir son

~;Gus-Ccuité ~~ ',me date ral"Jprochée. En a'pplication de cette résolution, le 30us

Cc'mité G1 est l't!uni le lO mars 1957; il a tenu 71 séances du 18 mars au

6 septeml:,re 1957. Le Sous-Comité a présenté deux rapports il la Commission du

ù.~5urmement : son quat):i[)me rapport} le ler août 1957 (DC/112) et son cinquième

ra1Jl~.:J.l't} le 11 septem;)l-e 1957 (DC/113).

6, WGIGw':rwn D'UN GOUVEmŒUR DU TERRITOIRE LIBRE DE TRIESTE9

n) Note II \ LntroJuction

De.os Ull''''' lettl'c Ell date du 12 décembre 1946 (S/22~/Rev.l) le Président du

Conseil des ,·iinistl'es c1'28 affaires étranGères a transmis le" articles et annexes

du l:rojet lie trnit~ de l)a"i:~ ave~ l'Italie relatifs il la constitution du 'rerritoire

llb:'c de Tric:Jte. CeLte ..Lc"ttre fiGurait à 1lordl'8 du jour de la 890me séance du

CcnsoJil de !:)"5C'.il'lté (7 J.:l.l1vier 1947). Il 3D. 9lèrue séance (10 janvier), le Conseil

a officielle:::ent <:tCCC1;"':Û les x'esponsabilités qui découlent pOUl' lui de ce texte,'

L1arU,::le 11, rarD(-.To.I:::c l, du Statut pe:manent du Terl'itoir'e liùre (nnne::e VI du

'l'l'o.ité) dÜ:l;~;r-~ 'jt,e 1,:- G0uverneur du 'l'erritoire libre sera nommé IJal' le Conseil

de s6curitJ :~P~'~:; ;>:;n~;llj.-t::~t,ion avec les Gouvernements de YOUEoslavie et d1Italie.

Question du Terrltoire libre de Trieste.

/ .. ,
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b) Examen de lu question var le Conseil de sécurité (19.47-1949)

par une lettre en date du 13 juin 1947 (8/374), le représentant du Royaume-Uni

a demandé que lIon fixe une date rapprochée pour discuter au Conseil de sécurité

la désignation dlun Gouverneur du Territoire libre de Trieste.

A sa 143ème séance (20 juin 1947), le Conseil a inscrit cette question à son

ordre du ,jour.

Après avoir discuté de cette question en séance privée, à ses 144ème et 155ème

séances (20 juin et la juillet)} le Conseil a constitué un Sells-Comité de trois

membres, composé des représentants de l'Australie, de la colombie et de la Pologne,

qui a été chargé de réunir des renseignements sur les candidats au poste de

Gouverneur. Après avoir examiné le rapport du Sous_Comité et poursuivi le débat

au cours des 203ème et 223ème séances (24 septembre et 18 décembre), le Conseil

a décidé dtinviter les Gouvernements de llItalie et de la Yougoslavie à entrer en

consultation l'un avec 11 autre afin de tenter d'arriver à un accord sur la dési-

gnation d'un candidat.

Il ressort des réponses du Gouvernement de l'Italie (S/644 et 5/647) et du

Gouvernement de la Yougoslavie (8/648) que les parties n'ont pas abouti à un accord.

Le Conseil a repris la discussion à seB 233ème et 265ème séances (23 janvier

et 9 mare 1948) tenues en privé et a décidé d'ajourner l'examen de la question et

d'en reprendre l'étude lors~ue l'un des membres du Conseil en ferait la demande.

Le 20 mars 1948, les Gouvernements des Etats-Unis, de la France et du

Royaume-Uni ont publié une déclaration commune dans laquelle ils indiquaient

notamment qu'étant donné l'impossibilité manifeste de se mettre dtaccord sur le

choix d'un Gouverneur et étant donné l'évolution de la situation dans la zone

yougoslave du Territoire libre, les trois gouvernements avaient décidé de recomman

der de placer de nouveau le Territoire libre de Trieste BOUS la souveraineté

italienne; à leur avis, c'était là la meilleure solution qui puisse répondre aux

aspirations démocratiques des populations et permettre le rétablissement de la paix

et de la stabilité dans cette région. Les trois gouvernements ont proposé au

Gouvernement de l'Union des Républiques socialistes soviétiques et au Gouvernement

de l'Itali8 de se mettre d'accord sur un protocole qui serait adjoint au Traité de

/ ...
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paix avec l'Italie et qui prévoirait cette Bolution. Cette note a été distribuée
.,

aux membres du Conseil de sécurité le 3l IIal:'S 1948 (6/707).1

par une lettre en date du 8 février 1949 (6/1251 ) , le représentant de l'Union

dos Républiques socialistes soviétiques a dem.9.ndé que le Conseil de séeuri té

examine la question de la désignation dlun Gouvelneur du Territoire libre de

Trieste dans un proche avenir. Le Conseil a repris l'étude de la question à sa

411ème séance (17 février) au cours de laquelle le représentant de l'URSS a déposé

un projet de résolution (8/1260) tendant à ce que le Conseil nomme le

colonel Flcrckiger Gouverneur du Territoire libre de Trieste. Le Conseil a

poursuivi la discussion au cours des 412ème, 422ème et 424ème séances; à la

424ème séance (10 œai), le projet de résolution de l'URSS a été rejeté.

c) Examen de la guestion par le Conseil de sé~urité (1951)

Par une lettre en date du 12 octobre 1953 (8/3105)) dans laquelle il se

référait à la déclaration publiée le 8 octobre 1953 par le Gouvernement des

Etats-Unis dtAmérique et le Gouvernement du Royaume-Uni touchant la question de

Trieste, le représentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiq~es a prié

le Président de convoquer le Conseil de sécurité pour discuter la question de la

désignation du Gouverneur du Territoire libre de Trieste. Un ~rojet de résolution

joint à cette lettre tendait à ce que le Con3eil décide de nommer Gouverneur le

colonel Fl~ckiger.

A sa 625ème séance (15 octobre), le Conseil a décid0 d'inscrire cette question

à son ordre du jour. A sa 628ème séance (20 octobre)) il a décidé de reporter

ltétude de la question au 2 novembre; à sa 6.54ème séance tenue à cette date il a

décidé de différer de nouveau le débat pOUr trois seœaines. A sa 641ème séance

(23 novembre), le Conseil a décidé de reporter la discussion à la semaine du 8

au 15 décembre, étant entendu que la date de la séance serait fixée par le

Président.

A sa 647ème séance (14 décembre 1953), le Conseil a décidé d1ajourner

llexamen de la question en attendant que les efforts déployés en vue de trouver

une solution du problème de Trieste aient produit leurs résultats.

/ ...
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7. QUESTION EGYPTIENNE

P6r u~e lettre en date du 8 juillet 1947 (8/410), le Preuier Ministre et

Ministre des affaires é~rangèrea d'Egypte a informé le Secrétaire général que ~es

troupes britanniques étaient maintenues en territoire égyptien contre la volonté

unanime du peuple, contrairement à la lettre et à ITespri: de la Charte et à la

résolution 41 (I) adoptée le 14 déce~bre 1946. le Premier Ministre d'~gypte

ajoutait ~ue l'Dccupation du Boujan ?ar les forces ar~éeB britanniques et le f&it

que celles-:i appliquaient dans ~e territoire une politique hcstile avaient do~né

naissance à un différenè entre le Gouvernement de llEgypte et le GQuvernement du

Royaume-Uni, di:férend dont la prolongation risQuait de menacer le maintien de la

paix et de la sécurité internationales. Il déclarait encore que les négociations}

entreprises conformément à l'Article 33 de la Charte avaient abouti à un échec.

En conséquence, le Gouvernement de l:Egypte} conformément aux Articles 35 et 37

de la Charte, seisissait le Conseil ce sécurité de son différe~d avec le

Royaume-Uni et lui demandait de prescrire a) l'évacuation totale et immédiate d'2

ll~gypte} y compris le Soudan, par les troupes britalrr,iques; b) la révocation du

régime administratif actuellement en vigueur au Soudan,

A ':"a 159ème séance (1"( juillet), le Conseil de sécurité a inecrit cette

question à son crdre du jour. L'exa~en en a commencé à la 175ème séance (5 août)

et sIest poursuivi au cours des l76èlIe, l79ème, l&2èllle, l89ème} 193ème, 196èroe,

198ème, 199ème, 200è~e et 201ème séances (10 septembre 1947). A la 189ème aéanee

(lü août), le représentant du Brésil a dé?osé un projet de résolution (3/507) qui

recommandait au~ Gouvernements du Royaume-Uni et ce l'Egypte a) de reprendre les

négociations directes et, dans le cas où ces négociatiDns n\aboutiraient pas} de

rectercter par d'autres noyeL8 pacifiques de leur choix une solution de ce

différend et b) de tenir le Conseil de sécurité au courant du ~rogrès des

négccia tians.

A la 19Sème séance (28 août), le projet de résolution du Erésil, tel qu'il

avait été amendé par la Chine (S/507/Add.l), la Belgique (S/507/Add,l) et

ITAustralie (8/5:6)J a été rejeté. Conformément au paragraphe, de l'Article 27

de Id Charte, le représentant du Royaume-Cui nIa pas pris rart au vote. A la même

séau~e, le représentant de la Colombie a déposé un projet de résolution (8/530)

qui lernandait aux Gouvernements du Royaume_Uni ~t de ITEgypte de reprencre les

J••.
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négociations directes en vue a) dTachever dès ~ue possible 11évacuat~on de l'~gJ~te

par toutes les forces brita~ni~ues de terre, de mer et de llair en yrévoyant une

aide mutuelle, afin de gara~tir en temps de guerre O~ Er. cas 6e menace imminer.te de

guerre, la liberté et la Ré~urité de la navigation sur le canal de Suez et b) de

révoquer le régime aèministratif commun en vig~eur au Soudan, compte dûnent tenu

dL principe du droit del::l peL.lbl1es à dispcser dl cux-mê'nes et à cboisi.r leur propre

forme de gouvernement et de tenir le Cor.seil de sécurité au courant des progrès de

ces négcciatio~B.

A la 20oèill€ séance (29 ao1t), le projet de résolution de la Colombie a f&it

l'objet d 1 un vote par division et a été rejeté.

A la 20Hnne séance (le Ae.ptemhre), le représentant de la Chine a déposé un

projet ce résolution (S)547) recommandant aux partiea a) de reprendre les

négociations et b) de tenir le Cousel1 de ~écurité nu coursnt du progrès de ces

négociations et de lui faire rapport à ce sujet le plus tBt possible avant le

1er janvier 1948. Au cours de cette mêne séance, le projet de ré8ol~tlün de ln

Chine et les amenjementa q~e 11Australie avait dépoS56 à ce texte (8/549) ont été

rejetés .. n1ayant pas recueilli le vote affirmatif de sept memtres.

Le Président a déclaré que la qlles~.i_on Âgyptienne resterait inscrite à

l'ordre du jOl.:r et Clue :"e Conseil en poursuivrait l'examen à la demande de tout

membre du Coneeil ou de llune des deu.x partiel:> intéressées.

8. QUESTION INDONE8IENN8

a) Inscri-ption de la question tt l'ord-,'e du :'our

Le Conseil a été saisi de la question inc.onésienne par deux lettres, en da te

du. 30 jèlillet 1947 J émanan:. du Gouvernement de l'Inde et du Gouvernement d~

l'Australie. Dans es lettre (8/447), le Gouvernecent de lIInc.e, invoquant le3

dispositions du paragraphe l de l'Article 35 de la Charte, attirElit l'attention du

Cünseil 6U~ la oituatio:l en Indonésif'> Qui, à fion avis, menaçait le rrEl.intien de la

I:aü et de la sécurité internationales, et lui deœaniait de prendre les Ulesures

r:.écessaires pour mettre l'in à cette si t-J.a t--'.un.

!, Dans sa lettre (8)449), le Gouvernement de l'Australie clécl.Ë.rait que les

hostilités !lui se déroulaient à Java et à Sumatra constituaient, à son aVis) une

rupture de la paix aux termes de ltArti:le 39 de la Charte, et priait in8tamment

le Conseil de prendre des mesures irrmédiates pour rétablir la paix ~t la sécurité

internationales.
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A sa 171ème séa~cc (31 juillet 1947), le Conseil a inscrit 18 question à son

ordre du jour et a invité les ':'eprésentallts de 11 Inde et des Pays~BaB à participer

à la discussion. Pa~ la Buite, le Conseil de sécurité a invité les représentants

des Fldllppines, de la Hépublirlue dl Indonésie} de l IAustralie2/, de la Belg:.qUe.L/,

de la Birmanie et du Pakistan à participer à ~a discussion à divers stadeS du

tébat. Plus tard, le Conseil ~e sécurité a également invité les ~emhres de la

Commission de bons offices pour l'Indonésie et de la COlLmission des Na tians Unies

Iour II Indonésie à participer ~ la tiscUsaion.

De 1.'3. résolution Al1r la <:essation des hostilités V. la rupture de llacl:ord
QU"'IRenville" (août 1947 è.. décoEmbre 1948)

Le 1er août 1947 (173ème séance), le Conseil de s6curit~ a adopté une réso
lutiNl (,'3/459) ; invitant les parties Èl cesser immédjatement les hostilités et à

régler leurs différer.ds en reccurant à l'arbitrage et à ilaut~es moyens pacifiques)

et à tenir le Conseil d~ sécurité au courant de la ~arche des négociations.

Par lettres en date des., et )1 aoat 11)47 (s/466), le représentant le8

Pays-Bas a informé le Conseil que l'ordre de cesser le8 hostilités avait été donné

aux forces arméee des Pays-Bas qui se trouvaie~t dans les rég~ons en question.

Par c~~logramme en date du , ~oat (s/~69), le Vice_:résident du Conseil des

Minist~es de la République d'Inionésie a informé le Conseil que son gouvernement

avait décidé de 'donner ltordre de cesser les hostilités .. Il E demcndé au Conseil

de nommer une commission pour agBUre~ l'exécution effective de l'ordre de cessation

,. des bostilités ~

Le 25 août 1947, le Conseil de sécurité a adopté deLX réeolutions (8/525).
La première prévoyait la création à Batav:a d'une commiseion, composée ces repré

sentants consulaires des Etats membres du Conseil de sécurité et cbargée de faire

rapport Bur la situation en Indonésie. Selon la Jeuxième résolution, le Conseil

de 8éc~rité offrait ses bons offices aux parties et indiquait qu'il était disposé,

LI Le conseil de sécurité a invité les représentants de 11Australie et de ls
Belgique à participer à la discussion sur la question après que ces deux l)aya
eurent cessé dt&tre membres W~ Conseil de sécurité, à la ~in de 1947 et de
1948 respectivement.

/'"
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si les parties le demandaien-:; 1 à t'adli ter le r~glement dt; différend au moyen <il une

com:nission du Conseil c01Jposée de traie rr.ell:Jbr~B ùu Conseil, chacune àR8 partie3

nommant un membre de la::o:r:mitillion J le troioièrne membre étant d.ésigné par les

deux membr~~ ainsi nommés.

Par les lettres en date des ~" e~ 18 septembre 1947 (8/545 et 8/564), lee

re~résentant8 des PaYB-Eas et ae la Républigue dlIndo~ésie on~ fait connaître au

Conseil Çlue, 3ur leur ir:vitation, les Gouverr..elllents de la Belgique et de 11Auotr"alie

avaient accepté de fairE partie ie la Coomis6icn de bons officea du Conseil dt

sécurité pour le différend indon98ien; par l~ttre en date du 18 septembre 1947

(8Î558), les représentante de l'Australie et de la Belgique ont fait connaître 6U

Coneeil ~ue le Go~verneme~t des Etats-Unis dTAmérique avait accepté d 1 être :e

troioième ~e~bre jp cette Commission.

A lE suite des débats ~ui se sont dsroulés car.s le courant du ~Oi8

dToctobre 1947) et au cours dEsquels le :01se11 6 Examiné le ra?port prov1801re

(S/573) et le rafPort déf:n1tif (8/;86 et Add.l et 2) de l~ Commission consuleire

de Batavia) le Conseil de sécurité a adopt~J à ~6 219èmc séance (lAT novembre)

une réso:ution (6/597) ~ui prévoyait J entr~ au~reB ~hoses, que la Commission

::levrait aider lef partico à arriver à un accord eur les dispositionB qui ?ermettront.

d'~ppliquer la réBc1uti~n concern50t la cessation des bostilité3. A aa

224ème séance) le 19 décenb~e, :e Coneeil ~e sécurité a décidé que la Commission

de bons offices conserverait sa composition actuelle après le 31 décembre 1947,

bien ~ue llAuB~ra11e cessât de B~éger au C038ei~ de 8écur1t~ à partir de cette

date.

Le 17 jamrier 1948 (229ème séance)) le Prasident oU Conseil de sécurité a

donné lecture d'un cÉblDgraœme (8/650) 1 par lequel le président de la Commission

de bons Or~iceB déclarait que les délégetions 1e la République dflndonésie et des

Pays-Bas concluraient une trêve le 17 jsnvier 19~·8, à bord dt; Renville, de la

marine américaine, et qutirrmédiatement après J les deux parties signeraient un

accord portant sur douze principes d 1 0rdre politigue qui serviraient de bal3C de

di6CUS6io~ en vue du règle~ent je ~eur différend. Six principeo politiques co~lé

menta:'res art été acceptés le 19 j8:1vier. Cco documents sont connus eous le nom

d'Accord du Renville •

/ ...
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Le 28 février 1948 (259ème séance), le Conseil de sécurité a adopté une

résolution (8/678)) dans laquelle il prenait note avec satiDf~ctioh du premier

accocd provisoire de la Commission de bons offi~e8 (8/649 et e/649/Corr.l) et

maintenait l'offre de bona offices du Coneeil. Le Conseil a égaleoent adopté

une résolution (5/689), invitant la Commission de bO:J.8 offices à apporter Une

attention particulière à Il évolution de la situation politiQue dans la partie

acciQentale de Java et à Madoura, et ~len rendre com?te fréqueroment au Conseil

de sécurité.

Dans le C~Urant de 1948, le ~on8eil de sécurité a reçu de la Commission de

bons offices divers rapports sur Itévolution de la e~tuation C~ Indonésie et our

les r.égoc:atione qui se poursuivaient entre les parties, et notamment lEs rapports

spéciaux ~ue la Commission a présentés les 12 et 18 décembre 1948 eur l'échec des

conversations d.lre~te8 entre ~eB ::-eprésentante des Pays-Bas et ceu},. de la République

d'Indonésie (S/1117 et 5/1129).

c) De la reprise des operations militaiT'~R à la Cor.fér~nce de la Tablc ronè.e
1e La Haye (décembre 1948 à décembre 1949)

A la demande des représentants de llAustralie et des Etats_Unis (S/1128), le

Conseil s'est réuni d1urgence, le 20 décembre (3S7ème 8éa~ce), pour pour~uivrc

l'examen de la question indonêsier.ne en raison des opérations militaires 1qui

venaient de reprendre en Indonésie le 18 décembre. La Corrmission de bons offices

a proeenté un certain nümbre J.e rappoX'ts (S/l129/Add.l, 8/1138,6/1:'44, 8/1146,

8/1154, 8/1156 et 6/1166) sur l'ouverture des hostilités et l'évolution de la

situation en Indonésie.

A la 392ème séance (24 décembre), le Conseil a adopté une X'ésolution (6/1150),

qui demandait aux parties de cesser lee hostilités 6ur-1e-~hamp. Le Gouvernement

des Pays_BaB était invité à mettre immédiatpment en liberté le Président dc la

République d'Inionésie et les autres prisonLieta politiques arrêtés depuis le

lB décembre. Dans cette même résolution, le ConBeil donnait également pour

i~structions à l~ CommIssion de bons offices de faire rapport B~r le6 événements

8~rvenU8 depuis le 12 décembre, et sur l!exécution dee dispositions ci-deasus par

les parties. A la 395ème aéance (28 décembre), le Conseil a adopté ~ne réso1Ltian

(S/116S), ~ui demandait aux représentants consulaires à Batavia de lui adresser un

rapport complet sur la situation dana la République d'Indonésie et S·.)\T la manière

dont les ordres de cesser le feu étaient observés; ainsi que sur les conditiono
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existant dans les zones milit~lres oc~upéeB ou q~i auraient pu être évacuées par

les forces armées. Au ço~r8 de la mgme séancp., le Conseil a adopté une résüluticn

(S/116~), d~n~ laquelle il constatait que le Gouvernement des Pays-Eas n1avait

pas encore mi8 en liberté les prisonniers politiques d0nt la résolution d~

24 décembre demandait l'é:argiasement, et invita~t le Gouvernement des Pays-Eas

è libérer 1rrmédiateroent ces p~iaonniers et à faire rapport au Conseil ùans les

vingt~~uatre heures.

Après avoir exam:né à ~o~veaU la question au cours du mo:s de janvier, le

Conseil dE sécurité ~ ado?t6 le 28 janvier 1949 (406ème séance) u~e résolution

(S/1254) J per laquelle 1 e:ltre autres, il invitait à nouveau les parties è cesser

immédiatement toutes opératione militaires, et demandait au Gouverneœent des

"Pays-Eas d.e remettre en liberté tous les p,,:,i30nniers politiques arrêtés par lui

dans la République :l'Indonésie depuis le 17 jécembre 1948• .Le :'onBe.il recommandait

également que les parties cmirent, avec le concours de :."" Commiooion des Nl'ltionB

0nies pou~ l'Indonésie J des négociations en vue d 1uboutir à la conetitut:on des

Etete-Unis fédéraux indéper,dc.nts et sou.verg, :iDS dl Indonésie. Le transfert aux

Etal.e_U:li9 :;11Indcnésie de la souveraineté sur l'Indonésie pOir le Gouve::'Dement dES

Pays-Ba~ ievait s'effectuer :e plus tôt poss1èle, et en tout cas le 1er juillet 19~

au plus tarj. Diverse6 ~utres dispositions de la résolution ccnce!naien~ le retour

du Gouvernement te l~ République dl Indonésie è Djogjakarta et les me8u~ce à prendre

pour ~ue les a~tre8 régions contrôlées par la République en vertu de llA~cord du

Reuville scient progressivemt!nt confiées ù nouveau À. l'adroinütration d'.l.

Gouvernement de la République injon6sierne. La Commission de bons offic~s

~rendrait le nom de CommiS3ion des Nations Unies pour 11 Indor.ésie.

Le le1' mars 1949, la co::nmissior_ èes ~:ations Unies pour 1 1 Indonésie El. soumis

un rapport (8/1270 et SJ1270/corr.l)J s~ivi de trois rapports conplémentaires

présentés dans le courant iu rrois de mars (SJ~270/Add.l à 3). Dans ce rappor~,

la Ccmmiss~on c08statait ~ue le Gouvernemen~ des P~Y8-Ea6 L1cvait pas relâché

_les :pr:sonniers politL::a.ues republ1Cé>!U8 et avait refusé oilEutoTiser le retour d:.l

Gouvernenent républlc",in à :CjQg~alŒ.Ttaj qu'il n'y avait eu aucune négcciation

ÙaTlB le cadre de 1::1 résoluHor: et que la ce8sation des hostilüés n'avait é~é ni

et'fective nt complète. Le rapport exposait e:1 jétail une ))roIJosition du Gouver

nement des Pays-Bas tendant à convoquer à La Haye une conférence de la Table ronde

! ...
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sur la q~eetiùn indonésienne. La Ccmmission considérait l'invitation à la

conférence de la Table Tonde ~dTeBBée par :e Gouvernement des Pays-Bas comme une

contre-proposition, ou bien une pro~o6ition tendant à remplacer la rés~lutio~

du 28 janvier, et demandait des instructions au Conseil sur la positio~ qu1elle

devait prendre ~ l'égard de cette invitation.

Après avoir examiné la q~e8tion aU co~r6 de plusieurs séances, le Conseil de

sécurité a approuvé, le 23 ma:'s (421ème sÉance)j les instructiOllS données à la

Commission des Kations Unies pour l'Indonésie) et selon lesquelles l'opinion

générale (lu Conseil rle sécuri':é était que la Commission deo Nations UnieB Four

l'Indonésie, codormément à la réso1'.ltion du Conseil d~ .E!écurité en da~e du

28 janvier 1949, devrait aider les parties à se mettre dtaccord sur la mise à

exécution de la résolution du Conseil de sécurité en date du 28 janvier et sur la

dat~ et les conditions dans lesquelles pourrait être organisée ~ne conférence à

La Haye. De l'avis g6nénü du Conseil, si un tel accord éu..it réalisé .. la convo_

cation d!une telle conférence et la ~articipation à celle-ci de la Commission

des Nations Unies pour l'Indonésie seraient conformes eux buts et objectifs de la

résolution du Conseil de sécurité du 28 janvier 1949.

Le 9 mai, la Coœmission e fait eavoir (8/1320) ~ue les deux parties avaient

accepté son invitation d/entamer des discussions, ~onformément aux instructions

du conseL:.•

Le 4 août, la Commission a adressé au Conseil de sécurité un ravpcrt (S/~373)

dans le'luel elle indiquait que les parties avaient, le .5 août, d::ll1né à leurs forces

armé~s respectives Itordre de cesser les hostilités, que le Gouvernement de la

République dllndonésie avait été rétabli à Djogjakarta, et 'lue la date de la

Confé:rence d.e la Table ronde de La Haye et le8 conditions dans le8~uellee elle

devait se tenir avaient été fixées.

Le 8 novembre 1949, 1~ cpmmisBicn a soumis au Conseil un ra~port spécial

(8/1417) Bur la Conférence de la Table ronde, tenue à La Haye au P3 août au

2 novembre 1949. En vertu des accords conclus à Lé Haye, les Fays-Bas devaient

céder de faqon inconditionnelle l'entière souveraineté à la R~Vublique des

Etats-Unis dlIndonésie. Le transfert de so~verainEté devait sleffectuer le

30 décembre 191.9 au plus tard. Toutefois, 1 l accorc. ne portait pas sur la Résidence

de la Nouvelle-Ouinée, dont le ota'eut politique devo.it &tre fixé dans le délai

dt un an à compter de la da te d'Jo tra.nsfert de la souveraineté.
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La Ccmnlasion déclarait qt;.'elle cor:tir.uerait à !·~ll;.plir .E:eg fonctions

~onfo~tt6ment à ADn uandat et observerait en IndJnésie l'ex~cution dao accords

conclus à la Conférence ne la Tab~e ronde.

Le ~on3eil de s4curits a aborné l'ex~rnen du rapport spécial de la comm1eslon

è sa 455ème séance (12 déc.embre 19'19). 1,e .Président du. Conseil} en tant c:.ue

représentant du C~nada, e solimib U~ projet de résolution (S!1431), aux teTmes

duquel le Conseil félicitait le6 parties ù'êt~c parvenues à un accord, accueillait

a.vec satisfactior. la proctaine création c.e la Réj?ubliquc des Btats_Cnis d.'Indcnésie

et félicitait la ColImisSion des Nations UniEs pO"Jr ltI,.:dD:lésic d~ l'assistanc.e

qu'elle prêtait aux parties. Le Conseil invitait également la Cummission des

N~tions Unies pour l'lndonéAie à cont:nuer de renplir sea fonctions: e~ notaœment

à obBerver la mise en oeuvr~ des accords réalisés par la Conférence de la Table

ronde et à aider à leur appli~ation.

Le repréaen-:ant de la Hépubl1que socialiste sovi.étique dl Ukraine a soumia

un projet de résolu-;;ion (8/1433) J selor:. lequel le Conseil demandait au Gouvernement

des pËya~Eas de retire: 1e6 troupes néerlandaises et Ù~ libérer les priaonnie~s

politiques in~on9aier:.e, et proposait la ~réation d1une Coœmiseiun àe l'Orga~isBtior

des Nations Unico J dont. feraient partie les représentants des Etats membn:oB d<.l.

Conseil de sécurité, qui Derait chargée i1enQu€ter s~r ITactivité des autoritée

néerla~daiseE et de préBent~r au Conseil de a6curlté ~e6 propositions relatives

au règlement du conflit entre les Paya~Bae et la République drIndon6ei~, en parta~'

è.u principe è.e la reccnnaiaBance de 11indépend9.nce et dce droits BCu'lera.ina du

pe~ple inè.onésien. Ce projet de réBclution prévoyalt égalewent lu dic8olution ne

lu Commission des Natlo:lB Unies pour l rIndcnéaie.

A la 456ème 8~Bnce (l3 décembre 1949), le Ccnseil a voté par division a~r le

projet de ré~olution du Canada, qui nIa pas été adoDté.

Le Conseil a également rejeté le projet de rAsolutiou ocumie ~ar la R6publiqu

socialiste soviétique d' Ukre.ine. A la eui te è.e ce vote, le Président du Conseil

de sécurité a déclaré ~ue le re~et du projet èe ré~olQtion canadien ne m0Gif~8it

en aucune façon les décisio~s prises par le Gonseill 'lui gardaient leur plein
effet.

; ...
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d) Del. transfert è.e souvere.ineM à l! a,journement "sine die Il de la Ccwmission
(décembre 1949 - 3 avril 1951)

La Commission des Nations Unies pour 11!ndon~sie a présenté un certain ncmbre

de ra~ports au cours de l'année 1950 (3/1449, 8/1663, 8/1842 et 8/1873 et Corr.l).
les rcpports avaier.t trait à la :oise eu vigueur des accords conclus b. La Raye, et

notamnent au transfert de souveraineté qui s!était opéré le 27 décerrbre 1949} au

retrait d rIDdon~sie deR troupes néerlalldaisec et h la dissolution dt:'! l' al'1r.~e royale

néerlando-indonésienne (KNIL) , ainsi qu'aux événements qui Brétaient déroulés dans

les Moluques du Sud à la suite de la procl8ll\ation, le 25 avril 1950J dlune IIPéDll_

bliClue des Moll:.ques du Sud ll par un groulle lJ.ui s'était empax6 du pouvoir dans ces

tles.

Le 3 avril 1951, la Commi88~on a préaenté au Conseil de sécurité un rapport

(s/2c87) sur sün activité depuis le tralls~ert de souveraineté. Ce rapport

indiquuit, entre autres, que l~ mise en oeuvre des dispositions relatives au

retrait dl Indonésie des troupes néerlandaises a 1 effectuait d.e manière satis

fnisan":,e; les opéra":",ioDf; en ~taient arrivées au stade où la surveillance de la

Commission ni avait plus de raison d1être. Le rapport résumait les événettents ~ui

avaient abouti, le 15 août 1950, à la proclamation de 101 RéIlubliqne dT Indonésie

sous la forme dlun Etat unitaire,ainsi que la correspondance échangée aVec et

~[ entre les parties sur la questioc du droit des peu]les de llInQonésie à dispoaer

dIeux-mêmes.

•,

i,
~

Le rapport faisait également état dlune conférence spéciale de llUnion

lléel"lando-indonésienne, réunie à La Haye à. partir du 4 déc-embre 1950 pour exan.iner

la question du statut de la nouvelle-Guinée. A cette époque, aucun accord n' etait

encore intervenu sur cette question. Les questions militaires ayant ~té virtuel~

leDent résolues: les par~ies n'ayant saisi la Commissivn d'aucune autre question,

et la Ccmmission ayant épuisé son ordre du jour, la CcmmiRRion a décidé de

slaJourner sine die, tcuw en continuant à se tenir a la disposition des parties.

Le Conseil de sécurité nIa pas encore examiné ce rapport.
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9. FFiOCEJURE DE VCTE AU CCI\~SE:';::' tE CECUFITF.

Par une lettre ·zn ente du 2 jaovie!' 1)1~7 (8/237) J le Oecrâtaire .;fr:éral (;:.

transmis lm Ccnseil de séGu.rité le t.ex.....e de la résc-lutio!! 40 (r) cdo.:ptée le

13 décembre 1946 par] :Asse.rr.blée générale, tInt reconm9.-ad;::;,it au Conseil "d'adopter

sans délu.i è.e8 méthodR"> et d.es Fl'océdu:ms ('f"J!.lforIlies à la Ch8Xte, qui permette.::lt

de fs.clli ter 11 appl~J~atiGn de l'Article 27 et qui garanti~scl:lt ~B fcnctiCIJIlement

r'apide et ei'ficé-ce fiu. Conseil r
'.

Pi. /;iU 197ème sé'ance (2'( eoû"'", 1947L le ConGeil a déddé de- renvoyer la

question a~l Ccmité d'expe:cts) en le ,p::-ü1nt ce présenter au Conseil de Géçudté

des l'ecc-lIllIIonoiationl'l co::tcert.SIlT, les mesures que ce d.e::::l.ic:r: devait adopte ..!' pCl..:l'

se cunrormcr à la recoXŒandatio~ de IfAssemblé2.

~e 2 seyternbre 1948) le ~epré~ent2nt des ~tat~-Unis au Ccmi~é drexperts

a p:réseuté un :projet de règl~rr.ellt r~ld1.:' au vote a.u Congei l de sécuriM

(S/C.l!160). JU3~U'~ présëLt J le Ccmité nID pa~ excminé cette question.

Le 2 d4ceru:Jre, 2.e 3ecIétaire sénénü 1) tl'U::l::;:niB au. Cr,nseil (S/62C) 2.e texte

de la :-ésolution 11" (LI) e.d0ptée le 21 l:'.Ovembre. 1947 par 11 Assemblée g~nél'û:c,

gui invitait la CCt:Ill15Bit.'n intéI'illla:Lre à ~tud.1el' ce:.te CJ.u(~stl::n en CClI.11.un c.vcc

tout ccrnitè que pourrait ncmmer le Conseil. de sécurité pour cc1:i.a-oon~1' ,:wee 10.

CUl'..Inission ir.térimaire à l'~tude de le que5tior:l de la l)l'Océdurr.,: de vote: .:;.u

Conseil de sécu=1té.

A ss. 224ème séence (19 décembre ::"9~7), le Conseil de sécu,l'ité u Mc::'d~ de

prendre acte de 18. 2.e"Gtl'e ê.u 8ecréta::'~"e gér:ênü trunsmettt1nt 1.;; texte cl..:; le.

résolution de l'hssemulée.

Le 25 avril j.9~9, le Se~l'étai:'e (':éLérf.ù '1 tr'c.n8roir~ ~m Conse:'l J'cC t.::>;t~

(S/1312) de la )'é::Jdut1on 267 (HI») adoptée le 14 aVliJ. 19!+9 :pa::.- l 'A3GC:llib16i~

générale, qui :::'e:.'~1l:JJXenda.it aux membres d.u CouseiJ-. de .-:onJidél'C.f :XlI..DJ.: l:.~.lcs.ticns

de procédure les déciaious énuwérées dc.u;; ua: c,nueXG ,joint8 i 1:1 l'IJ"üh:ti lJ) '.::t

aux membres perrcanent.s dg steff'orcer de parve:nil" b un uc~ol'd ';.~lJuJ:· ù,2tc'JI:Jin'~i.· SUl'

q,uelles décisicr..s du Con.seil ils pou:;r'aieL't :;! e.bstcnir d! eXCl.';;ej' lC1..ll' (il-oit <1'2

veto. A la 452ème séance (lB octob:'e 1949): le F'l'éGid~ut u. fait. ('Cl:IL,i'tL': (lu<e:

l'entente ni étai~ pstS :réalisable 'Dour le nCllle:::lt) Ci.l~' eh::Lcun cL:.; /L;mt ~'::';; ;::.: ni;,'jue.::lt$

sten te:::lait à sa position; cependant, les memln,.;s P-é):lt1:.r.D.(·nU: ,5t;i.c~r..t j';":CGcrd. 1':0

j:rtnci:pe et dam'> la :pra.tique ;pour se concertel' Iv~'S(!l:C U.: COll;j-::l.l "" ,n>~ :}~ci sion

importante à prendce.
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10. RAPPORTS SUR LE TERRITOIRE STRATEGIQ,UE SOUS TUTELLE DES ILES DU PACIFIQ,UE,
ETABLIS EN EXECUTION DE LA HESOLUTION ADOPTEE LE 7 i'1ARS 1949

PAR LE CONGEIL DE SECURITE

Par une lettre en date du 17 février 1947 (Sj281L le représer:tant des

Etats-Unis a soumis à l'approbation du Cense il de sécurité, conformément à

l'Article 83 de la Charte, le texte dlun prejet d'accord de t~telle pour le

Territoire sous tutelle des tles du Pacifique. Après avoir procédé à une

discussion générale au ccurs de sa 113~me séance (26 février) et de deux séances

ultérieures, le Conseil a approuvé} à sa 124ème séance (2 avril), le texte de

l'Accord (8/318) 'lui est entré en vigueur le 18 juillet 1947.

Par une lettre du 7 novembre 1947 (S/599), le Secrétaire général ft soulevé

la Çluestion de la définition d'une métbode qui régisse l'application dé-taillée

à cette zone stratégique des Articles 87 et 88 de la Charte. Après examen de

cette questicIl par le ConseilJ d'après un rapport du Ccmité d'experts en date

du 12 janvier 1948 (8/642)J ~es comités désignés par le Conseil de sécurité et

par le Conseil de tutelle se sent réunis; leurs travaux ont abouti à un acco:l'd

qui a fait l'objet d'une résolution (8/1280) adoptée par le Conseil à sa

415ème séance (7 IDars 1949). L' accord portait sur les attributions respectives

des deux Conseils tcuchant les zones stratégiques en général.

Conformément à cet accord, le Gouvernement des Etats-Unis et le Conseil

de tutelle ont présenté périodiquement des rapports au Conseil de sécurité,

D'autre ];Jart, le G<Juvernement des Etats-Unis a donné avis :préalable au Conseil

quand il se proposait, ];Jour des raisons de sécurité J d' interdire pendant une

période donnée le libre accès a certa.ines parties du Territoire sous tutelle.

11. DEMANDES D'ADMISSION

Jusqu 1à Ba dixième session, ItAssemblée générale, sur la recommandation du

Conseil de sécurit~, avait approuvé 11 admission des pays suivants : Afghanistan

(19 novembre 1946), Islande (19 novembre 1946)J Suède (19 Dcvembre 1946)J

Tbal10nde (16 décembre 1946), Pakistan (30 septembre 1947)J Yémen

(30 septembre 1947), Birmanie (17 mars 2948), Israël (Il mai 2949) et

Indonésie (28 septembre 1950).

/ ...
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Le 8 décembre 1955, au cours de sa dixième session, l'Assemblée g~nérale

~'adopté la résolution 918 (X), par la~uelle elle a pr~é le Conseil de sécurité

d1examiner, à la lumi~re de l'opinion générale en faveur de la ccmposition la

plus large possible de 11 Organisation des Nations Unies, les demandes d'admission

en suspens présentées par tous les pays, au ncmbre de 18, pour lesquels aucun

problème d'unification ne se posait. Au cours de plusieurs séances tenues en

décembre 1955, le Conseil de sécurité a examiné cette résolution, ainsi ~ulune

résolution relative à un nouvel examen de toutes les demandes en suspens et à

la demande de l'Espagne (S/344l/Rev.l), ~ue l'Assemblée générale avait adaptée

à sa neuvi~me session (résolution 817 (IX)). Le 14 décembre, à la suite de cet

examen, le Conseil de sécurité a reccŒmandé lladmission des seize pays suivants

Albanie, Jordanie, Irlande, Portugal, Hongrie, Italie, Autriche, Roumanie)

Bulgarie, Finlande, Ceylan) Népal, Libye, Camb~dge, La08 et Espagne. Le

14 décembre 1955, llAssemblée générale a décidé d'admettre tous ces ]ays à

II Organisation des Nations Unies (résclution 995 (x)).

En 1956) le Conseil de sécurité a reccmmandé lladmission du Soudan, du Maroc,

de la 'J\misie et du Japon. Ces Etats sont devenUe Membres de l'Orgaoisation des

Nations Unies en vertu de décisions udoptées par l'Assemblée générale à sa

onzième sessicnj il en a été de même ~our le Gbana) que le Conseil de sécurité

a reconmandé d'a~ttre le 7 mars 1957.

Le 5 septembre 1957, le Conseil de sécurité a décidé de reccrrmander à

l'Assemblée génér~le lladmis8ion de la Fédér~tion de Malaisie. A sa douzième

session, l'J..ssemblée générale a aàmiB la Fédération de MalClisie en qualité de

Membre de 11 Organisation des Nations Urdes.

Les demandes des pays énumérés ci-après niant pas jus~uJh présent fait

llobjet d'une reccmmandation du Conseil de sécurité: République populaire mongole,

Républi'lue de Corée, République populaire démocratique de Corée, Viet-Nnm et

République démocratique du Viet-Nam.

/. "
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12. QUESTION PA~ESTINI"I{NE

a) Inscription de la qu€stion à llordre du jour

Par uue lettre en date du 2 décembre 1947 (S/614), le Secrétaire général a

transmis au Président du Conseil de sécurité la résolution 181 (II) adoptée le

29 novembre 1947 pE.r Il A6Eemblée générale au sujet du gouvernement :fù.tur de la

Palestine (Plan de partage). A Ba 222ème séance (9 décemère), le Conseil a

~ris note de cette résolution et décidé i1ajouroer llexam€n de la question.

A sa 253ème séance (24 février 1948L le Conseil a abordé l'examen de la

qnestion et) à sa 263ème séance (5 mars), il a adopté une résolution (8/691), dans

laquelle il invitait les membres pern:anents à se concerter au sujet de la situation

en Palestine et faisait ap:gel à tous les gouverneThents pour qu f i~s prennent des

m8SUTeS :propres 'à prévenir les désordres tels que ceux qui se produisaient alors

en Palestine. Le 19 merS J ceux des membres permanents du Conseil qui sl~ta::'ent

concertés ont recoumandé au Conseil de faire clairement comprendre aux parties

intéressées ::j,u'il é-tait détenniné à ne pas tolérer Ifexistence en Palestine d'une

menace à la paix et de prendre toutes les mesures nécessai:,es, par tous les moyens

d.ont il dispose, pour mettre fin iIcmédiatement aux actes de violence et pour

rétablir la paix.

b) Création de la Ccmmission consulaire dfarmistice J le 2) avril 1948

A sa 27'78mp. séance (1er avril) J le Conseil. 9. adopté deux r8solutions (8/714)

dont It une demandait la conclusion d'une trêve en Palestine et l'autre invitait le

Secrétair2 général à convoquer une oconion extr~rdlnGire de l'Assemblée gén~rale

peur poursuivre l t examen de la Question d·J. gouvernewent :futur de la Palestine.

Conformément à la première réso1l;.tionJ les représentants de l'Agence jUiVe

et du Haut Ccmité arabe ont conféré avec le Frésident afin dtarr@ter des disIJo

sitioL6 ~ouvaot servir dp. b~Ge pou~ la trêve. L'accord n'ayarrt p~B pu se faire J

le COuseil a adopté le 17 avril (283ème séance) une résolution dans laquelle il a

demandé la cessation des actes dt hostilité et ~noncé 1eo principes et le mécnn16me

à appliquer è. cette fin (5/723). Par la 6uite J le 25 avril, le Conseil a créé une

Commission de trêve (8/727) ehare~8 dfaider le Conceil à surveiller lt exécut10n pa2'

les parties de la résolution adoptée par le Conseil le 17 avril au sujet de la

/ ...
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trêvej cette Commission se com:;J0sait des représentants de~eux des membres dt:.

Conseil de sécurité! à llexception de la Syrie, qui avaient à Jérusalem des

l's;rr'PRentants consulzires d2 c;J.rrière.

c) nésolu~ion relative à la trêve adontée par le Conseil de sécur:té
le 29 lilai 1941:1

A la suite du déclencbement d'bost:lités le 14 mai 1948, le Conseil a adopté

à sa 302ème séance (22 ~ai)] une résolu~ion invitant les parties à donner Il ordre

de cesser le feu dan::; le::; trente-si:: heures qt:i 8u~vraient lladoption de la

résol'.1tion :G/773 J.
Le Couvernement prcvisoire dtIs~aë: a fait savoir au ~onseil l~ 2~ mui qu'il

acceptait l'arnlis-cice (S/779), tandis que les Etats arabes informaient le Conseil

qu'il fallait d1abord respecter la résolution du 17 avril relative à la suspension

dlarmes, pour que celle·çi permette d 1a!':dver à l,.;ne solut.inn équitable et durable

(0/792).

A sa 3100me séance (2)' mai), le Cons~:'l €" ac.ol)té tille résolutioH (GIDol) d~ns

laquelle il de~andai~ notarr~ent la cessation des hostilités pour une durée de

quatre semaine3 ~t donnait pocr instructions au comte Foll:e Bernadotte; :'lédiuteur

des l'Jabions uüle;;;.±{ de surveiller Il :3.pplic.ation (:e la. suspension d rarmes, de concert

avec la COl"lnnission de trêve à la d.isposition de laqt:elle devaient être mis des

observateurs :r.rl.litai:es) et de se mettr2 en rapport avec les ]artle.::i, élu.;;: l'ins de

SI A.,cÇ[uitter etes f'onctions dont l' avait 2.ha::oc;é 11Assemblée gGt1él~ale.

Les Etats arabes e:. le Gouvernement p::oov::'soire drrsl'aël ont fait savoir au

Conseil qu!ils al:ceptaient la résolution (s/OoJ~, 8/810).

A sa 3l3l-"ll1e sôance! le 3 juin, le Cousei':" a décidé de dO::1ne:" pleins lJ01.lVoÎl's

au r.1édieteu" );:our interpréter les dispositions de la résolution :"elative ù. le.

sU8J.)ension drarmes. Ce n1était que si son interrJrétation venait ù être contest6e

que ':"a question serait sounise au Ccnseil.

!,I yar sa résoluti::m 126 (8-2)J adopt5e le ll~ mai 1940, 11l\ssembl6e G011Üro.:e
avait hal;lli-t~ un lIédiatcur den Na.tions Unies à favorise~ Ul1 ajlwt(>],P1Jt
·pacifique de la situation :f'uture de la Palestine et relevé la C(lmni~Diol1 1)0ur
la Palestine des fonctions exercée3 par elle en vertu de la rÔSOhl"Gion :,,;-:"1.1 (Ir)
du 29 novembre 1947. Elle invitait le ~~diateur à se conlormer am:
instructions ql.l8 l rAssemblée Générale ou le Conseil de sOcl.U'iti r>OUl"l'o.:i.cnt
lui étorm<;r.

1· ..
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d) Résolution relative 8 la trêve adoptée ~a~ le Conseil de_?~c~it6_;~

15 juillet 1948

La premiG~e trêVe conclue en Paleatine est entrée e~ vi6~eur le Il juin 1943.

Et.ant donné que la premièr~ trêve devait venir à expiration le SI juillet 1942'J le

Conseil a adressé le 7 juillet U31ème séance) atl..X Juifs et aux /\.rabe,g un ai/pel

urgent lem demandant de prolonger la trêve (8/875). 1'1éal1moins, les combats ont.

reprü en ralestine.

A la 333ème séance (13 juLlet), le Hédiateur a fait au Conseil une déclaration

orale ,3.L1. ccurs de laepelle il a déve-_opp(~ Je :r.qpport écrit qulil avait pr0céc.enuncnt

.soumis (s!22D), ~t a demandé au Conseil à.'ordor...ner la cessation inomédiate des

t.ostEi tés. A sa 338àme séance (15 juilletL le Conseil a adopté une résolution

(8/902), dans laquelle il a qualifié la Situati011 en l"'dlt:",tlne ùe menace contre l.=.

plix au sens de l'Article 39 de la C1:arte, ordcnné W1e suspension drarmes sine die

et prescrit au !'-Iédiateur de surveiller l' ôbservation de la trê-Ie et d rétablir une

procédure p:Jur l'eXamen de toutes les allégations relatives à des violations de

la trêve.
Da nombreuses allégations relatives à des violations de lrordl~e de cesser le

feu~ s'.rrtout dans la régioL de Ne13ev, o.yant été }lOrt8es à sa connaissance, le

C~nseil a pris d:verses dôcisions pour an~liorer la situation. Ces r~solutio~s)

q.J.i ont été adoptées les 19 octobre, ~ et 16 nO"J"emore et 29 dGcer.1bre (8/1044,

S/1070 J 0/1080, S/1169), avaient pour but :?rincipa1enent d r inviter les deu;( partie;:;

à cesser le feu et à Entamer a.es n6ljociatiDns en vue de lE. conclusion de

conven-.;1ons dTarmistice. Le 17 scptemlJre (3/1002), le Cor.seU de sécurH(; a r:Jt..;;~

informli de l'assassinat en Palestine du iIédiatetn', le comte Folke Bernadotte.

A sa 358ème séance (18 se~tembre), le Conseil a approuv6 le t01é~rarr~e er.voy6 l~

veille par le Secrétaire gé:'lérFL1:par inttSrim chargeant Il. Ralph Bunche d 1 (,'H,sur..el';

jusqurè nouvel ordre, 1 1entière ::'€sponsabi:"ité en ~ualité de ii0diateor par intc:rim,

e; Ccnclusions des conventions dTarnistice entre février~lu~

Le Il décembre 1948 (3/1122), 1 rAssemblée e;énérale a crûé, par sa rôac..

It:.tion 194 (III), uùe Commission de conciliation pour la i'alestine (France, TlU"(.:.uie

et Etats~Unis) qui devait, notamment, assurr.er les fonctions e.ssic;nées au jiCc1iate::ur

intGrimaire par la résolution 186 (3-:::) du 14 mai 1948 et ;?rendre des mesures en vue

dTaider les gouve~nements et autorités intéressés à ràgler de façon définitiv~

toutes les q~estions sur leSQuelles ils ne srétaient Jas rois d'accord.
/ ...
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l'al' une lettre en è:ate du é janvier 1949 (S/::'lG'r), 11; 1;édiatcur Par intérim,

tf. Et:..'1che) Il fait 83'10:'1' au Conseil de 5Qcurit8 111e1e Gouverneoent de l'Egypte et

I.e rrouvernement prov1so::':re ct 1Israël A.vaient accep~é Sa:18 condl tio!~ une propos i t::'on

prevoyant ':a cessat.i.on des h:lstilit§s dans la ré3ion de PeGev, mesure \1ui serai 7

suivie ~ùédiatement de né~ociations diTe~tes, sous les auspices des Na~::'or-D U~ies,

au sUJet de la mine en oeuvre des rGsolutions ~es + et 16 novembrE 19~3 dar.s

leoq",lS11es le Conse:'..l ava:;' t demandé la. conclus icn de conventions d' 3rJ.nL;t::'ce.

De février à juillet 15~9, des conventions d'armistice ont éJ~6 ~ig:îées entre

:sraël, ë'une P~yt, et, d'a~tre part; l'DG)~te (8/1~64/Rev.:); le Liban

(S!1296/nev.l)! le RQyau~e naché~ite de Joyda~ie (S/13C2/Rev,l) ct la Syrie

(S/1355/nev.1). Le a ,juillet, le /-lédiQleur plU' intérim a. prôsenté al: C:xlseil

son rap~ort final SLI:' l'ci"tat dos n6130c:ï,I'l.'cions d i armiSt1ce et de la t,rêve en

2ILe,tlne (O/1357)2(

A sa 437È.:1U"e séance (11 aoat)} le Conse~.1 :J, ac.opté ë.eux résolutions (0/1376)

dm':. la premiè.re rendait hnl1mage au comte ~'ol1œ Lel'nadotte et eXl)rÜlait au

;Jédhteur rar intérim et au ?ersonne::'" de la m:issio:r. des Eations L'nies cr: rale~t.iœ;

è. l'Ls8ue de l(::!ur misaion) combien il appréciait J..1oeU'lre qu1ils avaient 8.C'r'olhplie,

et 10, SeCQlld<:i èans laquelle, notamrllen t; il 8),'}""riJnait l'es"pcir Que les l)art-ies

::'ntéressées parviendraient l'o.;Jid€fLlent Ù. un rèGlellent dé:::'nHif, l'ru moyen de

négociations cor.duites par la Commission dE:: co:r.ciLetbn et) en attendufJt,

confirmait l'ordre de sLlSpensio::1 drarmes donné);lat sa résolution du l5 juillet

(S/5'02); dégageait le !',lé:Uateur })ar intérim de tou"Ce responsabilité ult~r::'et:.:re en

ce qt:i :::oncerne les résolu":.:i.ons du Conee:l de sécœ-:::.té; :1ot8.it que lle:~éctrLlc~l a~s

accords ct 'sI'.mls'dcc serfli t amtr62.ée pa::' des cornmisslcns mi>:to8 d 1~rrnis tif'e dont

le :?l'0sü1ent sel'ait le Chef d'état-m<:tjœ.- de 110J:88:li,'in'e des i'~ations l'nies charg0

de la surveillance: de la trêve; et demandait au Cl1e~' è létat_llwjor de faipe rs.mXll't

au ::lonseil de s3curité au sujet de 1/ observation de :"a SUBpP.!lS ion dl &l1lles en

?alestine. Depuis 10:'::;, le Chef' d'E5tat-:najcr a ])résenté lJc):::O::"odiçpencLt dea

l"o..PP01'f,S ;::".;r les +..ravaux de cet OrGanislUe.

!J'Entre-temps} à sa 207ème s0ance (11 ~ai 1949), llf;s~emblûe c;énérale, Set;." la.
recorrumndation du Conseil de socurit,j, avai~~ dÛCldG draLuncttrc IGrne'l ~C'r.uut.>
:''!el7lère des f}a:;ionz: Vr.ies.

/...
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f) D6m11it~risationde Jér~salem

La question ùe la dénilitarisatio'J de la zone de Jérusal€DlJ eu égard notmr.ment

à la résoluti8ll 194 (III) adoptée par l'Assemblée générale le Il décembre 1948)
a été inscrite, sur la demande du rspr6centant de l'Egypte, à l'ordre du jour de

la 453ème séance du Conseil de sécurité (25 octobre 1949). Le Conseil a décidé

d1ajour'Jer sine die tout Louvel examen de cette aff~ir~, en

l'Assenmlée générale ait débattu la question palestinienne.

divers aspects de la question palestin:enne à chacune de ses

mais le Conseil L'a pas repris lrexamen de cette question.

attenda.nt que

VP.ssemblée a examiné

sessicns ultérieures,

g) 'plaintes "présentées par l'Egypte, le 9 septembre 19'50, ]Jour vi.ola,tions de la
Convention dralwistice é~ypto-israélienne

Par une lettre en date du 9 septeKbre 1950 (S/1789 et Ccrrol)} l'Esy?te a

a~tiré llattention du Conseil de sécurité sur le fa~t qurIsraël avait refoulé vers

le territoire égyptien des milliers d1Arabes de ?alestine et sur des violations de

la Convention d! armistice gé11éral qu'aurait commises I~raëJ..

A sa 5l4ème séance (20 octobre)) le Conseil a décidé d'inviter le

général Riley) Chef d1état-major de 11 Organisme des Nations Unies chargé oe la

8~rveillance de la tr@ve) ~ se rendre à Lake Success pour don~eT au Conseil des

renseigneme3ts supplémentaires au sujet de cette question. A sa 5l8ème séance

(6 novem~re)} le Cons~il a décidé d'inviter égal~ment M. Ralph Bunche) ancien

Médiateur par intérim des Nations Unies pour la Palestine) à fournir au Conseil

de::! renseignemenLr:; supplémentaires à ce su~et.

A sa 524ème séance (17 novembre), le Conseil a adopté une résolution

(S/1907 et COTr.l) aux termes de :"aq1,Jcl.le il invitait les parties impliquées dans

le conflit è acce~ter de suivre, pour leurs plaintes, la procédure prévue dans les

conventions d'armisticej priait la Commission mixte d1armi.stice éSY}Jto-israolicnne

drexaminer d'urgence la plainte de llEgypte relative à llexpulsion de milliers

d'Arabes de Palestine; i~vi~ait les de~ parties à mettre en oeuvre toute

conclusicn q~e formulerait la Comrrission mixte d'armistice égypto~israélienne

au sujet du rapatriement des Arabes qui) de l'avis de la Commission} devraient être

rapatriésj et donnait qualité au a1~f d'état-major de l'O~ganisme chargé de la

surveillance de la tr~ve :p0l,;,r recommander à Israël, à l'Egypte et), le CE.S écnéant,
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à dTautres Etats arabes, de prendre des mesures qulil jugerait nécessaires pour

contrôler les déplacements des Bédouins à travers les frontières internationales

ou les lignes de démarcation d'armistice.

h) Plaintes présentées par la Syrie, en avril 1951, pour violations de la
Convention dl armistice génjral dans les marais de Roulé

A sa 541ème séance (17 avril 1951)J le Conseil a examiné les divers documents

présentés par les représentants de la Syrie et dl Israël au sujet de violations de

la Convention d'armistice général syra-israélienne (voir S/Agenda 541). Le Conseil

a décidé de différer l'examen de la question jusqu'à ce que le général Riley,

.Chef d rétat-major de l 1Organisme chargé de la surveillance de la trêve] lui ait

donné de vive voix des renseignements supplémentaires.

A sa 545ème séance (8 mai)] le Conseil a adopté une résolution dans laquelle

il constatait que les hostilités continuaient de.ns la zone démilitarisée et invitait

les parties à cesser les hostilités (8/2130).

A sa 547ème séance (18 mai)] le Conseil a adopté une résolution (8/2157) aux

termes de laquelle] notamment] le Conseil 1) faisait appel au Gouvernement dl Israël

afin qu'il défère à la demande du Chef d'état~majar et du Président de la Ca:rnmission

mixte d'armistice syra-israélienne ('assurer que la Palestine Land Development

Com~any cesse toutes opérations dans la zone démilitarisée] pour continuer le

projet de drainage] jus~ulà ce Qu 1un accord ait été conclu ~ar l'intermédiaire du

Président de la Commission mixte d'armistice; 2) constatait que l'action aérienne

menée par les forces israéliennes le 5 avril et toute action militaire agressive

que pourrait mener dans l'avenir l!une ou l!autre des parties à l'intérieur ou sur

le pourtour de la zone démilitarisée seraient considérées comme constituant une

violation de l'ordre de cesser le feu donné par la résolution du Conseil de

sécu:~.'ité du 15 juillet 191~8 et comme étant incompatibles avec les tenues de la

Convention d'armistice et les oblieçatiol1G imposées par la Charte aux Etats 1',ïem"DrEG]

et ,) décidait que les civils arabes qui avaient été évacués de la zone démilita

risée par le Gouvernement d'Israël devaient être autorisés à rentrer immédiatement

dans leurs foyers et que la Commlssion mixte d'armistice entre Israël et la Syrie

devait surveiller leur retour et leur installation.

/1 •1
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i) P':'ainte urésfmtée "par Israël~ cn ,luillct 1951 , titi su.Jet du canal de Suez

Par une lettre en date du Il j~illet 1951 (3/2241), le représentant d'Israël

a c.lr=mandé que la question suivante soit examinée d'urgence: I1Res trictior..s imllosées

par l'Egypte au passage des navires pa:::' le canal de S'..tez rt
•

Le conseil a commencé l'examen de cette c~uestion à sa 5tf9ème séance

(25 juillet: et a inv::.té les l'e:?résentants dtIsra'el, ùe l'Egypte .et de l'Irak à

~rendre part à l~ discussion sans drait de vote.

A sa J,Sème séance (1er 6e~t€ffibre), le Conseil a adopté une résolution (5/2322)

dans laquelle :'1 constatait, notamment, q~e les restrictions a~~ortées BU passage

pa:' le é:aual de Suez de marchandises destinées à Israël étE..ieelt incompatibles

avec un règlement pacifi~ue et llétab1iGoemcnt d'Une paix curable en palestine.

Cette résolution invitai~ l'Egypte à lever les restrictions mises au passage des

navires mttrcjH:I.r.ÙS et marchandis€s de tü..lS pays par le canal de Suez} quelle

que soit leur destination} et à ne plus mettre d'entraves à ce ~assage} si ce

nlest dans la mesure i~dispenBable pour assurer la sécurité de la navigation d~ns

le canal ln~me et faire observer les conventionc i~ternationale~ en vigueur.

~) Vise en oeuvre et respect des Conventions dlarmis~ice général? eu égard
notammett ~ux actes de violence récemment conmis et en particulier à
l'incident survenu à Kibya les 1,+ et 15 octobre 1953 : rapport du Chef
è 1 état-major ~rganisme cbargé de le.. surveillance de la trêve -

E~ns des lettres identiques en date du 17 octobre 1953; les représentants de

la France (8/3109), du Roy~ume-Uni (S/3110) et des Etats-Jnis (S/3111) ont demandé

que le Conseil de sécurité fût convDqué d 1 urgence aux fins ê.'exarriner l'état de

tension existant entre Is~aël et les Etats arabes vo~sinsJ et en particulier les

récents actes de violence, ainf>i Clue la :l1esure dans =..aquelle sont res};:ectê,s et

app1i~ués les accords d'armistice généra~x.

Du 19 octobre tlU 25 novembre 1953, le Conseil a discuté de cette ~uestion au

cours de dix séances. Entre-temps, le général Vagn Eennij{€} Chef d'état-major de

l'Organisme ctargé de la surveillance de la trêve en Palestine, a présenté ~n

rapport complet sur l'activi~é et les décisions dco quatre Comrul.tislons mixtes

d'armistice J notamment au sujet de l'incident de Kibya.

A Ga 642ème ~é~nce (24 novem~re)} le Conseil a adopté une résol~tion

(S/3l39/Rev.2) tendant} notamme:1t} à ce que le Conseil 1) cor,state que l'action de

représailles e~treprise à Kibya par les forces armées d'Israël et toutes actions
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semblables constituaient une violation des dispositio~s de l~ résolution du Conse:l

du 15 juillet 1948 qui concernent la susper.sion d'armes et étaient incompatibles

avec les obligatio::ls que font aux parties la Convention dt armistice général et la

Charte; 2) exprime sa plus profonde désapprobation de cette action et requiert

Isr~ël de frendre des illeSLres efficaces pour prévenir toutes actions se~blables

dans l'avenir; 3) constate qulil existait u~ ensemble important de faits indiquant

que des personnes qui n'étaient pas autorisées à le faire franchissaient la ligne

de démarcation et r~ue d.es actes de violEnce résultaient souvent de cette situa"tion,;,

et demar;de au Gouvernenent de la Jordanie de cO::ltinuer à appliquer et de renfm.'cer

les me8ure8 qu'il avait adoptées pour empêcher ~es fra~chissements; 4) ra:ppelle aU~

Gouvernements d'Israel et de la Jordanie l'obligation que leur faisaient les

résoluti~ns du Conseil de sécurité et la Cor.vention dtarmistice géné~al de prévenir

tous actes de Viole~ce des deux cStés de la ligne de démarcation; 5) réaffirme

qu'il était eSEentiel, pour ..cé::tliser par des moyens pacifiques des progrè."s vers un

règlement durable des q~estions penda~tes entre elles, que les parties se conforment

alJX obligati:ms Çlue leu:: t'ont la ConvenLion dl armis":.ice général et les résolutions

du Conseil de sécurité; et 6) demande au Che~ d1état-major de l'Organisme chargé de

la 8urveillancf' de la t:(~ve de :faire rapport au Comeil de sécurité, dans les

trois mois J et de fcrmuler dans ce rapport telles rEcomman~ation6 qu'il pourrait

considérer comme app-ropriées sur le r~npect et 11 exécut::.on des CDnventions

d'armistice général, en se référant particulièrenent aux dispositions de la

présente résolution et en tenant compte de tout accord inLervenu à la suite de la

requ~te du Gouvernement II Israël pour la convocation de la :::onférence :prévue

à l'article XII de la co:wer..tio:J d 1 annistice général conclue entre I/o;1."a'êl et la

Jordar.ie.

k)Plainte formulée par la S.vI'ie <.::ontre :Lsraëh le l6 octobre 1953, au su;jet des
travaux entrepris sur la rive occidentale du Jourdain dans la zone
démili tari sée

Dans une lettre du 16 octobre 1953 (S/3lCS), le représenta~t de la Syrie sIest

plE-int au Conseil de ce gulIsraël ait cOIIlll1encé, le 2 septembre 1953, dans la. zone

démilita:t:'1sée, des travaux tendant à modifier le lit du Jour:iain, afin qu1il coule

en territoire con~rôlé par les autorité israélienLes. Il a affilTné que les

a~torités isxuéliennes violaient ainsi les dis]ositions de la Convention dl armistice

/ .' .
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e-yro-israélienne et notamment celles qui étaient );irévues à IIHrticli'" v~ Il a

rappelé également que le Chef d1état_tlajor avait é.emandé à Israël, le 23 septembre,

ù'ordonn8r l'arrêt de taus les travaux.

Après avair ra'?l un t'alJ:port du Chef' d! état-m':tjol' à ce sujet (S/3122), le

Conseil a commencé Ifexamen de l~ Question à sa 629ène séance (27 oetobre). ~

sa 631ème séa~ce (27 octobre), le Conseil ~ adopté une résolution (8/3128) aux

tenues de laquelle il jugeait désirable que les travaux commencés dans la zone

démilitarisée fussent S".lSpen::lus pendant le prompt eYJ:men Ge la questio:1 :par le

Conseil de sécurité et ]renait acte avec satisfEction de 11 engagement pris par

Israël dl interrompre les trava~x en Question pendant la durée de cet exarr.en.

L~ ~ue6tion a fait l' objet de Louveaux débats au cours tes séances ultérieu~esj

et à la 648ème S§allCe (16 décembr~) les Etat~-UniGj l~ Fr~lce et le Royau~e-Uni ont

présenté un projet de résolution commun (8/3151) dent le texte u1térie~renent modifié

(S/3l51jRev.2) tendait} notamment, à ce que le Conseil 1) :asse sienne le demaïde

adressée par le Chef ù1éLtit_rnajor au Gouvernemen~ d'Israël l~ 23 septembre 1953;
2) demande ~ux parties intéressées d'obéir à tQu~eG les décisions et de satisfaire

à tO\ltes les demandes formulées par le Chef d t état-:na~or dans l'exercice de ses

pouvoirs découlant de la Convention d'armisticej 3) prie le Chef- d'état-major

d'explorer J.es IJoooibilitéB clë concilier les intérê~s is:=-a€liens et syrier.s en

cause dans le d.ifférend ;elatif à la diversion des eaux du Jourdain à Banat Yacub

en donnant pleine satisfaction en toute saison aux droits existants d'irriga.tion}

tout en sauvegardant les droi~s des far~iculier6 dans la zo~e démilitarisée; prie

le Ch~f d'état-major de 'prendr't;::: I.;e:'les t1esures CO;lfCl11les à l'Accord d f armistice

général qui lui paraîtraient ~ropres à une conciliatio?} et lui donne aUGorisatior-

à cet effet; 4) invite le Secrétaire général à mettre à la disposition du Chef

d' état-major un nombre su~fisant d1experts, notamnent des ingé~ieurs hydrauliciens,

Çtui :puissent fournir à celu:,-c:'J sur le p1.an techniquej les données nécessaires à

une ccmIllète appréciation du projet en question et de son eff'et [lur la zoni,;;

dém~litarisée; et 5) donne instruction a~ Chef d'éta~-rrajor de faire rapport au

CQuseil de sécurité dans les 90 jou~s sur les mesures prises pour donner effe~ à

la ~résente résclution.

A S~ 656ème séance (22 janvier 1954)1 le Conseil nl~ pas udopté le projet

de résolDtion commun revieé en raison du vote négatif d'uD membre permanent,
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Au cours de llexamen de la question, le représentant du Liban a présenté le

18 décembre 1953 un projet de résolution (8/3152) et un autre projet de résol~tion

(8/3166) à la 655ème séance (21 janvier 1954). Le Conseil ne s'est pas encore

prononcé sur ces résolutions.

1) Plaintes ~résentées Ear Israël et ~ar l'Egypte en janvier et février 1954

Par une lettre en date du 28 janvier 1954 (8/3168), le représentant d 1 Israël

a demandé qu'une plainte au sujet de l'imposition par llEgypte de restrictions à la

navigation des navires se rendant en Israël par le canal de Suez et le golfe

d'Akaba soit inscrite à l'ordre du jour du Conseil pour examen urgent. 1a lettre

ajoutait ~ue les actes incriminés constituaient des violations de la résolution

dD Conseil en date du 1er septembre 1951 et de la Convention d 1ar.mistice égypto

iBX"aélierme.

Par une lettre en date du 3 février (S/3172), le représentant de l'Egypte a

demandé Il inscription de la ~uestion suivante à l'ordre du jour du Conseil de

sécurité pour examen urgent: II Pl ainte de l'Egypte contre Israël, pour violations

par IsraiH de 18. Convention égYJlto~israélienne d'armistice dans la zone démili

tarisée d !EI-Auja l
\.

A sa 657ème séance (4 février), le Conseil a décidé que ces deux plaintes

figureraient à l'ordre du jour et qu!elles seraient étudiées lr une après lrautre.

Il a ex~niné la plainte d'Israël au COUTS de huit séances, du 4 février

(657ème séance) au 29 mars (664ème séance),

A la 662ème séance (23 mars), le représentant de la Nouvelle-Zélande a

présenté un projet de résolution (S/3188/corr.l) contenant notamment les dispo

sitions suivantes: le Conseil 1) rappelle sa résolution du 1er septembre 1951j

2) constate avec une vive inquiétude que l'Egypte nIa pas observé cette résolutionj

3) invite llEgypte à observer cette résolution, conformément aux obligations qui

lui incombent aux termes de la Charte; et 4) considère que) sans préjudice des

dispositions de la résolution du 1er septembre 1951, la plainte relative à la

prétendue application d'entraves à la navigation des navires se rendant à Elath

par le golfe d'Akaba doit d'abord être examinée par la Cornnlission mixte drarmistice

créée en vertu de la Convention d!armistice entre l'Egypte et Israël.
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A la 664ème séance (29 mar~)J le projet de résolution de la Nouvelle-Zélanàe

a été mis aux voix et nIa pas été adopté, l'une des voix centre étant celle dJu~

membre permanent du Conseil. Depuis sa 664ème séance, le Conseil n'a plus

exami~é ces plaintes.

m) Plaintes nrésentées par le Liban et par Israël en mars et avril 1954

Par un t61égramme en 1ate d~ 30 mars 1954 (8/3192)1 la Jo~danic a w1noncD que,

le '28 mars, d! importantes for2es militaires îsraélien:1es avaient attaqué le

village jordan~en de Nahhalin, tuant neuf personnes et blessant dix-huit civils.

Il ajoutait qu1à :'a 11ême date la. Commission mixte d'a~rnistice :'sraélo-jordanienne

avait adopté une résolution condaJIlnant IsraèlJ d8ns les ternes les pluo vigoureux,

pour cette agression) et invitant les autorités israéliennes à prendre les mesures

les plus efficaces pour empêcher le retour de semblables agressior-s contre 10

Jordanie et pour arrêter et punir les coupables.

Dans une lettre en date du 1er avril (S}319SL le représentant du Liban e.

présenté, au nom du Royaume hachémite ne Jordanie) une plainte relative à cet

incident) en de:na,niunt qu'elle soit examinée d'~rgence.

Par une lettre en date du 5 avril (S/3196), le représentant drIsraël a demandé

l'examen urgent de quatre plaintes concernant la refus de la Jo~da~ie de remplir

les obligations qui lui incDmbaie::1t an vertu de la conventiD:'l dl armistice général

et l'attaq,ue à main 8:c'luée d'un au:'ob1.1s pl'èa du col du Scorpi.on) le 17 mars.

A sa 665ème séance· (8 avril), le Conseil était saisi d'un ordre du jour

provisoire où ~iguraient les plaintes reques du Liban, à ~fa:inéa a)J et les

plaintes requea d'Israël, à l'alinéa b). De sa 665ème à sa 670ème séGnce, le

Conseil siest demar.dé sr il dev8..i i,; examiner les deux alinéas l"lr. arrès 11 autre ou

conjointement. A sa é70ème sé~nce (4 mai)! le Conseil a èécidé 1) drado~ter llortre

du jour provisoire; 2) de procéder à une discussion générale au cours de laquelle

les orateurs pourraient évoquer l'une q~elcon~ue ou toutes les plaintes qui

figu~aient à l'ordre du jour; et 3) de ne prendre pour J.e moment al1cun en&';<J.gement

sur :e point de savoir s l il adopterait en définitive une résolution ou des raso

lutions distinctes pour chacun des points examinés ou une oU plusieurs résolutions

portant sur llensemole de ces points. Après quoi le Présiient a invité les

représentants d'Isrô,ël et de la Jo::-danie à prendre part à la. discusidon.
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A la 671ème séance (12 mai), le représentc.nt du Liban a présenté un projet

de résolution d'après lequel le Conseil étUI'ait 1) constaté que l'attaque de

Nahhalin constituait une violation flagrante par Israël de la résclution du

Conseil du 15 juille~ 1948, du paragraphe 2 de l!article III de la Convention

d'armistice général conclu entre Icraël et la Jordanie, des obligations Qui

incombaient à Israël aux tel~es de la Charte et enfin de la résolution d~ Conseil

en date du 24 nover,lb:,e 1955; 2) exprimé sa plus prOfonde désapprocation :le cet:'e

action, qu'il condamnait formellement, et invité ~sraël ù prendre des mesures

efficaces pour appréhender et punir les responsables; 3) re~uis Israël de paye~ une

indemnité en réparation des pertes en vies bumaines et des dcnnages maté~1els qU~

cette action avait causés à Hahhalinj et 4) invité les Etats I\1embl'es des Nations

Unies à,appliquer à :sraël, conformément à l'Article 41 de la Charte, les mesures

quI ils jugeraient nBcessaires pour empêcher la répétition de tels actes et l'aggra_

vation àe la situation.

A :"a 670ème séance (4 :nai) , le représentant dl Israël a demand;:} au Président

si, en ~nvitant le représentant de la Jordanie à prendre place à la table du

Conseil pou~ présenter une plainte contre Israël, le Conseil slétait assuré que

le Gouvernement jordanien avait fait savoir ou ferait savoir) confùrrnément aux

dispositions du paragraphe 2 de 11Article 35 de la Charte, quI il acceptait à

'Il avance les obligations du règlerrent pacificlue prévues dans la Charte,

Par une lettre en date du 26 mai (8/3:219), l l Ambé.ssadeur de la Jordé.nie a

informé le Président du Conseil de sécurité Qu'il n1avait pas pouvoir po~r

représenter SOn gouvernement devant le Conseil ni pOur prendre part aux débats
en cours,

Depuis sa 67lème séance, le Conseil nIa :pas examiné ces plaintes.

Le 19 jui~ le Chef dJétat.major de :10rganisme chargé de la surveillance de

1~ trêve a présenté deux rapports sur les incidents qui avaient eu lieu au col

du Scorpion (S/;252) et à Nahha1in (8/,,251),

n) L'incident du 28 septembre 1954 concernant le S,S. Bat Galim

Dm:s une lettre en date du 28 septembre 19.54 (8/3296), le représentant

dJrsraël a informé le Conseil qu'à cette date, :e navire israélien S.S. Bat Gul~

é~ait arrivé sans incident à 1lent~ée sud du c~la1 de Suez) mais qu'à la suite de
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llins)8ction normale des autorités égyptiennes) qui slétait déroulée dans une

atmosphère amicale, un patrouilleur égyptien slétait approché du navire et l~

liaison radio, ~ui avait été mainte3ue j~squlalors avec les bureaux de la compagnie

à Haïfa, avait été interrompue. La lettre ajoutait que la saisie du navire n'était

que le dernier exemple du mépris que le Gouvernem8Jt ég:~tien mani~estait à Il égard

cu Conseil de sécurité et de seE résolutions, en particulier de sa résolution

du ler septembre 1951.

Dans une lettre en date du 29 septembre (8/3297), le représe~tant de llEgypte

a in~ormé le Président que} le 28 septembre} le S.8. Bat Galim slétait approché du

port de Suez et, sans

contre des Da~q~es de

toriales égyptiennes.

aucune provocation, aVa~t dixigé le feu d'arnles légères

D~cte égJ~tiennes ~ui S8 trouvaie~t dans les eaux terri

Les autcrités égyptiennes avaient procédé à des mes~res

préliminaires en ap:PJ:éhenùant les marins du nEvire israélien et en ordonnant une

enqu~te immédiate pour déterminer la responsabilité de l'incident.

Le Conseil a examiné la question au cours de sept séances, du 14 o~tobre 1954

au 16 janvier 1955 (682ème à 688ème séance).

Dans u.'1 rapport en date du 25 novembre 1954 (8/3323), le Chef' dt état-major

de l!Organisme ciargé de la surveillance de la tr@ve en pales~ine a décrit les

débats que la Commission mixte dl armistice avait co~sacrés aux plaintes dtls~a~l

et de l'Egypte. Il a exposé que la Commission avait rejeté un projet de résolution

ogyptien tendant à ce que la Commission 1) constate que, dans la nuit du 27
au 28 septenbre 1954, le navire israélien Bat Galim avait pénétré dans les eaux

territoriales égyptiennes; 2) décide qu'il y avait eu de ce f~it violation du

paragraphe 2 de l'art~cle II de la convention d1armistice général; 3) décide ~ue

cet acte constituait égalenent une violation de llaccord relatif à la navigation

signé par les deux parties} en présence du Préoidcnt de la Corrmission mixte

d'armistice} accord qui était réputé compléter la Convention d'armistice généralj

et 4) invite les autorités israéliennes à prévenir le retour de pareils. actes.

Puis la Commission avait adopté un projet de résolution israélien a~x tenmes

du~uel elle constatait que la plainte égyptienr.e relative à llaffaire du

8.8. Bat Galim était sans fondement et qulIsraël nlavait violé auctl~e deB dis~o

sitions de la Convention d!e.rrnistice général.

/ ...
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Dans une lettre en date cu 4 décembre (8/3326) J le représentsnt de liEgypte

a fait connaîtr€ Clûe les autorit.és judiciClil'es égyptiennes avaier.Lt classé pDt:..r

insuffisance de pre'J.ves les accusa/dons de meurtre, de tentative de meurtre et de

Q01,t (lI armes illicite c1o:)t étaient l'objet les marins du 8.8. Ea.t._9a1im. Les

marins devaient 8tre l'el"â.ché;;; aussitôt <lue les ::'crnalitôs nécessaires meaient

été tcnnirJée.s tdi le G:Jt:..vernen:-ent égyptien était disposé à l thérer irr.:médiat.cl1le:1t

la carga~s~n sEisie.

1\. la 688èrr.e séance (l3 janvier 1955), le Pré;;;ident J eu l'ésUlllmlt les déèats;

8. fait :::>DSel::ver Que la plupart des :é'€présentG.Tlt.s consi:'iéraient la l"ésolution d.u

1er septembre 1951 du COl.seiJ. corm;c tOUjOU1'S valide et tO\ljO"J:rs en vigueur et

Q~lils avaient exaDiné 11affa~re du Bat Gclim en fonc~ion de cette résolutior.

aussi bien ~ue de la ConVention ce ISSS. En ce ~~i concerne les mesures q~e le

~ouver~ement égyptien avait prises dans le sens d'un règlement, comme la

libéxtl.tlon de l'équi1Jage, survenue le le1' janvie:-- 1955, et le ::ait lJ,util s'était

déclaré disposé à restituer la cargaison et le navire lu:'-m~lLe) elles avaîe::lt été

accueillies avec satisfacti~n pST la ~Lupart des re~r6sentant8. Le Consei~

espérait que les deux parties ,~ontinueraient, à faire :preuve dles:prit de conciliation

et que 11 0n ~arviendrait ain6i rap~dement à un accorj sur les dispositions è

~rendTe ~oür restit~cr le naviTe et la cargaison. Sur ~e~ ~a~oles de c~nfiancc

et d'es?oir J le Président avait pro~osé de lever la séance.

Depuis Sa 688èwe séance} le Conseil nIa pas examiné cette a?!aire.

0) Plaintes présentées par l'8gypte et uar Israël en ma~Ë 1955 au sujet
dl incidents Sl:.rvenus dans lH. 7.one de Cflza

1. tans une lettre en date au ~ mars 19:55 (S/3367) , Je représente.n"; de

l'Egyp"Ge a demar.dé la convccatior: d1une réunion d~ Conseil afi:1. d'exrnninel" la

plainte suivante , t1 Agre.stii;)n violente et préméditée conunise le pA février 1955
IJA.l" les forces armées israélie~nes contre les fO:rC3S armées égyptiennes à

1\ ir:tél"it:'ur du territaire sous contrôle égyptien prÀ8 de GG.2ia, ayant:.:::e..usé de

~amoreuses victimes dont trente~neuf morts e~ tren~e-deux blessés} ainsi que l~

destruction de certaines installations militaires, et. cela en violation notamment

de l'artic~e I} pa~agraphe 2, Et ~e l'article II) paragraphe 2 , de la Convent:on

dfarmistice général égypto-is~aé~ienne.

! .'
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Dans une J.cttre en date è.u 3 mars (S/:5)68), le représentant d 1 Israël a demandé

l! examen dl une ,f!:finte d rIsraël contre l'EgY]?te, aU sujet de violations répétées

de la Convention d1o,rmfstice général et des résolutions dt.:. Conseil de sécurIté,

d~ fait, notamment, d'attaques de troupes égyptiennes régulières et irrégulières

coutre les tr~pes isr~éliennesj de l'affirmation par l'Eg~~te de l'existence dlun

è-:at de guerre,' comme 0.13 la politiÇtue de belligérance active suivie par ce pays

contre 1sra'el , concernant notamment le maintien et l'exécution de mesures de blocus;

et du refus par llEgypte de rechercher, par voie de négociation, un accord en vue

n1un passage effectif de llarmistice actuel à llétat de p~ix.

Dans un rapport en date du li mars (8/351"5), présenté de vive voix au Conseil,

le Chef G1 état_major a déclaré ~ue, le 6 mars, la Commission mixte d'ar~istice

égypto-iEraélienne avait décidé que llatta~ue de Gaza constituait une violation de

la Conve~tion dJarmistice général. Il a ajouté cependant ~ue llinfil~ration à

pa~tir du territoire sous contr6le égyptien était 11 une des causes principales de

tension. Il a émis 11l:tvis que, pour c1iminuF'Y' la tension qui se manif'~stait le

long de la ligne de démarcatio~, les ieux parties devraient examiner, au cours

d'une réunion officieusE:, la possibilité de s'entendre sur certai:J.es m~sures CJ.u r il

avait proposées.

1e 28 mars, les etats-Unis d"Amérique, la France et le Royaume-Uni ont présenté

ur. projet de résolution commun (8/3578) aux termes duquel le Conseil de sécurité.

1) condamnait 11 attaQue de Ga2a en tant quI elle violait les diRpoRit.ion~ relativ~a

au cessez-le-feu de la =ésolution du Conseil de sécurité du 15 jû~llet 1)48 et

était incompatible avec les ob:igations assumées par les parties au titre de la

Convention dl armistice général et de :"a Charte; 2) demandait, à nouvea.u à =-sraËil

de prendre toutes mesures nécessaires pour prévenir de telles actions; et

3) exprimait sa conviction que le maintien de la Convention d' armistice gén~ral

était menacé par toute violation delibérée de cette Convention commise par ~~G des

~arties, et ~ulaucun progrès vers· le retour dlune paix per~anente en Pa1estile ne

pO"lvait être accompli a moins ~ue les parties ne rellil)lissent strictement leur.

obligations au titre de la Convention dJarmistice général et des dispositionR

relatives au cessez-le-feu de sa réso1uti9n du 15 juin 1948.
A la m@me date, les Etats-Unis d!Améri~ue, la France et le Royaume-Uni ont

présenté ~n second ~rojet de résolution (8/3379), d'après le~uel le Conseil~

/ ' ..
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anxieux que toutes les mesures possibles soient prises afin de préserver la

sécur:' té da:lS cette région, 1) demandait au Chef è. 1 étet-major de cor.tinuer seS

conversations avec Jes Gcuvernements d~ l'Egypte et d'Israël en vue d'établir de

nouvelles mesures dans ce butj 2) notait que le Chef dtétat-major avait form~lé

certaines propositions concrètes à cet effet; et 3) requérait les Gouvernemer~a

de ItEg)~té et u!Israël de coopérer avec le Chef d!état-major 9h ce qui concerne

ses propositions) ayant présent à l!esprit que, de llo~i~ion du Chef dl état-major,

les sctes d'infiltratiJn pourraient ne plus ~tre que des ennuis occasiopnels si

un accord était conclu par les parties dans le sens qu'il avait indiqué.

Les deux ?rojets de rê80luticQS ont été adoptés à l'unanimitéJ daLs les

695ène et 696~l!lc séances (29 et 30 mars).

rI, f'lns nne lettre en dete du 4. awil (S!5:585)J le représentant i 1 Israël

a demandé ~u Pxésièent d'inscTire à 1 1 ordre du jo~r du Conseil une plainte rela~ive

aux attaques répétées de l 1Epypte contre Tsraël; il olagissait en particU:ier des

attaques sui vantes : 1) l'assaut à lIain armée commi.; à ?a:ti ch; 2) le 0 attaque:;

rép8tées, prcnoncées, entre le 26 mars et le 3 av~il, au noyen d8 mines et de

coups de feu contre des u~ités de l'année d'Israë~ qu: patrouillaient le lor~ dp

la frontière égypto-israélienne dans la zone de Gaza; et 3) 11attaq~e coroŒ1se

le 3 avril l.:Q:lt:,e une patX'ouille israélienne et contre le village de Nahal Oz.

Dans un rapport en date du 14 avril (S/3390), le Chef dl état-major a

décrit leB incidents survenus entre l'EgYJte et Israël depuis llin~iient de Gaza

d~ 28 févxier. Il a estimé q~e la ~C8Urc la plUB urgente 90ur a~éliorer la

situaticn dans la zcne de Gaza était de constituBr des pat~o~illes m~xtes le

long de la ligne de démarcation.

Le Conseil a examiné cette Question à se) 697ème €t 698ème séance~

~6 et 19 avril 1955). A la 69Bème séance J le Prés~dent a ~éc1aré 01E les merrbrcs

du Conseil de sécurité é~aient tous d'avis que la question n1aFpelait, pour le

l'lament, au:::une meSUre de la part du ConseilJ étant donr,é que les résolutions

adoptées en mars tenaient compte des faits sigr.alés au Conseil et prévoyaient les

mesure.s QU! il était :possible de prendre llour empêcher les incidents de long de 2.a

ligne ne démarcation entre llEe~te et Israël. Il était aûr [1 exprimer l!opinion

de tcus les membres du CeneeH en demandant aux deux parties de faire tout ce qd

était en leur ~ouvcir pour mettre pleinement en oeuvre les résoiutions que le

Conseil d~ sécurité avait adopt~es les 29 et 30 m~rs et qui avaient peur but de

p~évenir tout inCident de f~ontiè~e.

-
~ ~~- --------~
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p) Plaintes ~résentées par l'Eg~te et par Israël en août et septembre 1955
au sujet d'incidents survenus dans la zone de Gaza

Par lettres au 30 et du ;1 aoQt 195~ (8/3425, S/342G, 8/3427), le représentant

d!Israël a fait connaître au Conseil de séc~rité ~ue de graves actes de violence

avaient eu Leu à nouveau da:ls la !tbande" de Gaza, à pe.rtir du 22 août.

Par une le'ttre du 6 septembre (S/54)1), le représentant de llEgY}Jte a fait

cOQnaltre au Conaeil de sécurité que depuis le 22 aoÛt 1955 les troupes

israéliennes avaient entrepris de vastes opérations militaires qui s'étaient

te=minées le 31 acût par un incident dans la région de Khan founis,

Dans un rapport en date du 5 septembre (8/3430), le Chef d'état-major a

souligné, notamment, qu= le seul moyen d'éviter des incidents serait de séparer

les forces des deux camps en établissant, le long de la ligne de démarcationJ

un obstecle matériel efficace.

A sa 7üOème séance, le Conseil a discuté de cette Cluest:::'on (8 septembre 1955)

et a adopté, à lluj,anim~té, t;.n projet de résolution (S/:3435) dans lequel, entre

autres, le Conseil 1) demandBit aux deux ~arties de prendre sans délai toutes

mesures nécessaires pour ramener l'ordre et ~a tranquillité dans 1$ région;

2) faisait sien l'avis du Chef d'état-major, selon 1e~ue1 les forces armées des

deux parties devraient être claire~ent et efficacement séparées les unes des

autres pa,r Il application de mesures du 6cnrc de celles qu' il a proposées;

3) déclarait que doit ~tre donnée aux observateurs des NatioLs Unies da~s la

région une liberté de mouvement suffisante; L) demandait aux d~ux parti€s de

désigner des repr~senta~ts qui se réunissent avec le Chef d'état-major et

coopèren~ ent~èrement avec lui en vue d'atteindre les buts ci-dessu$ définis.

q) Incidents survenus dans la région du lac de Tibériade en décemore 1955-

Par lettre du 13 décembre 1955 (8/3505), le reyrésentant de la Syrie a

fai~ connaître au Conseil quc) pendant la nuit du 11 au 12 décembre 1955, des

forces armées israéliennes avaient lancé une puissante attaque (Jans la zone qui

borde à lleBt le lac de Tibériade, causant la mort dlun grand nombre de personnes

et des dommages matériels cons1dér~bles.

Le Conseil a examiné c8tte ~uEstion au cours de huit aéa~cc6 tenue6 entr~ le

16 décembre 1955 et le 19 janvier 1956 (707ème séance et 709è~e à 715ème séances).

/'"
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Par lettre du 21 décembre 1955 (8/5518), le représentant d'Israël a fait

savoir au Conseil que des documenta trouvés sur des };lriaonniers s,,-riens prouvaient

que les avant-postes syriens situés SlIT la rive nord~es~ du lac de Tibériade

avaient reçu l'ordre de tirer sur les bateaux israéliens l1ui s'approcheraient

à looins de 250 à 400 mètr:s du rivage.

Dans u.n ral.lporL en date du 15 déc2mbre 1955 (8/5516), et un add.:'.tif en

date du JO décembre (S/3516/Add.l), le Chef d'état-majoT) après avoir fait

l'b1storique do ~rincidcnt, a formulé luel~ues suggesticns en vue d'éviter

d'autree incidents impliquant des bateaux de pê~he sur le lac de Tibériade.

Le Il janvier 1956, les rept'ésentantB de la France, du RUYd.U!JH=~Uni et des

Etats-Unis ont présenté un prejet de résolution comnun (8/3530 et Corr.l) selon

lequel, notamment, le Conseil 1) rappe::".lerfl.it au Gouvernement d'lsraël que le

Conseil a déjà ccndewné les actions militaires ,commises en violation des

dispositions de la Convention d!armistice g~néral, qutelles aient ou non ét~

entrepriaes par représailles, et a d9111andé au Gouvernement d 1Israël de prendre d.es

mesures e~ficaces ~our ~révenir de telles a2tiocs; 2) condamnerait l'attaque

commise le 11 décembre comme une violation flagrante des dispositions au

cessez-le-fe~ contenues dans sa résolution du 15 juillet 1948, des termes de
la Conventiol'! d! armistice géné:coal entre Israël et la Syrie et des obligations

ifIs~aël au titre de la Charte; 3) exprimerait la sé?ieuse iLquiétuàe qu'il

re65ent ê.evant les rnar.quements dt Israël à ses obligations; 4) inviterait le

Gouvernement dTI8~aël à y satisfaire da3s 11 avenir, faute de quoi le Conseil

envisagera 180 mesures ultérieures propres à maintenir ou rétablir la paix;

5) inviterait les deux parties à satisfaire à leur obligation au titre de

J.'article 5 c1p. la Convention d'arminticc généraJ.; 6) :cequer-rait le Chef

d'état-major de poursuivre la ~ise en oeuvre de ses Buggestio~6, pour 1!am21io

Tatien de la situation dans la régbn; et 7) inv:.terait les deux J;:arties à coopérer

avec le Q1ef dl état-major ~ns tous les domaines.

Le projet de résoluticn commun des trois Puissances a été revisé 3 deux

reprises par ses auteurs (S/3530/Rév.2 et Rev.3) pour y incorporer des dispo

sitions selon lesquelles le Conseil 1) considérerait ~ue les entraves apportRp.B

aux activités israéliennes 3ur le lac de Tibériade, signa~ées par le Chef t'état_

/ ...

major) ne justifient en rien l!action israél~enne; et 2) inviterait les

parties à prendre, avec le ~hef dl état-major) des dispositions Dour ItéchaLge

imméd:at (e tous les militaires prisonniers.,,
l
, ,
t '
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L~ Conseil était également saisi de del;x autres projet" de rèsoluti::m

un projet de résolution présenté le 22 décembre 1955 par la Syrie (8/3518)

et modifié le 9 janvier 1956 par le représentant de l'URSBj et un projet de

résolution yougoslave (8!353h) présenté le 18 janvier 1956.

A sa 715èm€ séan~e (19 janvier 195E), le Conseil a décidé draccorde~ la

priorité ar vote concernant le projet de résolution ~evisé des trois Puissances

(S/3530!Rev.3). Le 19 janvier, à la m@roe sé~nce, le projet de résolution

conmun des trois Puissances a été adopté à lrunaniroi~é.

r) Résolution du 4 avr~l 1956 concernant la suite donnée aux Conventions
d'armistice gênéraI et aux r~solutio~adoptée~r "8 Conseil de se~uritg
pendant Ita~née écoulée

Par lettre du 20 mars 1956 (8/3551)J le représentant des Etats-U~is a

demandé au Conseil de prendre de3 mesures pour examirer la s~ite donLée aux

Conventions dl armistice général 'ôt aux résolutions adoptées par le Censeil de

sécurité pendant ITannée écoulée.

Le 21 Dars 1956, les Etats-Unis ont SQu:mis un proJet de résolution

(S/3562 et Corr.l) selon lequelJ notamment J le Conseil de sécurité, après avoir

rappelé ses résolutions du 30 r.JFD'R 1955J du F septembre 1955 et du 19 janvier 1956J

1) considérerait 'lue la situation qui règne nctuellellio'ônt ent:ce les purtiefj en ce

qui concerne J.u mise en vieueur des Con"VentiO=:l.B d'armistice et l'observut:on des

dte~treprendre, en :a

résolutions du Conseil m~ntionnéeB plue haut ~~t Celle que, si elle

elle risquerait de mettre en danger le maintien de la

internationales; 2) demanderait. au Secrétaire gén2ral

paix et de la

se prolongeait J

sécurité

mettant au premier plan de ses préoccupations, l t étude des divers aspects

de la mise en vigueur et de 1 1observation des qua~re Conventions dTarmistice

général et des résolutions d~ Conseil mentionnées plus haut; 3) demanderait

au Secrétaire gé~éral de slentendre avec les part~es pour adopter les mes~es

qu1après en avoi:: discuté avec les partiea et avec le Chef d1état-major il

considérera comme devant réduire la tension actue~le sur les lignes dE dérrar~ation

de ITa:rmist.i~e.

Le ~onseil de sécurité a examiné cette question ~u cours de dix séances tenue3

entre le 26 mars et le 4 avril 1956 (717ème et 722ème 8~anCCl:i). Le 3 avril,

If URSS a souais plusieurs aroendementsau projet de résolution des

Etats-Unis (8/3574).
Le 4 aVl'il} le Conseil a rejeté ces amend.ements eL a adopté à l tunanimité

le projet de résolution des E~ats-Unis (8/3575). ! ...
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Pendant les co~su~tations qu'il a eues, du 10 avril au ; mai 1956, a~

Moyen-Orient avec les pays intér2ssés, le Secrétaire général a transmis aU

Conseil de sécurité le texte de co~unications relatives aux négociations

qu/il a menées avec les autorités égyptiennes et israéliennes (8/3584, 5/3586
et 8/3587) ainsi qu'un rapport sur li état des travaux (8/3594). Le 9 mai,

le Secrétaire général a présenté son rapport (8/3596), dana lequel il rend

compte en létail de sa mission, des assura~ces s~ns réserve ~uril avait re~ues

ues parties intéressées concernant la suspension dlarmes e~ des accords

ré~li.sé~ a~ sujet des mesures à prendre pour assurer le respect des Conventions

dl armisticBo

Le Conseil de sécu~ité a examiné le reppcrt du SecxGtaire gé~éral au cours

de six séances tenues du 29 mai au 4 juin 1956 (723ème à 728ème séances).

Le 25 mai, le représentant du Royaume~Uni avait p~ésenté un proje~ de

résolution (6/3600), qu'il a rev19é le 2Y rrai (S/3600/Bev.l). Le projet de

résolution revisé prévoyait, notamment, que le Conseil, conscient de la nécessité

de creer des c::mditions dans lesquelles puisse inter'venir un règlement pacifique,

sur une base mutuellement acceptable, du différend qui oppose :es parties,

1) exprimerait son appréciation au Spcrét~ire général ct aux parties püur les

progrès déjà réalisés; 2) déclarerait c;).ue les J;arties aux Conventions dl armistice

devraient appliquer sans tarder les mesures déjà convenues avec lp Se~rétaire

général et coopérer avec le Secrétaire géné=al et avec le Chef dl état-major

de lforganisme chargé de la surveillance de la tr~ve pour donnEr effe~ à leurs

autres p~opositions pratiques} en application de la résolution du 4 avril,

en vue de la mise en oeuvre intégrale de ladite résolutilon et de l'observation

intégrale des Conventions d'annistice; 3) déclarerait que la pleine liberté

de mouvement des observateuxs des ~ations Ur~es do:t être respectée dans toutes

les zones le long dCG lignes de démarcatiDn de l'armistice, ians les zones

dér.J.ilita:risées et dane les régbns défensives, telles qu'elles sont définies dans

les Conventions d'armistice} de manière SUfils puissent s'ac~uitter de leurs

fonct1onsj 4) fera~t sienne l'opinion du Secrétaire général} selon laquelle le
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rétablissement de conâiticns dans lesCJ.uelles les Conventions d'armistice seraient

intégralenent. observées représente une étape qu 1il faut franchir si lion veut

faire avancer le règleI:lp.nt des questiouo principales qui restent à régler entre

les parties; 5) demanderait au Chef dl état-major de continuer de s'assurer du

respect de la suspension d'arilles} conforllléDent à la résolution du Conseil de

sécurité en date du 11 août 1949, et de rendre com~te au Co~seil de sécurité

chaque fois qu1une initiative dlune partie à une Ccnvention d1armistice constitue

ur.e violation grave de ladite Convention ou de la suspe~sion dlarmes et qu1il

estime que cette initiative ex~ge un examen immédiat de la part du Conseil de

sécurité; 6) requerrait les parties aux Conventions dT armistice de frendre les

mesures nécessaires pour exécuter la présente résolution et) ainsi} d'accro~tre

la confiance et de prouver leur désir èe paix; et 7) deraanderait au Secrétaire

général de continuer de mettre ses bons offices à la diBp0eition des parties et

de faire rapport au Conseil de sécurité lorsqU'il y aura lieu.

Le 1er juin, ie représentent de l'Iran a soumis un amendement (8/3602)

te~dant à supprimer un par~gra~he du préanfuul€j relatif à la nécessité de créer

des condit~ons dans lesquelles puisse interveni~ un règlement pacifi~ue} sur une

base mutue~lement acceptable, du différend ~ui oppose les parties. Le même jour,

le représentant du Royaume-Uni a présenté un deuxième texte revisé (S/3600/Rev.2)

de son projet de résol~tion et, le 4 juin, il a accepté lla~~ndeuent iranien.

Le projet de résolution, ainsi ~odifié, a été adopté à l'unanimi~é le 4 juin

(8/3605) .
En apJlication de la résol~tion adoptée par le Conseil le 4 juin 1956,

le secrétaire général et le Chef dl état-major de l'Organisme chargé te la

surveillance de la trêve ont poursuivi leurs efforts en vue de mettre en vigueur

les prepositions destinées à assurer la suspension d'armes; le Secrétaire général

sIest à ce sujet rendu ie nouveau dans la région du 18 a~ 23 juillet. rIs ont

présenté au Conseil un certain nombre de ra~ports sur la situation (8/3632,

8/3638, 8/3658, 8/3659, S/3660, 8/3670 et 8/3685).

/ ...
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s) Plaintes présentées par la Jordanie et par Israln en octobre 1956

Par lettre du 15 octobre 1956 (8/3678), le représentm1t de la Jordanie a

demandé que le Conseil de sécurité se réunît à une date rapprochée pour examiner

la situation résultant dlune attaque lancée le Il octobre par les fOTces armées

israéliennes contre les villages de Qalqiliya, de Sufin) d\Habla et de NQbi IlYLS,

ainsi que d rune autre attaque lancée les 25 et 26 septel~lbre contre la réGion

de RUBan.

Par lettre du 17 octobre (3/3682), le représentant d1Isrâél a demandé au

Conseil dl examiner à sa prochaine séance la plainte suivante formulée contre la

Jordanie: "Violations répétées, par la Jordanie, de la Convention dl armistice

général et de 11engagement de cesser le feu pris envers le Secrétaire bénéral

le 26 avril 1956".

Le Conseil a examiné ces plaintes à ses seances du 19 et du 25 octobre.

t) Mesures à :prendre pour la cessation immédiate de l'action militaire d'Israël
en Egypte

Par lettre du 29 octobre 1956 (8/3706)) le représentant des Etats-Unis

dt~mérique a fait connaître au President du Conseil que, dtaprès des rensei3ne~ent6

parvenus à son gouverne~ent) les forces armées d1Israël avaient le jour ~êtle

pénétré profondément en territoire égyptien, dans la région du Sinaï, en

violation de la Convention dfarUlistice ~énéral conclue entre ITEGYpte et Israël.

Il a demandé que le Conseil de sécurité soit convoqué aussitôt que possible pour

étudier une question intitulée : OILa questioq de Palestine : mesures à prendre

pour la cessation immédiate de ltaction militaire d 1Israël en Egypte ll
•

Le Conseil de sécurité a examiné cette Question au cours de trois séances,

tenues le 50 octobre.

h la 74gème séance (30 octobre)} les Etats-Unis ont présenté un projet de

résolution qui} sous sa forme revisée (SJ3ïlO), 1) invitait Israël et l'EGYPte

à cesser immédiatement le feuj 2) invitait notanu:Jent tous les Etats Membres à

sTabstenir de la menace ou de 11 emploi de la fo~ce dans la région et à slabstenir

d1apporter une aide ~ilit&ire, écono~ique ou financière à Israël tant que cet

Etat ne se serait pas conformé à la résolution; et 3) priait le Secrétaire général

de tenir le Conseil de sécurité au courant de l'exécution de la résolution et

de faire toutes recommandations qu1il jugerait utiles. Le projet de résolution a

été mis aux voix au cours de la séance et} deux membres permanents du Conseil

ayant voté contre} il nIa pas été adopté. J...
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Le Conseil nIa pas non plus adopté ~ pTojet de résolution présenté par l'u~SS

(-S/3713/Rev.l), qui invitait toutes les parties intéressées à cesser le feu

immédiatement, et Israël à ra~ener irrmédiatement ses forces armées en decsa êtes

ligneD dl armistice établies.

Après avoir voté aur le projet de résolution de l' URSS à sa 750èr,1€ séance

(le 50 octobre), :"8 Conseil est passé à Il examen du floint suivant de l'ordre du

jour de la séance (voir le point 32 ci-dessous - IIr~ettre en date du 30 octobre 1956,

adressée au Président du Conseil a,e sécurité par le représentan't de l'EGYP"te lt
).

u) Plainte présentée par la Syrie, en mai 1957, au sujet de la construction dlun
pont far Israël dans 'a zone demilitarisee

IJor Lettre du 13 mai 1957 (5/7827), le représentant de la Syrie a prié :'e

Ccnseil d1 étudier la situation créée par la construction dans la zone démilitarisée

d'un :pont qui, a son e.vis J était de nature à donner à Isràêl un avantage d10rdre

militaire, au mépris des dispositions de la Convention d'armistice général

syro-israélienne. Il a menticnné un rapport sur cette question (8/3815), présenté

le 20 avril par le Chef d1état-lllajor :p.i. de lTOrganisme des Nations Unies charGé

de la surveillance de la trêVE et il a déclaré ne pas 'être en mesure de souoScril'e

aux co~clusions qui y figuraient.

Le Conseil de sécurité a consacré trois séances à cette question, du 23 au

28 mai. Après des débats qui ont réuni les membres du Conseil et les pa=ties en

cause J le Prés:'dent a fait remarquer que tous les intéressés semblaient SI accorder

à penser que le Che:t' dl état-major par intt?xim devrai t présenter R'1. rapport

cooplénentaire.

Le 27 juin 1957 , le Chef' d'état-major p.L a présenté un rapport (8/5844)

concernant la zone démilitarisée établie en vertu de l'art1c1e V de la Convention

dT armistice géLéral syro-1sraélienne.

v) P16int€8 présentées par la Jordanie et par Isra~l en septembre 1957

Par lettre du 4 se:ptembre 1957 (S/3878), le représentl:ll1t de la Jordanie a

présenté au Conseil, pour examen] une plainte dans laquelle il accusait Israël

dTavoir violé la CcnventioL dl armistice général conclue entre Israël et la

Jordanie, en procédant à des travaux d'excavation dans la zone neutre du secteur

de ~Téru3alem.

/" .
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Par lettre du 5 septembre (8/3883), le représentant d1Israël a demandé ~ulà

sa prochaine séance, le Conseil de sécurité examine la plainte d!Israël relative

à des violations par la Jordanie des dispositions de la Convention d'armistice

général, et notamment de llarticle VIII de ladite Convention.

Le Conseil de sécurité a étudié cette question à ses 787ème et 788ème séances

(le 6 septembre). Il a décidé dl entendre d1 abord les exposés des de~~ parties

intéressées et de se prononcer plus tard sur le point de savoir si les deux

plaintes devaient être examinées simultanément ou consécutivement. Le Président

a déclaré avoir compris que le Conseil avait décidé de demander au Chef dt état-major

par intérim de soumettre deux rapports sur les plaintes dont il était saisi, le

premier qui traiterait des questions évoQuées dans la plainte jordanienne devant

lui être soumis dans un délai de deux semaines.

13. QUESTION INDE-PAKISTAN

a) Inscription de la question à l'ordre du jour

Par une lettre en date du 1er janvier 1948 (8/628)) le représentant de llInde)

conformément à ItArticle 35 de la Charte, a demandé au Conseil de sécurité

dl inviter le Pakistan à cesser immédiatement d1accorder aux envahisseurs, dans

l'Etat de Jarninu et Cachemire, une assistance (}.ui constituait un acte dtagression

contre l'Inde. Le Conseil de sécurité a inscrit cette question à 11 ordre du jour

de sa 226ème séance, tenue le 6 janvier 1948. Conformément à l'Article 31 de

la Charte) les représentants de IJlnde et du Pakistan ont été invités à participer

aux discussions sans droit de vcte. Sur la requ~te du représentant du Pakistan)

1 1 examen de la ~uestion a été remis au 15 janvier. Par une lettre en date du

15 janvier (s/646), le Ministre des affaires étrangères du Pakistan a présenté

trois documents dans lesquels il répondait aux accusations de l'Inde, exposait les

griefs du Pakistan et demandait au Conseil de prendre les mesures néceSSaires.

Par une lettre en date du 20 janvier (S/655)J le Ministre des affaires

étrangères du Pakistan a demandé que le Conseil ne limite pas à la question

de Jazrmu et Cachemire ltexamen de la plainte du Pakistan. A sa 231ème séance,

(22 janvier)) le Conseil de sécurité a donc décidé de modifier llintitulé de la

lluest1oD) qui portait jusque_là la mention: uQuestion Jammu et Cachemire u, et

de lui donner le titre suivant: "Question Inde-Pakistan'l.

/ ...
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b) Création de la Commission des Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan
(résolutions du Conseil de sécurité en date des 17 janvier, 20 janvier,
21 avril et 3 juin 1948)

"A ses 227ème, 228ème et 229ème séances (du 15 au 17 janvier), le Conseil de

sécurité a entendu les déclarations des représentants des deux parties intéressées.

A la 229ème séance, le CODseil a adopté un projet de résolution déposé par le

représentant de la Belgi~ue (8/651), invitant les parties à prendre toutes les

mesures nécessaires pour améliorer la situation, ainsi qu1une proposition du

représentant du Royaume-Uni demandant q,ue le Président du Conseil se réunisse

avec les représentants des deux gouvernements intéressés afin d' essayer de trouver

un terrain d'entente qui permette d1aboutir à un règlement.

A la 230ème séance (20 janvier), le Président a fait connaître au Conseil

le résultat des entretiens quI il avait eus avec les deux parties et Il présenté

un projet de résolution (8/654), élaboré à la suite de ces entretiens, prévoyant

la création dlune commission de trois membres clm.rgée de procéder à des enqu'êtes
,

et d1exercer une influence médiatrice. L'un des membres devait être choisi par

l'Inde, l'autre par le Pakistan et le troisième par les deux premiers. La

résolution a été adoptée à la même séance.

A sa 286ème séance (21 avril), le Conseil a examiné et adopté un projet de

résolution commun (8/726) présenté par les représentants de la Belgique, du

Canada, de la Chine, de la Colombie, des Etats-Unis et du Royaume-Uni; cette

résolution portait à cinq le nombre des membres de la Commission créée par la

résolution du 20 janvier 1948 et recommandait aux Gouvernements de l'Inde et du

Pakistan diverses mesures propres à amener la cessation des hostilités et à créer

les conditions nécessaires à un plébiscite libre et impartial sur la question de

savoir si l'Etat de Jammu et Cachemire doit être rattaché à l'Inde ou au Pakistan.

A sa 287ème séance (23 avril), le Conseil a décidé de faire entrer à la

Commissj.on la Belgiql\€ et la Colombie, qui sont venues y rejoindre l'Argentine

(choisie par le Pakistan) et la Tchécoslovaquie (choisie par l'Inde).

La discussion sIest poursuivie à la 289ème séance (7 mai)} au cours de

laquelle le Président a désigné les Etats-Unis comme membre coopté de la

Commission, l'Argentine et la Tchécoslova~uie n'ayant pu se mettre d'accord

pour choisir ce membre.

/ ...
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h sa 312èmc néüncc (3 juin), le Congeil de ~@.curité a adopté, après amendement,

un projet de résolution déposé par le représentant de la SYl'ie (S/819); cette

résoluticn chargeait le Commission de médiation de se rendre sans retard sur les

lieux du différend, d!étudier, dans l'ordre indiqué aIl paragrapre D de la

résoluticn du 20 janvier, les q~estions soulevées dans la lettre du Ministre des

affaires étrangères du Pakistan en date du 15 janvier et de faire r~pport au

Conseil è ce sujet en temps opportun.

c) Rappcrts de la Cmmn1ss1on d~s Natious Unies pO'Jr l'Inde ct le Pakistan et
nomination dlun representant des Nations Unies auprès de llInde et du
Pakistan

Le 22 novembr'e 1948, la Commission dce Nations Unies a soumis all Conseil de

sécurité un premier rapport (S/1100) relatif à son activité jusqu1au

22 septembre 1948.

Le 1.3 janvier 1949, la Commission Et soumis un deuxième rapport (8/1196).

Dans ces rapports, la Commission informait le Conseil de sécurité que, l€s

13 août 1948 et 5 janvier 1949, elle avait adopté des résolutlonfJ concernant un

ordre de cesser le feu) fixé des principes qui devaient servir de base peur

la concluzion dlun accord de t~ve entre les parties et arrêté des mesur€s

concernant 11 organisation dlun plébiscite lors~ue la démilitarisation que devait

prévoir llAccord êe trêve serait accomplie. La Commission a déclaré que l'ordre

de cesser le feu était entré en vigueur le 1er janvier 1949.

La Commission des Nations Unies est retournée dans la péninsule indienne

le 4 février 1949 pour assurer la mise en oeuvre de l T/,ccard i'ai300t l'at-jet des

deux résolutions. En présentant au Conseil de sécurité le troisième rapport

de la Commisston (8/1430 et I\.dd.1 et 2), sournia le 5 décembre 1949} le Président

de la Commission a fait remarquer que, depuis le retour de la Con~ission dans

la péninsule, on n ' avait constaté, en dépit d'efforts soutenus) aucun progrès

sensible dans la t'lise en application de la deuxième partie de la résolution

adoptée le 13 août 1948 par la Commission) et qui a trait à la trêve et

notamment au retnJ.it. de:;; troupes; de cc fait, la. Conunic:sion a.vait JUGé utile

de renvoyer la question au Conseil de sécurité en recommandant au Conseil de

substituer à la Commission une personnalité unique munie de poutoirs étendus

pour essayer d'amener les deux gouvernements à se mettre d1accord sur toutes

les questions en suspens.

/...
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Le 16 décembre 1949J le représentant de la Tchécoslovaquie à la Commission

a soumis un rapport de la mipori~é (S/1430/lI.dd.3) dans lequel il ,:::ri·tiquait

certains aspects des travaux de la Commission et demandait la création d'une

nouvelle commission des Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan, con~o8ée de

représentants de tous les Etats ~embres du Conseil de sécuritéJ ce ~ui garantirait

l'indépendance corr:plète de la Conmission.

Le Conseil a examiné ces rapports à sa 457ème séance (17 décembre)J au cours

de laquelle il et décidé de prier son Président de rencontl"er officieusement les

représentants des deux parties i~téressées et dtexam:ner avec eux les possibilités

de ~rouver une solution satisfaîsente des questions pendactco. En ùépit des

efforts déployés par le PréEident; aucun accord nia été conclu. LeE débats se sont

poursuivis, et le 14 mars 1950 (470ème séance), le Conseil a ad~pté une

rénolution (8/1469), pré~entée par les représentants de Cuba, des Etats-~nis

dl!~érique, de la Norvège et du Royaurr.e-Uni. Aux termes de cette résolution,

le Conse~l décidait de nommer un représentant des Nations Unies chargé d1aider

à préparer le prog~amme de démilitarisation au sujet duquel les parties devaient

se mettre d1accord, dle~ surveiller Il exécution, et d!exercer tous les pcuvoirs

et attributions déyo1us à la Commission. Le représentant était également

habil1té à examineI' dl autres solutions possibles de la question. Le 12 avril 1950,

le Conseil de sécurité a nommé représe~tant des Nations Unies ~J Australien,

Sir Owen Dixon.

d) Rapport du preDier représentant des Nations Unies J Sir Owen Dixo~, et
nomination de son successeur, M. Frank P. Graham

Dans son l'apport J soumis le 15 septembre 1950 (8/1791), Sir Owen Dixo~ a

indiqué Ç.ue lIon n!avait réalisé de progrès ni vers la démilitarisation de

l'Etat ni vers la conclusion d!un accord relatif à d!autres mesures ~ouchant

le sort de l lEtat de Jammu et Cachemire. Sir Owen Dixon s~est demandé slil ne

serait pas p1~s sage de laisser aux parties elles~rr.@mes le soin de négocier la

solution de ce prol:.lème et Il indiqué qu1il n'entendui"';, quant à lui; l'econmander

au Conseil aucune autre mesure.

?ar une lettre en date d~ 14 décembre (S/194.2L le Ministre des affaires

étr~ilgères du Pakistan a exprimé la vive inq.uiétude que lui causait le retard

cons1déra~le dont souffrait llexamen du rapport remis Dar le re]résentant des

j • ..
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Nations Unies) et a déclaré que le Gouvernement de l'Inde et le Gouvernement du

Maharadjah au Cachemire stemployaient à prendre des mesures pour compromettre

l'organisation du plébiscite libre et impartial qui devait régler l'avenir de l'Etat.

A la 503ème séance (26 septembre), le Président du Conseil de sécurité avait

déjà exprimé au représentant des Nations Unies la reconnaissance du Conseil et

avait déclaré que le Conseil consentait à le décharger, sur sa demande, de la

mission qutillui avait confiée. Le Conseil a commencé l'examen du rapport à
sa 532ème séance (21 février 1951). Après un débat prolongé, le Conseil a adopté,

à sa 539ème séance (30 mars), un texte revisé du projet de résolution commun

présenté par les représentants des Etats-Unis d'Amérique et du Royaume-Uni

(S/2017/Rev.l) rappelant notamment aux gouvernements et aux autorités intéressés

le principe énoncé dans diverses résolutions du Conseil de sécurité, à savoir que

le sort définitif de l'Etat de Jammu et Cachemire devait "être décidé conformément

à la volonté des populations, exprimée au moyen d'un plébiscite libre et impartial

tenu sous l'égide des Nations Unies, décidant de nonuner un représentant des

IiJations Unies pour succéder à Sir Owen Dixon et çhargeant ce représentant, entre

autr.es..t"âches". de~.pr.o.céder_~à..1a,_démili.tarisatioll-~de _l_'_Etat._de_ Jammu_ et _Cachemire

sur la base des deux résolutions de la Commission des Nations Unies pour 11 Inde

et le Pakistan. A sa 543ème séance (30 avril), le Conseil a approuvé la

nomination dé M. Frank p. Graham au poste de représentant des Nations Unies.

e) Rapports soumis au Conseil de sécurité par M. Graham (1951-1953)

Le représentant des Nations Unies, M. Graham, a soumis au Conseil de sécurité

cinq rapports (15 octobre 1951 - 8/2375 et Corr.1 et 2; 18 décembre 1951 8/2448;

22 avril 1952 - 8/2611 et Corr.1; 16 septembre 1952 - 8/2783 et Corr.1; et

27 mars 1953 - S/2967). Dans son premier r6.Pport, le représentant des Nations

Unies présentait un projet d'accord en douze points entre les Gouvernements de

l'Inde et du Pakistan, au sujet de la démilitarisation de l'Etat de Jammu et

Cachemire. Le représentant des Nations Unies indiquait que les quatre premiers

points de ces propositions avaient fait llobjet d'un accord et exposait la

position prise par les deux parties sur l~s autres points. Le Conseil de
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sécurité a commencé Itexamen du premier rapport à sa 564ème séance (18 octobre 1951)

et l'a poursuivi à sa 566ème séance (la novembre) au cours de laquelle il a e.dopté

la résolution (8/2392) soumise par les Etats-Ubis d 1Amérique et le Royaume-Uni,

et aux termes de laquelle il invitait le représentant des Nations Unies à

poursuivre ses efforts.

Dans son deuxième rapport (sj2448)J le représentant des Nations Unies portait

à la connaissance du Conseil l'acceptation par les parties de quatre autres points

du projet d'accord et lui indiquait que les divergences qui subsistaient entre

les deux gouvernements restaient essentiellement celles qui étaient exposées

par le premier rapport. Après examen de ce rapport par le Conseil de 88èurité)

à ses 570ème, 571ème et 572ème séances (17, 30 et 51 janvier 1952)) le Président

8 déclaré que les membres du Conseil estimaient en général que le représentant

des Nations Unies était habilité à poursuivre ses efforts en vue de llsccomplis

sernent de sa mission.

Dans ses troisième et quatrième rapports (8/2611 et 8/2783)) le représentant

des Nations Unies informait le Conseil de sécurité que les deux gouvernements

avaient accepté d'autres dispositions du projet dlaccorci en douze points qulil

leur avait présenté. Maia un accord n'était toujours pas intervenu au sujet des

effectifs minima et de le. compas!tian des troupes à maintenir de part et d'autre

de la ligne de suspension d!armes) ni sur la date officielle d 1 entrée en f'onctions

de l'Administrateur du plébiscite. Il avait donc présenté des propositions

concrètes touchant les effectifs minima des force6 en présence) mais llaccord nIa

pu se faire sur les chiff~es suggérés. Le représentant des Nations Unies exposait

en outre le point de vue des :parties sur la présentation, sous forme de varianteB)

de projets relatifs aux principes à appliquer pour fixer des effectifs qui

seraient maintenus de part et d1autre de la ligne de suspension d'armes à

l'expiration de la pBriode de démilitarisation.

/ ...
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Après ur. débat qui siest poursuivi de la 60S ème à la Gllème séance,

(la octobre, 6 novembre, 5, 8, 16 et 23 décembre 1952), le Conseil de sécurité

a. adopté une résolu.tion (8/288)) qui invitait les GouVel"nements de l'Inde et

du Pakistan à entrer immédiatement en négociations afin d'aboutir à un accord

sur les effectifs précis des forces armées à maintenir des det~ côtés de la ligne

de suspensiD~ dlarmes à la fin de la période de démilitarisation, pour la fixation

desquels il conviendra de tenir compte des principes ou des cl'i tères proposés aux

parties par le représentant des Nations Unies. Ces effectifs devaient être de

3.000 à G.CCO honllnes du c6té ~akistanaiB et de 12.000 à lB.cCQ hommes du c6té

indien de la ligne de suspension dl armes. La résolution invitait en outre le

représentant des Nations Unies à demeurer à la disposition des parties et à tenir

le Conseil au courant de llévolution de la situation.

Dans son cinquième rapport (S/2967), le représentant des Nations Unies a

rend_u compte au Conseil de SéCl.lI'ité de ses réunions et entretiens lùtérieurs avec

les deux gouvernements. Aucune des propositions formulées ne s'était révélée

acceptable pour les deux parties.

f) Examen par le Conseil de sécurité en 1957

Le 2 janvier 1957} le Paldstan a demandé que le Conseil de sécurité se réunît

à une date rapprochée pour examiner la question du Cachemire (8/376'0. Le Conseil

a examiné la question au cours d ' m1e série de séances, du 16 janvier 1957 au

21 février 1957 (761ème - 771tème séances). Le 21t janvier (765ème séance), le

Conseil de sécurité a adopté, par 10 voix contre zéro, avec une abstention (lffiSS),

un projet de résolution dé]?osé par l!Australie, la Colom"Die, Cuba, le 8oyaume-Uni

et les E:tats~Un_is d!Améri~ue (8/5778). Aux termes de cette résolution, le Conseil,

rappelant aux gouvernements et autorités intéressés les princi~es énoncés dans ses

résolutions antérieures, ainsi que dans les résolutions des 13 août 1948 et

5 janvier 1949 de la Commission des Nations Unies pour l 1 Inde et le Pakistan, à

savoir que le sort définitif de l'Etat de Jammu et Cachemire doit être décidé

conform~nent à la volonté des populations, exprimée au moyen de la procédure

démocratique dlun pl&Jiscite libre et impartial tenu sous l'égide des Nations Unies,

confirmait la déclaration qulil avait faite dans sa résolution du 30 mars 1951

et déclarait que la convocation dlune Assemblée constituante dans les conditions
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recomma'ldées par le Conseil général de la l'Conférence nationale de II ensemble de

l'Etat de Jammu et Cachemire ll
, ainsi que toutes les mesuree que cette Assemblée

pourrait avoir prises ou pourrait s'efforcer ~e prendre po~r déterminer la struc~ure

et les associations futu=es èe llensemble de l'Etat de Jammu et Cachemdre ou une

partie quelconque dudit Etat, au toute action des )arties intéressées pour a]puyer

lc~ mesures sus'Visées, [te constituaient pas des moyens propres à régler le sort

dudit Etat conformément au principe mentionné ci~dessuE. Le Conseil a également

décidé de pcursuivre l'examen du différenc.

Le 20 février (773ème séance)) un projet le résolLtion (8/3787), déposé

conjointement par llAustrali,e, Cuba, le RC().'aUlIJ.Ç.-Uu~ et les Etats-Unis d'AmériQue,

ainsi qœ des amendements y relatifs (8/3789 et 8/3791 et Rev.l et Corr.l), ont été

mis aux voix. Aucune de ces propositions n'a été adoptée. Vn ~ouveau projet

CŒ~.uq de ré30lu~ion (S/3792 et Corr.l) déposé par l'Australie, le Royaune~Uni et

les Etats-Unis dtAmérique, a fait llobjet d!un vote le 20 février et a été ado~té

par 10 voix contre zéro, avec une abstention (URSS). Dans cette résOlution, le

Conseil demandait notamment à son Président, le re:r;:rése:l.tant de la Suède, dl e::amL1er

avec le 30uvernement indien et le Gouvernement palüstanais toutes proposi tiono qui 1

à son avis) étaient de nature à contribuer à un règlement dL différend, compte tenu

des résolutions antérieures du Cor:seil de sécurité et de la Commission des Nations

Unies PO-,Ir llInde et, le Pakistan; de visiter à cette fin le sOUs~continent et de

faire rapport au Conseil de sécurité le 15 avril 1957 au ~lus ta~d. Le Gouvern~nent

indien et le Gouvernement pakistanais étaient invités à collaborer avec le Président

du Conseil, et le 8ccrétn:'re ,générs.l e-:- le Représentant des Il!ations 'Cnies étaient

priés de lui fournir ltassistance qu!i~ pourrait demander.

g) Rapport du Président du Conseil de sécurité

Le 29 avril, M. Jarring, Président du Conseil de 5~curité pour le mois de

février 19571 a présenté un rappor~ (8/3821) sur les résultats de sa ~iBsion. Après

avoir rer.du compte de ses entretiens avec les parties, il a déclaré qu'il ne :pouvai t

~as ~ré$€nter au Conseil des propositions concrètes qui sèra:ent, à son avis, de

nature à contribuer à un règlement du différend} mais qU2 les dew~ parties étaient

toujüurs dési:-euaes de trouver une R()1t:tion au problème.

/ ...
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14. QUESTION TCHECOSLOVAQUE

Par une lettre en date dv 12 mars 1948 (8/694), le représentant du Chili a

8,visé le Secrétaire général que son gouvernement ayai t appris que; le 10 mars 19~-8,

liJ, Papanel~, représentant permanent de la Tchécoslovaquie, avait adressé au

Secrétaire général une cOlnmunication dans laquelle il alléguait que llindépendance

politique de la Tchécoslovaquie sTétait trouvée violée par la InetlaCe, de la part

de l'Union des RépUbliques socialistes soviétiques, de l'enwloi de la force.

COlJ:.lormément au paragraphe l dé') llArticle 35 de la ChaJ~te, le repl'ésentant du

Chili, laissant de côté la question de savoir si M. Papanel( agissait en qualité

de simple particulier ou de représentant légitime de son gouvernement, demandait

au Secrétaire général de bien vouloir sownettre au Conseil de sécurité la question

soulevée dans la lettre de M. papanek •. Il demandait en outre au Conseil de

procéder à une enquête sur la situation} en vertu de l'Article 54. Par une

lettre en date du 15 hBrs 1948 (3/696), le représentant du Chili a adressé au

Secrétaire général la note de 1,'1. Papanel>: datée du 10 mal"S.

A sa 268ème séance (17 mars), le Conseil de sécurité a inscrit à son ordl.~e

du jour la cœllnunication en date du 12 mars du représentant du Chili et a invité

ce représentant à participer aux débats.

A sa 272ème séance (22 mars), le Conseil de sécurité a invité M. Papanek

à faire une déclaration, conformément aux dispositions de l'article 39 du

tèglement intérieur provisoire.

A sa 278ème séance (6 avril), le Conseil de sécurité a adopté une résolution

(8/711), inspirée dlun projet présenté par les Etats-Unis dlAmérique, par laquelle

il invitait le Gouvernement de la Tchécoslovaquie à parti ciper sans droit de vote,

aux discussions relatives à la question tchécoslovaque.

En réponse à cette invitation, le nouveau représentant ie la Tchécoslovaquie

a déclaré (8/718) que son gouvernement n'estimait pas pouvoir prendre quelque

part que ce rOt à la discussion. Les questions mises en jeu ressortissaient

exclusivement à la juridiction nationale de la Tchécoslovaquie, 'lui repoussait

la plainte injustifiée dont était saisi le Conseil de sécurité.

A la 251ème séance (12 avril), le représentant du Chili a présenté un projet

de résolution tendant à la création d'un sous-comité dont le Cdnseil fixerait la

composition, et qui recevrait et entendrait des dépositions, déclarations et

1· ..
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témoignages et ferait rapport au Conseil aussi t8t que possible. A la 2138ème

séance (29 avril), le représentant de l!Argentine a d~nandé que la proposition

du Chili soit mise al~ voix; il a suggéré que le sous-comité se compose de

trois membres du Conseil.

A la 303ème séance (24 mai), le Président a mis aŒ~ voix la question de savoir

si le projet de résolution devait être considéré comme portant sur une question de

procédure. Etant donné qu1un membre permanent avait voté cantre la proposition

préalable, le Président a interprété la décision comme un vote favorable à la thèse

suivant laquelle le projet de résolution portait sur une question de fond.

Plusieurs représentants se sont élevés contre cette interprétation et, après avoir

mis sa décision aux voix, le Président a déclaré qu'elle demeurait valable. Le

projet de résolution du Chili, CŒ)~lété par le représentant de l'Argentine, a

ensuite été mis aux voix et n'a pas été adopté, attendu ~u'un des votes négatifs

était celui d'un des membres permanents.

A la même séance, le représentant de 11Argentine a présenté un projet de

résolution (8/782) aux termes du~uel le Conseil de sécurité estimait opportlUl

d'obtenir des témoignages complémentair~s, à la fois ora~x et écrits, relatifs

à la situation existant en Tchécoslova~uieJ et confiait au Comité d'experts du

Conseil la tâche de se procurer de tels témoignages.

Depuis sa 305ème séance (26 mai 1948), le Conseil de sécurité n'a pas examiné

ce point de son ordre du jour.

15. QUESTION DU TERRITOIRE LIBRE DE WIE·STE

a) Demande de la Yougoslavie

Par lUle lettre en date du 28 juillet 1948 (8/927), le représentant de la

Yougoslavie a den6ndé au Conseil de sécurité d'exam~ner la question de l'indé_

pendance et de l'intégrité du Territoire libre de Trieste, et d'examiner notamment

la légalité de certains accords conclus avec le Gouvernement de liltalie par

l'aëministration de la zone anglo-américaine du Territoire libre de Trieste. En

outre, le représentant de la Yougoslavie demandait au Conseil de déclarer que les

accords susmentionnés constituaient une infraction aux dispositions du Traité de

paix avec l'Italie relatives à l'indépendance du Territoire libre de Trieste, de

/ ...
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prendre des mesures que le Gouvernement yougoslave estimait nécessaires et

suffisantes IJour rendre nuls les accords en question et de veiller à ce que

le~ Gouvernements des Etats-Unis d 1Amérique et du Royaume-lJni respectent leurs

obligations internationales afin de garantir l'indépendance du Territoire libre

de Trieste.

A sa 3l~ll-èm€ séance (4 a:lût 19l~BL le Conseil a bscrit cette question à son

ordre du jour, sous le titre: TtQuestion du Territoire libre de T:'ieste" , et a

invité le représentant de la Yougoslavie à prendre part aux débats. Le Conseil

a examiné ~a question au cours de huit séances tenues pendant le nois d'août 1948.

Le 13 août, le représentant de la Yougoslavie a présenté un projet de résolution

(5/)GB) aux termes duguel le Conseil aurait décidé gu'une série d'accords conclus

ent:~e le Cornrnanc.ement milita:'re allié et le Gouvernement italien €taient en

con~radic~ion avec certaino engagements pris par le~ puiSSaLce~ alliées et

associées et l'Italie aux teTmes dL Traité de paix avec l'Italie; aurait déclaré

ces accords incompatibles avec le statut du Ter::-itoire libre de Trieste et, en

conséquence, nuls et non aver.us, et aurait demandé aux Gouvernements des

Etats-Unis d'Amérigue et du F.oyaume-Uni de slabstenir à l'avenir ne toute action

contraire aux dispositions du Traité de paix.

Le 10 août, le représentant de la Réptfuligue socialiste soviétique d'ill,raine

a soumis un projet de résolution (8/980) aux termes duquel le Conseil de sécurité

estimait qu'il importait de résoudre sans délai la question de la nomination

du Gouve:rneux du Terri taire li'ore de Trieste§.(

A la 35J.~ème séance (19 août), le projet de résolution de la YougoslE.vie et

le projet ie ré501utio~ de la République socialiste soviétique d'Ul,raine ont

été mis aux voix et n'ont pas ét~ adoptés.

b) ['rote (le l! tmSS

Par lUle communication en date du:5 jLillet 1952 (Sj2692), la délégation de

l'Union des Réputligues socialistes soviétiques a demandé gue lion distriJue au;:

gouvernements de~ Etats ~embres le te~te des notes envoyées par le Gouver~ement

de l l Union des Républigues socialistes soviétiques aux Gouvernements des

Voir le point 6 ci-dessuE, intitulé
Territoire libre de Trieste.

.

Désignation dlun Gouvern2ur du

,
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Etats~Unis dtAméôque et du Royaume-Uni. Ces notes étaient relatives à l 1 accord

intervenu entre les Gouvernements des Etats-Unis d!Amérique, du Royaume~Uni et

de ItItalie J et dont le texte a été publié le 10 mai 1952, au sujet de la parti

cipation de Il Italie à 11 administ:cation de la zone anglo-américaine du Terri taire

libre de Trieste.

c) gémorandwn.d 1 accord

Dans une lettre en date du 5 octobre 1954 (8/3301 et Add.l), llobservateur

de 11Italie et les représentants des Etats-Unis, du Royaume-Uni et de la

Yougoslavie ont communiqué au Conseil de sécurité le texte d1un mémorandum d1accord

avec annexes, Clui concernait des disposiUon8 pratiques relatives au Territoire

de Trieste et qui avait été paraphé à Londres, le m@me jour, par les représentants

de leurs gouvernen~nts. Le 12 octobre 1954 (S/3305), le représentant de l'URSS

a informé le Conseil que son gouvernement av~it pris connaissance de cet accord.

Dans une lettre en date du 17 janvier 1955 (8/3351), llobservateur de

ITltalie et les représe~tants des Etats~Unis, du Royaume~Uni et de la Yougoslavie

ont fait connaître que les mesures nécessaires pour l'application des dispositions

du mémorand\..lIi1 dT acco:.:d avaient été prises.

16. QUESTION DU HAIDERABAD

Par un télégramme en date du 21 août 1948 (S/986), confirmé par une lettre

portant la même date, le Secrétaire général du Département des affaires extérieures

du Haïderabad a fait savoir au Président du Conseil de sécurité que le

Gouvernement du Haïderabad, conformément au paragraphe 2 de lTArticle 35 de la

Charte, lui demandait d'attirer ITattention du Conseil sur le différend qui sTétait

élevé entre le Haïderabad et l'Inde. par une communication en date du

8 septembre 1948 (S/996), il a fait connaître que le Gouvernement du Haîderabad

désirait devenir partie au Statut de la Cour internationale de Justice.

/' ..
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Pdr un télégramme en date du 12 septembre 1948 (S/998), le Gouvernement du

JIBlderabad a demanM que lE:l pltl1nte qu' 11 Bve i t portée fût inserite à l'ordre du

jour le plus tBt possible, en raison des préparatifs faits par l!Inde eo vue d!une

invasion imminente. Un a~tre télégramme (S/IOCO) en date du 13 septembre signa~8it

que le Halderabad venait d'être envahi et que les bo:;tilitEis avaient éc!Ojt,;;; en

différentes régions. Le 15 seftembre, le Gouvernement du Halderabad a soumis un

mémorandu~ (S/1001) à l'appui de la demanèe qu'il avait adressée au Conseil.

Les communications du ~l août e~ des 12 et 13 ocptcmbre (8/986, 8/998 et

5/1000) ont été inscrites à l'ordre du jour à la 351ème séance (16 septembre) qui

siest tenue à Paris. Plusieurs représentants ont formulé une réserve aux termes

de laquelle l'inscription de cette question ne ~réju~e8it ~ullement la compétence

du Consei~ en la matière ni le fond de l'affaire. Au cours de cette séance, les

représentants du Haraerabed et de l'Inde ont été invités à prendre place à la

table du Conseil et ont fait des déclarations. L.a discuss::'on s lest poursuivie à

la 359ème séance (20 septembre).

Par me communication en date du 22 septembre (S/1011 et Add.l) J le Nizam du

HSlderabad a fait savoir au Secrétaire général çu'il retirait la plainte adressée

au Conseil de sécurité psr sou gouvernement et que la délégation envoyée au~rès

du Conseil de sécurité n!avait plus aucun pouvoir pour représenter le Nizaro ou

son Etat.

Par une no~e en date du 24 septenbre (8/1015), la délégation du Haïderabad

a exposé ses vues sur la situation ré5nant au Hafderabad et a déclaré ~ulil était

d 1une nécessité i~périeuse que le Conseil de sécurité procède à ~!examen de la

situation.

Le Conseil de sécurité a examiné ces communicaticns à sa 360ème séance

(28 septembre) et a entendu les déclarations des re~résentants d~ Halderabaè et de

~' Inde.

Par lettre en date du Il octobre (S/lC31), le chef de :a délégation du

Haïderabad a fait con~aître au Président du Conseil de sécurité qu'il n'avait pas

l'intention de demander que la délégation fût représentée à la prochaine séance

où le Conseil examinerait la question du Haïderabad.

~e 24 novembre, le chef de le délégation de llInde a fait savoir au Président

du Conseil de sécurité que la délégHtion indienne constituée pour l'examen de la

/ ...
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question du Haider-abad et qui aurait demandé, le 6 octobre, dans une communication

adressée au Président en exercice à cette date) ~ue la question soit retirée de

l'ordre du jour, avait été rappelée (8/1089).

par une lettre en date du 10 décembre (S/lllS), le Gouvernement de l'Inde

a informé le Conseil de sécurité que la situation au Haïderabad était calme et

normale, et qu'il nTavait donc pas 11 intention d1envoyer un représentant auprès

du Conseil de sécurité pour discuter la question du Hafderabad.

Dans une lettre en date du 12 décembre (8/1118) le chef de la délégation du

Halderabad a déclaré qu!il était évident que le Nizam était pratiquement prisonnier

des autorités militaires indiennes et que, danE ces conditions, S8 délégation

considérait qu'elle devait réaffirmer les pouvoirs qui lui avaient été conférés

primitivement.

Par une lettre en date du 15 décembre (S/1124), 1e représentant de l'Inde a

transmis au Président du Conseil de sécurité un rapport sur la situation dans le

Halderabad. Ce rapport ne préjugeait pas la question de la compétence du Conseil.

A sa 384ème séance (15 décembre), à la suite d'une demande en date du

6 octobre (S/1027), le Conseil a invité le représentant du Pakistan à prendre part

à la discussion de cette question. La suite de l'examen de cett~ question a été

remise au moment où le Conseil se réunirait à nouveau à Lake SuccesB.

Dans une lettre en date du 18 mai 1949 (8/1324), le représentant de llInde

a demandé au Conseil de retirer cette question de l'ordre du jour ete demandé

qu 1on lui donne 11 occasion d'exprimer de manière 'plus complète l'opinion de Don

gouvernement sur la question de la compétence.

Le Conseil a entendu les exposés des représentants de l'Inde et du Pakistan

à ses 425ème et 426ème séances (19 et 24 mai). Jusqu'à présent, aucune autre

séance n'a été consacrée à l'examen de cette question.

Dans une lettre du 19 août (S/1380), le représentant du Eaiderabad a déclaré

que des fonctionnaires du HSlderabad étaient victimes d'arbitraire et a fait

connaitre qu'il souhaitait présenter ces accusations au Conseil de sécurité

lorsque celui-ci reprendrait l'examen de la question.

/ ...
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17. NOTIFICATIONS IDENTIQUES ADRESSEES AU SECRETAIRE CENERAL LE
29 SEFTEr1BRE 1948 PAR LES GOUVERNEMENTS DE LA REPUBLIQUE

FRAIWAISE, DU ROYAUHE~UNI ET DES ETATS-UNIS DTAMERIQUE

Le 29 septembre 1948) le Secrétaire général a reQu des Gouvernements de la

France: du Royaume-Uni et des Etats-Unis d'AmériQue des notifications identiques

(S/1020 et Add.!), attirant son attention sur la situation grave qui résultait

du fait gue le Gouvernement de l'Union des Républiques socialistes soviétiques

avait imposé des restrictions sur les transports et les communications entre les

zones occidentales d'occupation en Allemagne et Berlin. Ces notifications

indiquaient que cette mesure du Gouvernement de l'Union des Républiques socialistes

soviétiques était contraire aux obligations qu 1 il avait assumées aux termes de

lTArticle 2 de la Charte et créait une menace pour la paix au sens du Chapitre VII

de la Cherte. Les trois gouvernements demandaient donc au Conseil de sâcurité

d'examiner cette question le plus tôt possible.

Ces notifications identiques ont été inscrites à l'ordre du jour provisoire de

la 361ème séance (4 octobre 1948)) mais les représentants de l'Union des

Républiques socialistes soviétiques et de la République socialiste soviétique

d'Ukraine se sont prononcés contre l!adoption de llordre du jour. Après une

nouvelle discussion) au cours de la 362ème sénDee (5 octobre)) l rordre du jour a

été adopté. A la suite de ce veto) les représentants de l!Union des Républiques

socialistes soviétiques et de la République socialiste soviétique d 1Ukraine oa.t

déclaré que cette décision prise par la majorité du Conseil constituait Ulle

violation de l'Article 107 de la Charte et qu'en conséquence, leurs délégations

ne participeraient pas à l'examen de la question au Conseil de sécurité.

Le Conseil a continué à examiner la question à ses 363ème et 364-ème séances

(6 octobre), ainsi qu'à sa 366ème séance (15 octobre). Le Président a demandé des

informations complémentaires et le Conseil s'est ajourné au 19 octobre pour

permettre aux représentants intéressés de préparer leurs exposésj è la

368èmc séance (19 octobre), les représentants de la Fnmc€, du Royaun1e-Uni et des

Etats-Unis d!Amérique ont fourni les renseignements demandés.

A la 370ème séance (22 octobre), les représentants de llArgentine) de la

Belgique, du Canada, de la Chine) d,e la Colombie et de la Syrie ont présenté un

projet de résolution (3/1048)) visant à inviter les quatre Puissantes occupantes
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à prévenir tout incident q~i se~ait de nature à aggraver la situat1cn à Berlin, à

abolir tcutes les restrictions imposéeB depuis le 1er mars 1948} et à organiser

immédiatement une réunion des Quatre Gouverneurs militaires, al~ fins d1élaborer

les arrangements rela·~ifs à ITunification monétaire à. Berlin. Le Conseil a

ajourné au 25 octobre :8 discussion de la question.

A la 372ème séance (25 octobre), le proj2t de résolution commun (8/1048) 8

été mis aux voix. Il nia pas été ad~pté, l!u~ des membres permanents du Conseil

ayant VOt8 contre. Aucune autre séa~ce nIa été consacrée à la èiscU5Sioll de cette

question.

Par u~e lettre en èate du 4 mai 1949 (8/1516), les repré~entants de la France,

du Royaume-Uni et des Etats-Unis d'Amérique ont fait savoir au Conseil de sGc~rité

~ue leurs gouvernements respectifs avaient conclu avec le Gouvernement de liUnion

des TIépub:iques bocialistes soviétiques un accord visant à supprimer les reBtric

tianS sur les communications, les transports et le commerce avec Berlin.

18. CONTROLE INTffiNAT:ONAL DE L'ENERGIE IITOM:QUEI/

a) Note d'introduction

La résolution l (1) de l'Assemblée générale du 24 janvier 19~6, ~ui a créé la

Commission de l T énergie atomique, a cbargé èette ùerni0re d'adresser ses ::'apports

et ses recommandations au Conseil de sécurité et a prévu que le Conseil donnerait

à la Cow~ission des directives sur les Questions intéressant la sécurité.

b) Premier rap~ort de la Commission

Par une lettre en date du 31 déce~bre 1946 (S/239), le Présièent 1e la

Commission de lténergie atomique a présenté le premier rapport de la COlnmission au

Conseil. Le Conseil a abordé l!exame~ du rapport le 13 février 1947 (106ème

séance). Le 18 février (lOBème séance) 1 le re"':lrésentÇlnt de l'URSS a présenté jes

amendements et des additifs (8/283) au rapport. Le Conseil nIa ~ris aucune

décision quant au fond du rapport ou des amendements et addi~ifs proposésJmais il

a décidé à ITunanimité (8/296), le 10 mars (117ème séance), de renvoyer I Tensemble

1/ Voir aussi la question 5 : Réglementation et réduction générales des ar~e~ents
et renseignements sur les forces armées des Nations Unies. / ...
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de la question à ls Commission en invitant cette derniere à élaborer les

propositions concrètes prévues par la résolution de llAssemblée générale.

c) Deuxième rapport de la Commission

Par une lettre en date du Il septembre 1947 (S/557), la Commission, par

l'entremise de son Président, a transmis son deuxième rapport au Conseil de

sécurité. Le Conseil nTa pas inscrit à 60n ordre du jour l'examen de Ce rapport.

d) Troisième rapport de la Commission

Psr une lettre en date du 26 mai 1948 (S/812), le Président de la Commission

de llénergie 8tomi~ue a transmis le troisième rapport de la Commission au Conseil,

qui lia examiné au cours de trois s6ances, tenues entre le Il et le 22 juin. A

la 318ème séance, les Etats-Unis ont proposé un projet de résolution (8/836),

aux termes duquel le Conseil accepterait les trois rapports de la Commission et

approuverait les conclusions générales et les recommandations du premier rapport,

les propositions concrètes du deuxième rapport et les "rapport et recommandations Il

du troisième rapport. Le 22 juin :325ème séance), le projet de résolution des

Etats~Unis a été mis aux voix, mais étant donné qu'un membre permanent s'était

prononcé contre le projet de résolution, celui-ci n'a pas été adopté. Le Conseil

a alors décidé (8/852) d'inviter le Secrétaire général à transmettre à l'Assemblée

générale, en attirant toute son attention sur l'importance de la ~uestion, les

trois rapports de la Commission ainsi que les procès-verbaux des débats du

Conseil de sécurité.

e) Les résolutions de la Commission en date du 29 juillet et la résolution du
Conseil en date du 16 septembre 1949

Par une lettre en date du 29 juillet 1949 (S/1377), le Président de la

Commission de l'énergie atomique a adressé au Conseil le texte de deux résolutions

(AECj42 et AEC/43) adoptées le 29 juillet, dans lesquelles la Commission mettait

en doute l'utilité de poursuivre le débat en l'absence d'Une base d'accord entre

les six membres permanents. Lorsque le Conseil a examiné la question à ses

446ème et 447ème séences (15 et 16 septembre), deux projets de résolution ont été

présentés : un projet du Canada (8/1386)} visant à transmettre les résolutions

de la Commi&sion à l'Assemblée générale, et un projet de résolution de

/ ...
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1

l'URSS (S/1391/Rev.l), invitant la Conwission à POUT3uivre ses tr9vaux afin de

slBcqu~tter des tBches que lui avait confiées l'Assemblée générale par ses

résolutions des 24 janvier et 14 décembre 1~46. Le projet de réE~lution du

Canada, mocifié par un amendement de la République socialiste soviétique

d!Ukraine, 8 été adopté et le projet de résolution de IfLffiSS a été rejeté.

f) Dissolution de la C8mmission de l'énergie atomigue et cré3tion de la
Commission du dssarmement

Depuis le 16 septembre 19491 le Conseil n'a pas examiné la question cu

cOLtrôle international de l!énergie atomique. Toutefois, cet~e question e

fait l'objet de consultations e~tre les six membres ~erroanents de la Commission,

du 9 août 1949 au 19 janvier 1950j elle a été également étudiée) à la cinquième

session de l'Assemblée générale, par le Comité des Douze (institué par le

résolution ~96 (V))I et à la sixième session de l!Assemblée ~JnérEle, en

particulier par un Sous-Comité présidé par le Président de l'Aoscnblée générale)

et composé des représentants des Etats~Unis, de la France, du Royaume~Uni et de

l!URSS. Lors de cette session, par sa résolution 502 (VI) du Il janvier 1952,
l'Assemblp€ générale 1 prenant acte de la rccommanèlation du Corr.ité des Douze

tendant à ce que l'Asserr.blée générale établisse une commission nouvelle po~r

poursuivre les tâches assignées a l'origine à la Commission de l!é~ergie a~omique

et à la Commission des armements de type classique, a institué) sous l!autorité

du Conseil te sécurité, une Commission d~ désarmement. Cette Commission a la

même composition que les Commiss:ons antérieures et, elle adresse périodiquement

des .J:'<:lP:P0l'ti::l au Conseil 'ie sécurité et à l'Assemblée générale§! 0

11/ En ce qui concerne ~es Ectes et les rapports de la Coruru1ssion du désarmement
et de son Sous-Comité, créé le 19 avril 1954; voir pl~c hout les sections 5 r)
et 5 g) : Fégleli'."~ntatior. et réductio:l générales des armements et
renseignements sur les forces ar~ées des Nations Unie50

/ • 0 0



5/)890
Français
Fage 70

19. PLAINTE POUR INVASION AR~IEE DE L'ILE DE FORMOSE (TAIHAN)

Duns \.ln télégramme ndr'css6 nu Président du Conseil de: sécurit6 le

24 Ll.oût 1950 {S/li15), le l'fri.nistre des affetres étro.ng'Grcs du Güuvcrncmc'1t ccntro.l

du peuple de la République populLl.i~c de Chine 0. relevé que, le 27 juin, le

?_,:é,;::.tert TrUMn ovo,i t annoncé lu décision, prise par le Gotivcrnemcmt des Etets-Cnis

d'Amérique, d 1empêcher pél.r les armes l'anr.ée popula:rc chinoise de lu libération

de lib8l:'{;r l'île de Formas;] ('l'aiVlan), partie intégrante de lu Chine, comme l'ntteste

Ilhistoirc et comme l'ont confirmé lu téclurution du Cuire de 19~3 ct le Corr~uniqué

de Potsùu.m de 19 if5. Il était du devoir du Conseil è.c sécurité d2 prendrE des

mesures immédiates pour obtenir le retrait intégral de toutes lC3 forces américaines

dl invc,siot: de Formose ct d 'o.utres dépcniances de 10. Cbiœ. Le rcprésentant des

Et~ts-Unis a répondu 0 ces accusations pur une lettre en date du 25 coût (8/1716).

A SCL 492è::ne séancG (29 CLOût), le Conseil de sécurité a :'nscrit cette question

à son ord_Te du jour sous le titre llPlainte pour invasion armée de Il île 0.8 Formose

(To.ï:wnn)lI.

Aprè:s avoir rejct6, lers des séunccs ultérieures) diverses :r:ropositl.ons

traitant noturl'.lncnt de lCL ~uest.ii)ll de II inVitation b. o.dresser à ur. représentant

du Gouvernomen~ centrnl du peuple de la Rép~bli~ue populcire de Chine, le Conseil J

lors de 00, 506ème sécmce (29 seJ:ltemb~e)J 0. voté sur un projet de résolution

pr6senté par 11Equûtcur (S/1823/Corr.l), ~~x termes dUqUEl le Conseil inviterait

un rcpr6sento.nt du Gouvcrne:ncnt centn-ü du peuple de la République populaire de

Chine ù nssister aux séunces que le Conseil tiendrait h partir du 15 novembre 1950

:pOUt' ('x~miner la. déclCl.ra.tion de ce gouverucill<;;nt relo.tive b. un2 invasion armée ,J.e

l'tle de Formose (Talwan). Lorsque l'ensemble du projet de résolution a été mis

nux voix (S/18;6), il y a. eu 7 yoix pour, .3 volx contre ct une o..bstc-ntion. Le

représentm.t de la Chine 0. affirmé que 10. dernière disposition du projet dC1

résolution portait sur le fond et qu'il follait considére~ son vote négatif conme

un VElto.

A 10. 5üfèU12 séance (29 ocptcmbrc)J le Président :::L demo.ndé au Conseil de

décider srH consid&rait que le vote émis au sujet du projet de dsolution de

l 1E:Quo.teur par.tait sur la proc6durc. Il y a cu 9 voix pour) une voix :ontre ct

une ubstcntion. Le Président 0. déclaré Que le vote sur le projet de résolution

de l'Equutenr devni t donc @'tre conoidéré cOlTlrr.e porturrG sur 10. procédure et (l

Mt

l',
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décidé que, lUo.IGré l'objection élevée par le rcpr6scnto.nt de la Chine, le vote

du Conseil sur le projet de résolution de l'Equateur portait sur ln procédure.

Cette décision ayant été contestée, elle 0. été mise uux voix. Il nry 0. cu aucune

voix cn faveur de ll~ppcl, aucune voix contre ct aucune abstention. En conséquence,

ln décision du Président Q été maintenue.

A ln 525èrnc séance (27 novembre 1950), le président u proposé au Conseil

de sécurité drcxamincr conjointement les deux points intitulés respectivement

llPlo.intc pour invasion armée de l'île de Formose (TaïHo.n)ll E:t IIPlc.intc pour

aGression commise contre ln République el.c Coréell, Le Conseil. Do rejeté llappel

du représentant de llURSS contre la proposition du Présiderrt.

conformément à. 10. résolution du Conseil de sécurité on date du

29 septembre (8/1836), les repr6scnto.nts du Gouvernement ccntr~l du peuple de ln

République populaire de Chine ont assisté eux séances nu cours desquelles le

Conseil a cXD.l1liné conjointement les deu;{ points cn qucstion4

A sa 530èmc séance (30 novGmbrc), le Conseil de sécurité u rejeté les deux

projets de résolution sui w.nts ;

o.) Un projet de résolution présenté le 2'septembrc (8/1757) par le

représentant de 11 URSS aux termes duquel, notulTlmcnt, le Conseil i) condccmneruit

les mesures prises p~r le Gouvcrnem6nt des Etats-Unis dJArnérique qui

constituent un acte druf!:rcssion ct une intervention dc.ns les o.ffo.ires inté

rieures de la Chine; ct ii) inviterait le Gouvernement des Etwts-Unis

d rAm6riquc à. retirer immédi2temcnt de lrtlc de Formose et des autres

territoires ~ppartenant à la Chine toutcs ses forces aéricnn0s, navales ct

terrestres;

b) Un projet de résolution présenté le 28 novembre (8/1921) par le

représentant du Gouvernement central du peuple de 10 R6publique populaire dc

Chine ~t dépos6 pur le représentant de l'Luion soviétique, aux tcrmeo duquel

le Conseil i) condamnerait les actes criminels d'agression armée commis pur le

Gouvernement des Etats~Unis d'Amérique contre le territoire chinois de Formose;

et ii) demanderait au Gouvernement des Etats-Unis d1Amérique qulil retire de

Formose toutes ses forces d1aQression armée, afin d'assurer ln paix et lu

sécurité dans le Pacifique et en Asie.

D10utres communications du Gouvernement central du peuple de la République

po~ulaire de Chine, concernant de prétendues ogressionc centre JleGpucc cériçn
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chinois, ont été reçues les 24 septembre (S/180B), 18 octobre (S/1857),

26 octobre (8/1870) et 28 octobre (8/1876).

Depuis sC!. 530ème séance, le Conseil de sécurité n'a pas examiné ce point

de son ordre du jour.

20. PLAINTE POUR BONEARDEMENT AERIEN DU TERRITOIRE DE LA CHINE

Pur un télégramme en date du 28 août 1950 (sj1722)] le ~nistre des

affaires étrangères du Gouvernement central du peuple de ID. République populaire

de Chine Cl. informé le Secrétaire général que des Clvions militaires qui faisaient

partie des forces des Etats-Unis en Corée avaient pénétré, le 27 Cloût, dans

Ifesp~ce aérien de la Chine en survolant la rive droite du Yalou, et avaient

bombardé des immeubles, des gares et de~ wagons de chemin de fer, tuant ou

blessant un certain nombre de personnes.

Par une lettre en dote du 29 août (S/1727), le représentant des Etats-Unis

d'Amérique a informé le Secrètoire général que les instructions données aux

,/ aviateurs placés sous les ordres du Cownandement unifié en Corée leur inter

disaient formellement de franchir. la frontière coréenne et de survoler tout

territoire limitrophe. Rien ne montrait qulils eussent désobéi à ces instruction~

mais les Etats-Unis auraient été heureux de voir une commission nommée par le

Conseil de sécurité enquêter sur les lieux.

Par un télégramme en date du 30 aoÛt (S/1743), le Ministre des affaires

étrangères du Gouvernement centrûl du peuple de la République populaire de Chine

a affirmé que des avions militaires des Etats-Unis avaient de nouveau survolé,

le 29 août, le territoire de la Chine, tuant ou blessant un certain nombre de

personnes.

A sa 499ème séance (Il septembre), le C6nseil'a rejeté une proposition de

l'URSS (8/1759) visant à inviter un représentant de la Républi~ue populaire de

Chine à assister à ses séances et a examiné les projets de r~solutions suivants

a) 'Un projet de résolutipn présenté par llURSS le 31 août (S/1745L qui,

~pr~s revision (S/1745/Rev.l)) prévoyait notamment que le Conseil

condamnerait les actes illégaux accomplis par le Gouvernement des Etats-Ohis

et dont il était fait mention dans les télégrammes susmentionnés en date

.
1
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des 28 et 30 août, et inviterait le Gouvernement des Etats-Unis à interdire

de tels actes j

b) Un projet de résolution présenté par les Etats-Unis le 1er septembre 1950

(S/1752),prévoyant notamment la cré~tion d'une commission qui serait corrwosée

de deux représentants) dont l'un serait nommé par le Gouvernement de 11 Inde

et l'autre par le Gouvernement de la Su~de, et qui serait chargée de procéder

hune enqu@'te, sur les affirmations contenues dans les télégranunes des

28 et 30 D.oût.

Les deux projets de i:'ésolutions ont été mis 21.UX voix lors de la 501è:rr:e S~c.nc8

(12 septembre). Le projet de résolution des Etats-Vnis nID. pas été adopté, le

vote négatif &yant été émis par ~n membre permanent. Le projet de résolution

de l'URSS a également été rejeté.

Par une lettre en date du 2 octobre 1950 (8/1832), le représentant des

Etuts~Unis a informé le secrétaire général qu'il ressortait dtuue enqu@te u~pro

fondie menée au sujet des accusations mentionnées dans les communications des

28 et 30 ooût J que deux avions du Commandement des Nations Unies a.va.ient survolé

par erreur le territoire chinois et avaient ouvert le feu sur un terrain d1aviotion

situé près" dl Antoung. 'L'enQuête n 'avai t corroboré nucune des autres prétendues

violations.

Depuis sa 50~ème séance, le conseil de sécurité n'a pus examiné ce point de

son ordre du jour.

21. PLAINTE CONTRE LE GOUVERNEMENT DE L'IRAN POUR NON-OBSERVATION DE8
MESURES CONSERVATOIRES IIIDIQUEES PAR LA COUR INTERNATIONALE DE

JUSTICE TIANS L'AFFAIRE DE LI 'IAKGLO_lRANIAN OIL COMPANY"

a) Inscription de la question h l'ordre du jour

te 26 :mai 1951, le Royaume~Uni avait intenté une action devant la Cour inter

nationale de Justice contre l'Iran, au sujet de l 1upplication"de ~IAccord conclu

en 1933 entre le Gouvernement impérial de lu PerSe et llAngloMPersian 0il Company.

Le 5 juillet 1951, à la demande du Royaume~Uni) la Cour avait rendu une ordonnance

où, conformément à l'Article 41 de son Statut, elle indiq1..1ait les mesures conser

vatoires à prendre à. titre :provisoire (S/2239). Elle déclarait notamment 'lu 1en

indiquant ces mesures elle ne préjugeai t en rien su compétence pour connaÎ"tre au

fond de l!affaire et cherchait seulement à sauvegarder les droits de chacune des

parties en attendant la décision de la Cour.
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Par une lettre en date du 28 septembre (8/2357), le représGntant du

Royo.ume-Unj. a demandé [lU Président du Conseil de sécurité d'inscrire lcl. question

a ll ordre du jour provisoire. Il joignait h sa lettre un projet de

résolution (8/2358) aux termes duquel, entre autres, le Conseil 1) inviterait

le Gouvernement de llIron b: agir, èL tous égords, conformément aux mesures

conservatoires indiquées par 10 Cour et notamment èL autoriser le personnel visé

pur les récents arrêtés d'expulsion) ou un nombre de personnes équivalent, h

continuer de r&sider h Abadan, et 2) demanderait au Gouvernement ùe l'Iran

d'informer le Conseil de sécurité des mesures qulil aurait prises pour mettre en

oeuvre la résolution en question.

A l~ 559ème sépnce (1er octobre), le Conseil a décidé d'inscrire la Question

h son ordre du jour. Le représentant de llIran a été invité h prendre purt ~ la

discussiorJ.

b) Examen de ln question par le Conseil de sécurité

Le Conseil de sécurité a examiné cette Question au cours dlune série de

séances qu'il a ten~es durant le mois d'octobre 1951. Au COUTS de cettd discussion,

le représentant du Roya~me~Uni a présenté, successivement, deux versions

revisées (S/2358/Rev.l et 2) du projet de résolution que sn d~léGUtion avait soumis

~ llorigine; la deuxième version reprenait les amendements (8/2379) que llInde et

la Yougoslavie avaient déposés en ComTIlm. Aux termes du projet de résolution

revisé (deUXième version), le Conseil de sécurité demanderait 1) que des néGO

ciations soient reprises le plus t6t possiblz en vue de faire de nouveaux efforts

pour résoudre les divergences entre les parties, conformément ~ux buts et aux

principes énoncés par la Charte des Nations Unies, et 2) que lIon évite toute

action qui serait de nature à. ac;gro.ver encore la situation ou à. préjuger la

position des pnrties en cause.

Le 17 octobre (562eme séance), le représentent de l'Equateur a présenté un

projet de résolution (S/23C~) prévoyant que le Conseil J Sans trancher l~ question

de sn propre conœétence, conseillerait auX intéressés de reprendre les négociations

dans le plus bref délai possible et de tenter de nouveoux efforts pour résoudre,

conformément aux buts et principes de la Charte des ND.tions Unies, les diverGencGs

qui eXistent entre eux.

/ ...
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A sa 565ème séance (19 octobre), le Conseil de sécurité 11 adopté ln motion

du représentant de la France tendant h ajourner le débat jusqu'nu moment où la

Cour internationale aurait statué sur la question de sa propre compétence.

c) Jugement de ln Cour internationale de Justice

Le 19 août 1952, le Secrétaire général 11 communiqué aux membres du Conseil

de sécurité, :pour information, une copie de llarrgt rendu le 22 juillet 1952 par

lu Cour internationale de Justice, dans lequel, par 9 voix contre 5, la Cour

déclarait que cette affaire n'était pas de sa compétence (S/2746). Le Secrétaire

général signalait que 1 1 Qrdonnance du 5 juillet 1951, dans laquelle la Cour

indiquait les mesures conservatoires à prendre à titre provisoire dans llaffaire

de l'~nglo-IrGnianOil Compa~y (S/2239) avaient cessé d'@tre exécutoires au prononcé

dudit arrêt, les mesures provisoires étent devenues caduques à la même date.

22. PROPOSITION TENDANT A INVITER LES ETATS A ADHERER AU PROTOCOLE DE
GENEVE DE 1925 CONCERNAIIT LA PROHIBITION DE. L'ARME BACTERIEIINE,

ET A RATIFIER LEDIT PROTOCOLE

Le 14 juin 1952, le représentant de llURSS a présenté un projet de

résolution (S/2663) tendant à ce que le Conseil de sécurité invite tous les

Etats, Membres ou non membres de 1lOrganisation des Nations Unies, q~i nlont pas

encore ratifié le Protocole interdisant 11emploi de llarme bactérienne signé à

~enève le 17 jui~ 1925 ou qui n'y ont pas encore adhéré! à adhérer uudit Protocole

et à le ratifier.

Le Conseil a inscrtt cette question à son ordre du jour au cours de sa

577ème séance (18 juin). Au cours de cette séance, le représentant des Etats~Unis

~ proposé df renvoyer le projet de résolution de l'URSS à la Commission du

désarmement.

A la 583ème séance (26 juin), le projet de résolution de l'URSS (s/2663) a

recueilli une voix (URSS), avec 10 abstentions, et nIa ~as été adopté.

Etant donné cette décision, le représentant des Etats~Unis a retiré sa

proposition en faisant observer que la question du contr61e et de la suppression

ies armes de destruction massive était examinée par la Commission du désarmement.

Depuis sa 583ème séance, le Conseil nIa pas exa~né cette question.

/ ...
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2). DEj\1ArJDE D'E~rQUET3; AU SUJI:SI' D 1 UlIJ PElli'lENDU RECOURS A LA GUERHE BACTERIENNE

Le 20 juin 1952) le J:'eprésentant des Etats-Unis a présenté un projet de

résolution {S/26rlJ) aux termes duquel le Conseil de sécurité) constatant

notamment Clue certains gouvernements et. cel'ta:î.nft8 Butorités répandent systéma

tiquement des accuoDtio~s eraves suivant lesquelles les forces des Nations Unies

auraient recours à la gJerre bactérienne et rappelant que le Commandement ~nifié.
en Corée a irrill~diatement repoussé ces accusations et a èemandé gurelles fassent

lrobjct drune enquête i~partiale) prierait le Comité international de la

Croix-Rouge d 1 exeminer ces accusations et de faire rapport au Conseil de sécurit~

sur les résultats de so~ engu@te.

Le Conseil a inscrit cette question à son ordre du jour à sa 581ème séance

(25 juin).

A la 585ème séance (1er ~uillet), le Conseil a rejeté le projet de ré~o

lution de l!URSS (S/2674/Rev.l) tendant à ce que le Conseil iuvite des repré

sentants de la République populaire de Chine et un représentant de la République

populaire démocrstique de Corée aux oéonccs que le Conseil co~sacrerAit à

l'examen de la question.

A la 587ème séance (3 juillet), le projet de résolution ê,es Etats-UniB

{sj2671) a été lnis aux voix et n'a pas été adopté par suite dv vote ~égatif dlun

membre permanent,.

Au cO'",rs de la même séance, le représentant des Etats·-Unis a présenté un

projet de résolution (8/2688) aux termes duquel le Conseil de sécurité) cor.statant

notamment qu'en raison du vote négatif de l'URSS) il nia pu Dl"ganiser d'enc:.uête

impartiale sur le:'! accusat.ions en question, déclarerait que ces accusations

doivent être présumées fausses et Sans fondement et condamnerait la ?ratiqLe qui

consiste à inven~er et à répandre de fausses acc~sations.

A la 590ème séance (9 juillet)) le projet de résolutiOll (es Etats-Unis

(S/2688) a été mis aux voix et n'a pas été adopté ell raison dt; vote :légatif émis

par un membre pe~mauent du Conseil.

Depuis sa 590ème séance, le Conseil n'a pas examiné cette question.

; ...
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24. LETTRE EN DATE DU 29 ~1AI 1954, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE
SECURITE PAR LE REPRESENTAHT PAR INTERHl DE LA THAILANDE AUPRES DE

L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

Dans une lettre en date du 29 mai 1954 (8/3220), le représentant par intérim

de la ThaTlande a demandé que le Conseil de sécurité soit convoqué pour étudier

une situation qui, de l'avis de son gouvernen;ent, mettait en péril la sécurité

de la Thaîlande et qui, si elle se prolongeait, semblait àevoir n:enflcer le

maintien de la paix et de la sécurité internationales. En raison des combats

importante qui avaient été livrés, à plusieurs reprises) à proximité immédiate

du territoire thaïlandais et devant la tension grosse de dangers qui régnait dans

cette région, le Gouvernement tharlandais estimait indispensable que les Nations

Unies eussent des informations et des rapports authentiques et objectifs sur la

situation, et il appelait l! attention du Conseil de sécurité sur cette situation,

afin que le Conseil envisage de charger la Commission d1observation pour la paix

d!une mission d!observation.

A sa 672ème séance (3 juin), le Conseil a inscrit cette question à son

ordre du jour et il a invité le représentant de la Thaîlande à participer au

débat, conformément à ll article 37 du règlement intérieur provisoire.

A la 673ème séance (16 juin), le représentant de la Thaîlande a présenté un

projet de résolution (8/3229), dont le dispositif prévoyait que le Conseil devrait

inviter la Commission d 1observation pour la paix à créer une sous-commission gui

serait habilitée à envoyer aussitôt que possible en Tha!!ande les observateurs

qu1elle jugerait utiles, à se rendre en Thaflande si elle le jugeait nécessaire,

à examiner tous les renseignements Que ses membres ou ses observateurs pourraient

lui fournir et à présenter à la Commission d J observation pour la paix et au

Conseil de sécurité les rSJ?:Ports et recommandations qu 1 elle jugerait utiles.

le projet de résolution portait, en outre, que si la Sous-Commission estimait

q1.l l elle ne pouvait pas s"acquitter de sa mission sans envoyer des observateurs

ou se rendre elle-même dans les Etats li~itrophes de la Thaïlande, elle en

rendrait compt€ à la Commission d!observation pour la paix ou au Conseil de

sécurité en leur demandant les instructions nécessaires.

A la 674ème séance (18 juin), le projet de résolution de la Thaïlande

(8/3229) a été mis aux voix sur la demande du représentant des Etats-Unis. L' une

des voix contre étant celle d'un membre ~errnanent du Conseil, le projet de réso

lution n'a pas été adopté.
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le Conseil de sécurité nlË pas repris l'ex8~en de cette question depuis

sa 674ème séa3ce.

25. TELEGRAMl·iE EN DATE DU 19 JUHr 1954, ADRESSE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE
SECURITE ?AR LE l>i1NIDTRE DES RELATIONS EXTERIE;JRES DU GUATEMALA

Dans un télégnllurue en date d~ 19 juin 195-+ (8/3232) } le Ministre des

re~ations extérieures du Guatemala a demandé au President du Conseil de séc~rité

de convoquer c.1urgence le Conse; l. pour quTil adopte, cO:1formément aux Articles 34,

35 et 39 de le Charte, les me3u:es prcpres à enpê0her qu'il ne 30i~ porté

atteinte à la paix et à la sé~urité internat:onale8 en Améri~)e centrale, ainsi

qutà mettre fin à i'sgression dirigée contre le Guatemala.

A 8~ 675ème séance (20 juin), le Conseil Ë inscrit ce télégramme à son

Grd~e du 2our, C~ le Pr6aideuG, conformément à l'Article 32 de la Charte, a

invité les représe~tants du Guatemala, du Honduras et du Nicaragua à pa~ticiper .

aux débats.

Lee représentants du Brésil et de la Colombie ont r,réRenté un projet de

résolution commu: (5/3236) qui 90rtait que le C;Juseil devrait renvoyer la plein-tA

du Gouvernement du Guaterr~la à 1lO~ganisation des Etats amér:cains aux fins

dl examen u~gcnt et ùe~r8it invit3Y cette Organisa~ion à faire dÛment connaître

au Conseil de f.:.RCll"l"ité-, ausoitôt que popslble, le13 mesures qu'elle aurait pu

prendre en la matière,

Le représentant de la Fra~ce a proposé d rajouter., à la fin du projet ùe

résolution, un pa::--agrephe d 1 ap~ès lequel le Conseil, sans préju::li.r'.e des mesu::--es

qui pourraient être prises par 1iOrganisation des Etats américains, lencerait

un a~pel peur q~'il soit mis fin in~édiatement à toute action S~sc€.ptible de

~rovnquer l'effunion de sang et cenanderait à ~cus les Memeres des Nations Unies

de s1 abstenir, dens lles~r~t de 10 Charte) ce prêter a~de à une telle action.

Cet ame~aeroen~ 8 été a~cepté pér les auteurs du pr~jet de l~solution commun

(S!3236/Rev.1) •

Le projet comLU~ de résolution, ainsi modifié, a été rois aux voix, nais n'a

pas été adopté, une vo~x centre éta~t celle d'un membre permanent du Conseil.

Le représentant de la ~rance a a101s présenté son amenderoe~t au projet de

résolution con:mun souo ln fOl'"'11le Ù 1un projet de résolution indépendan:' (8/3237),

lequel a été adopté à l'unani:nité.

/'"
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A sa 676ème séance (25 juin), convoquée sur la demande du représentant du

Guatemala (8/3241 et S/3244) et du représentant de l 1 Union des Républiques

socialistes soviétiques (S/3247), le Conseil de sécurité se trouvait saisi

notamment d'un télégramme adressé le 23 juin (8/3245) par la Cownission inter

américaine de la paix qui lui faisait conna!tre que le représentant du Nicaragua,

appuyé par le représentant du Honduras, avait proposé de créer un comité (i1enqu@te

de la Commission interoruciricaine de la paix et de l'envoyer immédiatement 3U

Guatemala, au Honduras et au Nicaragua~ la Commission avait décidé à l'unanimité

dJinformer le Gouvernement du Guatemala de cette décision, en exprimant l'espoir

que ce gouvernement voudrait bien accepter cette procédure.

L!ordre du jour provisoire de la 676èrue séance était ainsi conçu

IITélégrarnme, en date du 19 juin 1954, adressé au Président d"Ll Conseil de sécurité

par le Ministre des affaires étrangères du Guatemala et lettre, en date

du 22 juin 1954, adressée au Secrétaire général };Jar le représentant du Guatemala".

Apr6~ discussion, le Conseil a voté sur l!adoption de l!ordre du jour de la

séance et ne l'a };Jas approuvé.

Par la suite, le PréSident de la Commission interaméricaine de la paix a

adressé trois communications en date des 27 juin) 5 juillet et 8 juillet

(8/3256, 8/3262 et 8/3267) : la première co~cernait l!envoi dlun comité d'enquête

au Guatemala, au Honduras et au Nicaragua; la deuxième signalait gue les trois

pays avaient, le 2 juillet, informé la Commission que le différend avait cessé

dl exister; la troisième transmettait le rapport de la Commission interaméricaine

de la paix.

Par un télégramme en date du 9 juillet (S/3266), le ~linistre des relations

extérieures du Guatemala a informé le Président du Conseil de sécurité que la

paix et la tranquillité étaient rétablies dans son pays et que la j-.;ntC! de

gouvernement du Guatemala estimait qu!il n'existait plus aucune raison de laisser

figurer la question du Guatemala à Il ordre du jour du Conseil,

26. LETTRE EN DATE DU 8 SEPTEMBRE 1954, ADRESSEE AU PRE8IDEI,\lT DU COl'!SEIL
DE SECURITE PAR LE REPRESENTANT DES ETATS-UNIS D'AMERIQUE

Dans une lettre en date du 8 septembre 1954 (8/3287)) le représentant des

Etats-Unis dlArncirique a demandé que le Conseil de sécurité soit convoqué à une

date rapprochée pour examiner un incident qui avait eu lieu le 4 septembre.

Ce jour-là, un appareil de la marine des Etats-Unis, qui remplissait une mission
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pac:fique au-~eAs~s de la haute mer, avait été 2t~agu8 ct ùétruit par deux av~ons

port~ut des mar~~es d'identification scviétiques.

A sa 679ème s~[;ince (10 se9tembre), le Conseil a :'nscrit cet":;e question è son

ordre :L.1 jour. L2El représentants aes Etats-Gnis et de l'URSS ont fait des

déclarations. U3e ~ettre 8U repréoentant de l'URSS (S/3288) a cité distriQ~ée;

ellp contenait le texte den notes que le Gouve~nemeLt de 11"JRSS avait adressé~o

au Gouvernement des Etatc-Unîs J les 5 et 8 septemhre, ~ 9~OPOti de l'incident

d.u J~ ser:'Lelllbre.

A Ba 680ème 6éam:e J tenue le même jou~; le C::m3ei2. de sécurtc;,é a poursuivi

la di6c~ssion générale svr la question

des Etats-Unis en date du 8 septembre.

sou:c.evée dans :"'a lettre du représentant

A la fin de ~a 3éancA] le Frâoident e

annoncé que Je li.ete èes ora"':;eUt'E étai t épl~is8e ct ç'-:e le Conseil serait cor.voqJé

à nouvee~ si u~e délégation le derrarMait. Il nt y 6 r-as eu d'autre ù~~at sur

cette quent.ion,

27. ŒTTRB EK mm DU 28 JANVIER 1955, ADRESSEE AU PRESIDE~rr m CONSEIL DE
S"ClJEI~E PA.q ~z REPRESENTAN", DE LA NOUVELIE-ZE~A1IDE, CONC3RITANT LA
QUESTION Dl ~OSTILl'IES DAlifS LA RESIün DE CERTAI1Œo ILES SITUEES AU LARGE
DE "LP. CHINE Çor~'l'INENTALE. LETTRE EU DATE DU 30 JJljllVIER 1955] AD8SSSEE
AU PRESIDENT DU CONSEIL DE sEcunr'::'E PAR ru REPF.ESENTANT DE L 1UNION DES
FEFUBLIQ:JES SOCIALIS'f'ES SOVIETIQUES, CONCERI'JJlJ\JT rA Q,UESTION D' A::;TES
r'AGHEssIorr CŒI-1TS PM LED ETATS-U1'!IS D' MERIÇ;l"E COlITRE LA RE?U3LIQUE
POPULAIRE DE CHINE D1Il'1S lA REGIOl! DE FORMOSE ET D'AUTRES ILES CHINOISES

Dans une lëttre au date ùu 23 janvier 1955 (8/3354), le représenta~t de la

Nouvelle-Zé'::'ande a a"':J-:;iré l Tatten-c;ion du :::;~nseil de SéC'lY'Hé CUl' les Lustili r..és

~ui npposaient. la République popu~8ire de Chi~e et la République d~ Chine danD

la régioL de cert~~nes 11e5 slt.uéeE au large de la Chine continentale, et il e

déclaré que ces hostilités montraient cla.ireitent qu1il existait une situl:l.-tion

cont la prolongatiOll Jdemblai t devoir menac€r le me.illt1en de la :Paix et {le la

~écurité internationale8.

Dans une lettre en date du 30 janVier (5/5)55), le représentant oc l'Union

des Républiques Docia~istes soviétiques a décleré que Itintervention èes

E~aLB-Unis d 1 Amérique dB~S les af~aires intérieures de le Chine et le fait que

JAS acteo d!agre6sio~ commis par ]e8 Etats-Unis j 1 Aroérique contre la Répualique

pcr:u1aire de Chi.nl2' dano la région de TaIwan (Formonc) et ù 'autres J:les c;ünaises

1· ..
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avaient pris plus d'extension depuis quelque temps, augmentaient la tension en

Extrême-Orient et accroissaient la menace d'une nouvelle guerre. La lettre

contenait en annexe un projet de résolution dont le disp08itif portait que le

Conseil de sécurité devait: 1) condamner les actes d1agression corrwis par les

Etats-Unis d'Amérique contre la République populaire de Chine; 2) recommander au

Gouverne~ent des Etats-Unis d'Amérique de prendre sans tarder les mesures néces

saires pour faire cesser ces actes d'agression, ainsi que son intervention dans

les affaires intérieures de la Chine; 3) recommander au Gouvernement des

Etats-Unis de retirer sans tarder toutes ses forces aériennes, navales et

terrrestres qui se trouvaient dans l!île de Formose et dans d!autres terrHoires

qui appartenaient à la Chine; et 4) demander instamment qu'aucun acte de guerre

ne soit toléré de la part de quiconque dans la région de Formose 7 afin que toutes

les forces armées qui n'étaient pas placées sous les ordres de la République

populaire de Chine pussent être facilement évacuées des 1le8 de la région.

J~e 31 janvier (8/3356), le représentant de llURSS a présenté un projet de

résolution portant que le Conseil de sécurité devait décider d'inviter un r~pré

sentant du Gouvernement central du peuple de la République populaire de Chine

aux séances du Conseil de sé~urité, afin gu1il participe à l!examen de la question

soulevée par l'URSS.

A ses 689ème et 690ème séances (31 janvier), le Conseil a étudié la question

de savoir s!il devait inscrire cette lettre à son ordre du jourj sur une motion

de procédure déposée par le représentant du Royaume-Uni, le Consetl a pris les

décisions 8uivantea : 1) la question proposée par la Nouvelle-Zélande a été

inscrite à ltordre du jour; 2) la question proposée par l'URSS a été inscrite

à l'ordre du jour; 3) un amendement de l'URSS proposant de faire de la question

soulevée par l!URSS le premier point de llordre du jour a été rejeté; 4) le

Conseil a décidé dlachever llexamen de la question proposée par la

iWl)lIvP J.le~Z(jlnnde CI.I'8.,:.t d'aborder hj Clue 3tiùH J!J"Clp0Sf'~ ~)"'.r l' UBSS.

Sur une motion du représentant de la Nouvelle-Zélande, le Conseil a décidé

ensuite d'inviter un représentant du Gouvernement central du peuple de la

par la Nouvelle-Zélande et; d'autre part, de prier le Secrétaire général de

transmettre cette invitation au Gouverne~ent central du peuple.

1. ..
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Le JJ février (8/3358), le Secré:~8.ire général a fait distribuer le texte

d1un échange de té~égr9mmes qui 8vait eu

le Frem:eT ~inistre du Goosei: d'Etat et

, , , llieu ertre le Secretaire genera

Ministre des affaires étrangères

et

de la

/".

Rép~bliQue ,opulaire de Chine) à propos de l'invitation du Consp.il.

f',. sa 691ème sÉance (lIt février), le Comeil de sécurité a poursuivi l'examen

de la Clt.:.eAt,~:on ?rOfOsée par le Nouvclle-Zéls:Jde, :~pl'è:.> avoir ccnstaté:::tue la

Républiçue :populaire de Chine avait décliné l' invi tation li 38 faire représenter.

plu::;ieurs membres du Conseil cnt ,estimé que, dans ces conditions, le Conseil

aurait avantage à ajourner l'examen de cette question e~ attendant une nouvelle

étude et des co~sultation5 sur le6 moyens propres à ~ettre fin aux hostilités.

Le rel)résentant de l'URSS, estimant que l'excmcn de cette quei:ltion était achevé,

a proposé que le Conseil passe à la question proposée par l'URSS. La motion de'

l'URSS a 6té rejetée et le Conseil a ajourné l'examen de la question proposée par

13 Nouve~e-Zéla~de.

28. SITUATION CREEE PAR L\ J\CTIOf'l UNILAT~Rtù.E DU GCUVERNEHENT EGYPTIEl\
FOUR ~~TTRE F:i:N AU SYSTEME DF. GF.STION INTEPNATIOi'TALE
DU CANAL DE Sl1EZ, SY::T'ENE C0NFlmm 3T C8\.iPLETE Pl\f: Lt,

CONVENTICN DU C1\J'JAL DE SUEZ DE lE88

Par lettre è.u 2) septenbre 1956 (8/365!j.) J les représentants de la FranCle et

du Royaume-U~i or.t dem®dé au t'résident cle COf/VolIuer le Conseil le 26 septembre

pour examiner cette questio~; ils se Téféraier.t à la lettre ~ar la~uelle,

le 12 septembre (5/5645), ils avaient attiré l'attent:::'on du Prés::'dent du Conseil

de sécuri~é sur 13 situation créée par la tentative du Gnwernement égyr;tien de

mettre fin unilatéralement au s;ystàme cie gestion interna.tionale èu canal de Suez;,

système confirmé et coml~=-p.té par la. CorNemion du Canal de ::;uez de 1&38. La

lettre ajouta::''t que 11 initiative du Gouvernement égyptien aya::lt créé une

situation SUGccpt:'1Jle de mettre en danger la Ebertê de passage des r.avires par

le Canal, une confére::lce sré~ait réunie à Londres le 16 aoÛt 195n. Les vingt-deux

Etats présents à cette conférence, èix-huit, représent3nt plus de 90 pour 100

des intér'êts des l,;,sagers du Canal, Rvaient fo.H uu Gou'rernement égyptien des

propositio~s destinées à orgê,niser pour l'avenir la gestion du Canal, Le

Cot:.verne:ment égyptien avait refusé de négocier sur la base de ces propositions,

lesquelles, de 11 avis du Gouvernement français et du Gouve~nelI~ent du Royaume-Uni,

o~Îr~lent le moyen de parvenir à une solution jJste et équitable. Les deux

Gouvernements considéraient que ce refus aggravait une situation qUi
J

si elle se

prolongeait, constituerait un danger manifeste pour la paix et la sécurité,

l
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A S8 7)4è~e séance (26 septembre), le Conseil a inscrit cette question à son

ordre du jour et rejeté la proposition de la considérer en m~me temps qu'une

question proposée par l'Egypte} qui avait également trait au Canal de Suez

(voir plus loin, point 29).

Le Conseil a continué d'examiner cette question de sa 735ème séance à sa

738ème (5, 8 et 9 octobre) et il en a poursuivi l'examen au cours de ses

739ème, 740ème et 741èm€ séances (séances privées), les 9, Il et 12 octobre.

Après avoir approfondi la question au cours de ses 742ème et 743ème séances

(13 octobre), le Conseil a adopté à l'unanimité une résolution (8/3675) où il

constatait que tout règlement de l'affaire de Suez devrait répondre aux

considérations suivantes : 1) le transit à travers le Canal serait libre et

ouvert sans discrimination directe DU indirecte, ceci étant vrai tant du point

de vue politi~ue que du point de vue techniQuej 2) la souveraineté de llEgypte

serait respectée; 3) le fonctionnement du Canal serait soustrait à la po~itique

de tous les pays; 4) le mode de fixation des péages et des frais serait décidé

par un accord entre l'Egypte et les usagers; 5) une équitable proportion des

sommes perçues serait assignée à l'amélioration du Canal; 6) en cas de èifférend,

les affaires pendantes entre la Compagnie du Canal de Suez et le Gouvernement

égyptien seraient réglées par un tribunal d'arbitrage dont la compétence et la

mission seraient clairement définies, avec des dispositions convenables pour le

paiement des SŒmnes qui pourraient ~tre dues. Les principes énoncés dans la

résolution avaient été acceptés au cours de réunions privées tenues dans le

bureau du Secrétaire général entre les Ministres des affaires étrangères de

l'Egypte, de la France et du Royaume-Uni.

En revanche, le Conseil, par suite du vote négatif d'un membre permanent, nIa

pas adopté les quatre paragraphes qui} dans le dispositif du projet de résolution

primitivement proposé par la F~ance et ,le Royaume-Uni: suivaient le texte qu'il

v~nait d'adopter (8/3671). Le Conseil nIa pas voté sur un projet de résolution

de la Yougoslavie (S/3672), ni sur le projet de résolution déposé antériellrement

par la France et le Royaume-Uni (8/3666).

Par lettre du 24 avril (S/3818), le Ministre des affaires étrangères de

l'Egypte a communiqué au Secrétaire général une Déclaration faite le 24 avril,

au sujet du Canal de 8uez et des arrangements concernant sa gestion, par le

Gouvernement égyptien, flen exécution des obligations quI il a assumées aux termes

de la Convention de Constantinople de 18881
\ où il précisait "le sens qulil dono",it

..

'.

j
·1

1
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à la résolution adoptée }Jar le Conseil de sécurité le 13 octoère =-956
11

qui stait

lI confol"me al.:.X déclarations qu'il avait faites b. ce proIJJs d.evant le Conseil
ll

; il

demanjai:; qLe la Déclaration Il qui , avec les o'Jl:i.gations qu'elle énonce, cODstit:Je

un instrument international, l' f13t acceptée et enregistrée en conséquence au

Secrétariat des Nations Unies.

A la lumière ce cette Déclaration, le Conseil de sécurité a Ëpprofondi

l'examen de cette question lors de ses 776ème et 777ème séances (26 avril 1957),

tenues à la demande des Etats-Unis (8/3817 et ~ev.l), et lors de ses 778bme et

Tl9ème séances ~ 20 et 21 mai), tenues il la demande de 1<;:. France (5/3829).

:?ar lettre du lB juillet (3/3818/Nid.l) 1 le L,jin:str€ des affaires étrangères

de l TEgYlte, conformément è. 11 al~néa b) du paragT9.phe 9 de la Déclars::;ion

égypt~ennej a cow~uniqué au Secrétaire général une déclaration relative à la

juridiction obligatoire ùe la Cour internationale de Justice, confDrmément au

paragraphe 2 de l'article .36 du Statut de la Cour.

29. [,ŒSURE8 (}JE CERTMNES FUISSANCES, NDrMffi1EI'!T LA FRilJ\lCE ET LE
ROYAUlŒ-IJNl j ONT PRISES CONTRE L'EGYFTE ET C,UI 1,jET'r:EI\T EN
DAJ:~GER L/\ PAIX ET L/\ SECURITE INCl:ERNATIONAI.ES ET SONT DE

GRAVES VIOLATIONS DE LA CHiffiTE DES Ni\.TIONS UNIES

Far lettre du 24 septembre 1956 (S/3656), le représentant de 11fgYl,te,

rappelant sa lettre du 17 septembre (8/3650), relative au Canal de Suez, a demandé

que le Conseil se réun~t d 1 urgence pour examiner cette questien. Dans la lettre

en question j le :représentant de l'Eg;ypte avait déclaré notalT.ment que, lorsque

le Gouverneme~t égyptien avait, le 26 juillet 1956, adopté une loi portant

nationalisatLm de la Compagnie du Canal de Suez, il avait agi dans le plein

exercice de ses droits souverains et sans mettre e~ question les droits d'auc"~e

nation ni y porter atteinte. :"e Gouvernement français et le Gouvernement du

Royarnne-Uni avaient ~épûndu par des déclarations ~ui laissaient prévoir l'emploi de

la force et avaient pris des mesures jour mobiliser et déplacer leurs forces armées.

Ils avaient également pris à l!encontre de llEgypte des mesu~eB dlo~dre éc~nonique

et incité les employés et les pilotes qUi travaillaient sur ~e Cana~ à abandonner

leur peste, ce qUi constituait une véritable tentative de sabotage. PlusieurE

of:f:res, :faites par le Gouvernement égyptien, dl entamer des négociations lors d'une

confél"e~ce qui serait chargée de reviser la Convention de IS88J :1 t avaient rencontré

<lUC1..<rJ. succès; au contraire) cer'tai~s gouvernements avaient créé "Jne lTi\s50c~ation

des "Usager~ll, 'lU l'E t '-- e 'gy~ e considerait comme ~ncompatible avec sa dignité et ses
,

1
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droits souverains. Décidée à ne ménager aucun effort pour parvenir à une solution

pacifique de la question du C~n81 de Suez} en tenant compte des droits légitimes

et souverains de l'Ggypte et conformément à la Charte des Nations Unies} l'Egypte

estimait indispensable de mettre fin aux a~tes mentionné~ plus haut} qui faisaient

peser un danger sérieux sur la paix et la sécurité internationales et

constituaient des violations de la Charte.

A sa 734ème séance (26 septembre)} le Conseil a inscrit à son ordre du jour

la quection proposée par llEgypte et il a rejeté la proposition de l'examiner en

m@rne temps que la question proposée par la France et le Royaume-Uni au sujet du

Canal de Suez (voir plus haut) point 28).

Après l'adoptiœ1 par le Conseil d'une résolution relative à la plainte de la

France et du Royaume-Uni, le Ministre des affaires étrangères de l'Egypte a}

le 15 octobre} adressé au Président du Conseil une lettre (.S/3679) où il déclarait

~ue pour créer une atmosphère provre à faciliter les négociations futures} le

Gouvernement égyptien n1avait pas insisté pour que le Conseil de sécurité examinât

ÎInmédiatement la Question inscrite à son ordre du jour sur la proposition de

llEgypte.

30. LA SITUATION EN HONGRIE

Le 27 octobre 1956} les représentants de la France, du Royaume-Uni et des

2tats-UrJis dlAmérique ont demandé (8/3690), conformément aux dispositions de

étrangères s'opposaient par la violence, en

3~·, que le Conseil de sécurité se réunît pour examiner une questionl'article

intitulée : IlLa situation en Hongrie ll
• Ils signalaient que des forces militaires

Hongrie} à la revendication et aux

-:
:!

efforts du peuple hongroi.s pour jouir des droits inscrits dans le Tr8ité de paix

dont la Hongrie et les puissances alliées et associées étaient cosignatatres.

Le 28 octobre 1956, le représentant de la Rép1lblique populaire de Hongrie a. remis

une déclaration (s/,691)} par laQuelle SOD GOt~iernement protestait contre la

convocation du Conseil pour examiner des questions relatives aux événements de

Hongrie. Cette déclaration affirmait que les événements du 22 octobre 1956 et des

jours suivants} ainsi que les mesures prises à l'occasion de ces événements}

relevaient exclusivement de 10. compétence nationale de la Hongrie.

A sa 7~·6ème séance, tenue l~ 28 octobre} le 80nseil a décidé} par 9 voix

contre une (URSS)} avec une abstention (Yougoslavie)) d'inscrire la question à son

ordre du jour. Il lIa examinée à cette séance-là et à trois autres séanc~6,

(752Èlme) 753sme et 754ème)) tenues les 2} 3 et4 novembre 1956.

1\
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:rendant llex8Illen de Ild'ffaire hongroise plir le Conseil de séC'urité, 12

rrésiè.ent du Conseil des ministres de Hongr:'e et IüniEtre des affaires étrtllJGt:..L·c:'5

par intérim a Udl'€E3é Fil:. :~f'('_:rp.tqire général un certüil: nombre de commvn1L:atiOllt;

(A/525!) 8/3726 et 3/3731). Dans la deuxième de ces communications, le Gouver

neme~,t l,o!"lgrais :priait le 2ecrétaire général dT inviter les grandes Puissances à

rer-cClna'itre ln neutJ:"olité de la Hcngrie qu'il veLolt de proclamer et demandait au

CGDseil de sécurité de donner pour instructions ~'-lX Gouvernement hongrois et au

Gouvernement soviétique d'entamer irnmédiaten'ent è.es négociations. les cOlT.nuni

catiOl1;J :fai~c..:Lc:nt ê::;alemen L état de mouvemer.ts de troupes sJviétiques en Hongrie

et de pro?ositions qui tendaient au retrait de ces troupes.

Le 3 ~ove~bre, les Etats-Unis ont déposé un projet de résolution selon lequel

le Conseil aurait not8~n~nt : 1) fait appel à IJURSS pour ~uJelle renDUce

ilTJlùé:hateuent 3. toute intervention, en particulier à llintervention armée) dans

les affaires i~térieures de la Hongrie; 2) exprimé 1.' espoi::- que l \ Un:"on sovié

tique ret~rerait sa~s t~rder ses forces de Hongrie; 3) affirmé le droit du peuple

hongrois d'avoir un gouvernerrent sensible à 3es aspirations nationales et (évoué ~

son indé~endance et à so~ bie~-@tre; 4) invité le Secrétai~e général à examiner

d'urgence) en consultati~n av~c les ùir~cteurs des institutions s~écialisé~s

com~étEntes} le o~sJin qJe le peuple hongrois pourrait avoir de produits

alimentaires, de médic61T,ents et d l 9.utres articles analogues! et h_ faii'e raI'11ort aU

Cons8il aussitôt gue p06siblej 5) demandé à tous les :~embres des Nations Unies et

prié les Organisations humanitaires nationales et internationales de colla"borer

pour mc->ttT'e 2t 18 dispasi tian du pe".Iple honeroi::; les fo'xmiturco dont il ~01..:.rrait

avoir besoin.

Le d:manche 4 ~ovem)re 1956) le Conseil sIest réu~i dlurgence à 3 heures du

matin pour cxaniner des ~apport5 q~i ftlisuient étal ùl.lne nouvelle et violente

attaque des trou}Jes soviétiques à Budapest et dans d! a·Jtres villes de Hongrie.

Le ConseL était saisi d1une ,'ers ion l'emaniée du projet de :-ésolution des

Et8t~-Unis (S/)730/~ev.l) selon laQuelle, en plus des iispositions mentionnées

plus haut; le Conseil au~ait fait appel av Gouvernement soviéti~ue pour ~u'il cesse

de faire entrer de nouvelles forces armées en Hor.grie et pour qu 1 il retire sans

tarder toutes ses force3 du t~rritDire hongrois, Il y a eu 9 voix pour le projet

de résolution et une voix contre (JRSS); la voix contre étant celle d:un memore

perrrwnent du Conseil, le projet n r 01 1)38 été adopté.

; ...
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Le représentant des Etats-Unis a alors déposé un proj~t de résolution (S/37))),

qui a été adop·;~é par 10 voix contre une. Par cette résoluUon, le Conseil décidait

de convoquer une session extraordinaire d'urgence ùe l' /,ssembléc générale,

conformément aux dispositions de la résolution 377 ('If) de Il i\ssemblée : "L'unicn

pour le maintien de la paixu, en vue ù1examiner la situation en Hongrie.

31. AIDE 1'1ILITAIRE APPORTE,;; :fAR LE G(;WERIlEr,~ENT EGYFTIEN AUX REBELLES
EN J\LGERIE

Par lettre adressée au Secrétaire général le 25 octobre 1956 (3/3689 et Corr.l)

le représentant de la France a demandé l'inscription à l' ordre du jour dlune

prochaine séance du Conseil de sécuri té d fun point intitulé !lAide militaire

apportée par le Gouvernement égyptien aux rebelles en J.ilgérie li. Dans un

aide-mémoir~ joint à cette lettre, le Gouvernement français donnait des rensei

gnements détaillés sur Itarraisonnement, le 16 octobre, d'un navire chargé dlarmes

et de munitions destinées au ma'luis algérien •. L1aüle-mémoire déclarait que le

navire avait été chargé à Alexandrie par des militaires égyptiens en uniforme et

transportait des passagers clandestins qui avaient suivi des stages d1entraînenlent

mili taire en Egypte.

A la 747ème séance, tenue le 29 octobre 1956, le représentant de la France 8

renouvelé les accusations portées dans la cOll'lTIunication précitée et a demanùé au

Conseil de se saisir immédiatement de cette affaire pour mettre fin à une

sitUation qui, si elle persistait, pOLU"rait mettre en danger la paix et la sécurité

internationales. Le Conseil de sécurité a décidé, sans procéder à un vote,

d1inscrire cette Question à son ordre du jour. Il a ensuite invité la d~légatiGn

égyptienne à participer DU débat et a reporté ce débat à plus tard, pour lui laisser

le temps de se préparer. Le Conseil nIa pas encore repris l'examen de cette

question. Le représentant de la France (S/3783) a adressé au f)'ésident du Conseil

de sécurité, le l~ f'évriel' 1957} une nouvelle corr1jTlunicElt~on à ce sujet.

LETTRE ADRESS,E AU PRESIDENT DU CeNSEIL DE SEClŒITE
lE 30 CCTOBRE 1956, PAR LE REPRESBNT,u,T DE L'EGYFTE

Par lettre du 30 octobre 1956 (8/3712), le représentant de l'Egypte a transmis

au Président du Conseil de sécurité une lettre oLl le Ministre des affaires

étrangè~es d 1EgYTJte déclarait que le m@me jour, le Gouvernement du Royaume-Uni avait

remis au Gouvernement égyptien un ultirnatwn qui le sO~~Elit dTavoir à cesser tout

acte de guerre sur terre, SUT mer et dans l'air; retirer toutes les forces militaires
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ég~rpti:::nne.s jusqu 1 d, (li.>: milles du Canal de Suez j accepter l' occ:upation temporaire

en ter~itoire égyptien, par des forces britanni~ues et françaises, de

positioYls-clefs à Port-Baid, Is~naïlia e~ Suez. L'Egypte demanda::..t que le Conseil

de sécurité se réunît immédiate~ent pour examiner la question de l'acte

d1agression frenco-britannique.

Le Conseil El. examiné la plainte égJ~tienne à ses 750~ne et 751èrre séances,

tellUefj les )0 et 31 octSore, ap~ès avoir examiné le point de son ordre du jour

intitulé : I1La question de Palestine : mesureS à preè1dre pOUl' la cessation

il11nédie:tc de l'action mUi Luire cl l Israël en r;gypte" (voir point 12, partie t)) 4

f:\.rrès le rejet dl U::le Tllotio!J. qui tenèrü t à décla:::er irrecevable un projet de

résolution déposé par la Yougos:avie (8/3719), le Conseil de sécurité a adopté une

résolution (3/3121) par laquelle, considérant qu'Ulle grave situation avait été

créée J;ar llacti.on entreprise contre l'Egypte, ct notant que le manQue d'unanimité

des membres permanents d.u Conseil de' sécurité aux 749ème et 750èrne séances avait

emx:êché le Conseil rie SI acquitter de sa resp.:msa"'JilHé principale dans le mair.tleII

de la paix et de la sécurité internationales, il décidait de convoque::: une

session extraordinaire d'urgence de l'Assemblée générAle, comme le prévoit la

résolution 577 {v) de llAssemblée, afin de faire les recommandations appropriées.




